
La visite de 
Marc Lévy à Is-
tanbul, la ville 
qui servira de 
décor à son pro-
chain roman, a 
réuni beaucoup 
de ses admira-
teurs lors des 
ses rencontres. 
À l’occasion de 

la sortie en langue turque de son livre « La 
Prochaine Fois…» (Gelecek Sefere, Can 
Yayınları) Marc Lévy nous a exclusivement 
parlé de l’écrivain renommé qu’il est de-
venu à 39 ans, de son regard sur l’écriture 
et de l’humilité éternelle qu’il faut avoir 
face aux lecteurs.

Cet écrivain turc vivant
à Paris entretient un 
rapport intime avec ses 
deux langues d’écriture.
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Gaye Petek
« Notre objectif est d’amener
les élèves non seulement
à comprendre les deux langues, 
mais aussi les deux cultures. » 
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Lycée Saint-JosephFrancophonie Intégration
Dans l’adhésion de 
la Turquie à l’UE, les 
populations turques 
vivant en Europe ont 
un rôle éminemment 
considérable.
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Le président du Conseil 
d’administration de l’Université
de commerce d’Istanbul et ancien 
ambassadeur, Sönmez Köksal, 
nous fait part de son opinion 
sur l’aventure européenne de la 
Turquie, vieille de 45 ans. Ayant 
été ambassadeur de Turquie
à Paris entre 1998 et 2002, il nous 
parle des relations franco-turques 
et de l’attitude que la Turquie doit 
adopter sur le chemin de l’Europe. 

(lire la suite page 3)(lire la suite page 10)

Marc Lévy : Libre et 
étranger pour toujours

www.aujourdhuilaturquie.com

Le rejet par les électeurs français et 
néerlandais du projet de traité consti-
tutionnel pour l’Europe a été considéré 
comme un frein à la construction euro-
péenne. Les formations ultranationalis-
tes s’installent dans le paysage européen 
et la poursuite de ce mouvement risque 
de mettre en cause les bases mêmes de 
la Communauté européenne. D’après-
vous, tout cela traduit-il une méconnais-
sance de l’Europe par ses citoyens ?
Il y a effectivement une part de méconnais-
sance de l’Europe, de notre histoire et des 
avantages qu’il y a à vivre ensemble. En 
ce qui concerne le traité constitutionnel, 
les arguments avancés par les opposants au 
texte étaient souvent plus liés au ressenti 

qu’à la raison.  Concernant la montée des 
idées populistes et nationalistes en Europe, 
je dois dire que la situation est inquiétante. 
Il doit y avoir un débat sur le monde nou-
veau dans lequel nous vivons et sur l’inté-
gration, deuxsujets majeurs et qui ont un 
sens au niveau européen. Il faut travailler 
sans relâche au « vivre ensemble ».

Vous avez déclaré qu’il faut nouer un vrai 
débat avec les citoyens sur l’Europe. Sur 
quoi ce débat doit-il porter ? Et comment 
faut-il procéder à son instauration ?
La nécessité de ce débat est apparue de ma-
nière criante au lendemain des référendums 
français et néerlandais. Il faut que nous 
prenions le temps de débattre de l’Europe 
que nous voulons, et surtout du sens de la 
construction européenne. Construire l’Eu-
rope n’est pas une fin en soi, c’est parce que 
le bilan est positif que nous nous devons de 
continuer. Mettre en place un dialogue sur 
le bien-fondé de l’idée européenne permet 
de connaître les attentes des citoyens et de 
leur montrer que l’Europe fait partie de la 
solution, pas du problème. Pour y arriver, les 
moyens de manquent pas : la Commission 
européenne travaille à modifier en profon-
deur sa manière de communiquer pour arri-
ver à un vrai dialogue avec le citoyen. Grâce 
à Internet, aux sondages, à une meilleure 
coopération avec les acteurs locaux…  

Période de tension dans l’aventure 
européenne de la Turquie 

Que pouvez-vous nous dire des inquiétudes 
ressenties en Turquie dans les relations 
avec l’UE ? 

Les relations entre la Turquie et l’UE sont très 
importantes. Elles ont commencé en 1959, 
mais n’ont pas été menées comme il le faut 
pour plusieurs raisons : la première est que 
la Turquie manquait de beaucoup de choses. 
Les négociations n’ont pas pu s’ouvrir car des 
problèmes économiques, sociaux et culturels 
se sont ajoutés aux problèmes politiques 

L’adhésion de la Turquie à l’Union
représente un enjeu géopolitique majeur

Admettre la Turquie au sein de 
l’UE va dans le sens de l’évolution 
multiculturelle de la société 
européenne, dans le sens de 
nos intérêts et dans le sens des 
objectifs de l’Union.

(lire la suite page 10)

Sönmez Köksal

Margot Wallström

Margot Wallström est vice-présidente de la Commission européenne, en charge des relations 
institutionelles et des stratégies de communication. Elle a répondue aux questions de Mireille 
Sadège, la rédactrice en chef d’Aujourd’hui la Turquie.

Cet intellectuel qui a beaucoup apporté au 
monde politique turc, aimait l’art et la socio-
logie et  incarnait le raffinement turc. 
Notre journal vous présente la traduction en 
français du dernier poème d’Ismail Cem.

Ismail Cem, le grand homme 
d’Etat, penseur et écrivain
nous a quitté

Analyse
Investissement étranger
La Turquie reste attractive
Par Olcay Büyüktaş

Tribune
Reportage avec İlhan Kesici
L’économie turque:
les défis à relever

Le Supplément

Deux poids deux 
mesures à l’égard
des journalistes turcs
Le 1er février 2007, les journalistes de notre 
rédaction se sont rendus au dîner-débat orga-
nisé par la Chambre de Commerce et d’Indus-
trie Française en Turquie (CCIFT) autour du 
thème « Les Français vus par yeux des Turcs » 
où le journaliste et invité d’honneur Mehmet 
Ali Birand a fait un discours. 
Son excellence M. Paul Poudade nous avait 
réservé un très bon accueil, ainsi qu’à tous 

(lire la suite page 3)

(lire la suite page 4)



Aujourd’hui la Turquie * numéro 22-23, Février-Mars 20072 Réflexione

Edition France : Edité par Les Editions CVMag, 37 rue d’Hauteville 75010 Paris-France, Tel: 01 42 29 78 03, Fax: 01 42 29 54 20 • Directeur de la publication : Hugues Richard • Commission paritaire : en cours  
Edition Turquie : Edité par Bizimavrupa Yay. Hiz. Ltd. Kadıköy, Moda Caddesi, No: 77 İstanbul • Tél. 0 216 550 22 50 • GSM : 0 533 294 27 09 • Fax: 0 216 550 22 51 • www.aujourdhuilaturquie.com alaturquie@gmail.com 
Directeur de la publication / sahibi : Bizim Avrupa Yayıncılık Hizm. San. ve Tic. Ltd. Sti. adına Hossein Latif Dizadji • Genel Yayın Yönetmeni : Hüseyin Latif • Directrice de la rédaction : Mireille Sadège • Sorumlu Yazıişleri 
Müdürü: Ahmet Altunbaş • Comité de redaction: Hüseyin Latif (Président), Mireille Sadège, Bilge Demirkazan, Haydar Çakmak, Arhan Apak, Beril Dedeoğlu, Berk Mansur Delipınar, Bülent Akarcalı, Celal Bıyıklıoğlu, Cuma Bayat, 
Ercüment Tezcan, Erkan Oyal, Gazi Uçkun, Hasan Latif, Hugues Richard, Işık Aydemir, İlhan Kesici, J. Michel Foucault, J. Michel Patalano, Kasım Zoto, Kemal Belgin, Muhittin Karabulut, Müge Gürs, Onursal Özatacan, Sönmez 
Köksal, Sühendan İlal, Tuncer Çelik, Veysel Günay, Yasemin İnceoğlu, Yves - Marie Laouënan • Ont participé à ce numéro:  Özlem Kesen, Aykut Küçükkaya, Eda Bozköylü, Sandrine Aknin, Sujatha Samy, Evrim Kaya, Aurélia 
Ubeydullah • Correction : François Beaufeist • Photo : Emir Keremzade (Stagiaire) • Traduction : Trio • Correspondante Paris : Sujatha Samy • Conception: Ersin Üçkardeş •  Imprimé par Üç Er Ofset Massit 5. Cadde No:15 Bağcılar  
İst. - TR Tél. 0212 283 34 33 • Distribution: GeoPost Yurtiçi Kargo, NMPP • Tous droits réservés. Aujourd’hui la Turquie est une marque déposée. Dépositaire des droits à l’étranger : Les Editions CVMag • No ISSN : 1305-6476

İstanbul - Paris - Ankara - Genève - Izmir - Bruxelles - Antalya - Montréal

la Turquie

Bref bilan de quinze années d’indépendance en Asie centrale 
En cette année 2007, 
les cinq Etats d’Asie 
centrale (Kazakhstan, 
Kirghizstan, Ouzbé-
kistan, Tadjikistan, 
Turkménistan) de la 
région sont aujourd’hui 
en passe d’effectuer le 
bilan de la décennie et 

demie écoulée depuis la chute de l’Union 
soviétique. L’Asie centrale, qui avait été 
souvent présentée comme un espace de dan-
ger (montée de l’islam radical, circulation 
de la drogue, des armes conventionnelles 
et des matériaux nucléaires, embrasement 
régional autour de questions frontalières ou 
de conflits interethniques, etc.) n’a pas subi 
les déstabilisations attendues.
Sur le plan géopolitique, le « retour » de 
la Russie sur la scène centre-asiatique a 
marqué la décennie 2000 : sa présence géos-
tratégique et économique s’est renforcée en 
quelques années alors que son effacement 
du jeu régional avait été trop rapidement 
pronostiqué. La Chine tente et semble réus-
sir à devenir un acteur influent, au travers 
de l’Organisation de Coopération de Shan-
ghai (OCS), au détriment de l’Occident et 
en particulier des Etats-Unis qui avaient 
réussi à percer dans cet espace après le 11 
septembre 2001 au travers de l’installation 
de leurs bases militaires. Pourtant, ayant 
déjà à maîtriser un Xinjiang instable, Bei-

jing souhaite laisser à la Russie la gestion 
stratégique de l’Asie centrale. La chine ne 
s’investit, pour l’instant, dans la région que 
sur le plan commercial et la perçoit, en par-
ticulier le Kazakhstan, comme une nouvelle 
source d’approvisionnement en matières 
premières. 
Sur le plan économique, les républiques 
d’Asie centrale ont connu des évolutions 
diversifiées : les choix économiques se sont 
dissociés dès l’indé-
pendance entre le Ka-
zakhstan et le Kirghizs-
tan d’un côté, l’Ouzbé-
kistan et le Turkmé-
nistan de l’autre. Les 
parcours politiques 
ont également donné 
naissance à des réalités 
politiques et sociales 
que l’on ne peut plus, 
aujourd’hui, assimiler 
en un seul schéma. 
Seul le Kazakhstan 
semble aujourd’hui 
en passe de proposer 
à sa population, sur le 
long terme, un développement économique 
conséquent. Il dispose en effet de l’une des 
plus grandes régions pétrolifères encore 
inexploitées au monde avec des réserves 
prouvées d’au minimum 20 milliards de 
barils de pétrole et 65 000 milliards de 

m3 de gaz naturel. Les autres Etats de la 
région se sont enfoncés dans la crise éco-
nomique et même le Kirghizstan, qui avait 
été le plus rapide à passer à l’économie de 
marché, n’a pu freiner la paupérisation de 
régions entières du pays. La menace d’un 
enfoncement de certaines de ces républi-
ques dans un système d’économie mafieuse, 
financée par les réseaux de la drogue et du 
commerce d’armes, par la connivence entre 

milieux politiques au pouvoir et 
structures économiques clandes-
tines, et dans lequel tentent de 
s’infiltrer l’islam radical, sem-
ble se confirmer. En matière 
de politique intérieure, on peut 
se demander si l’Asie centrale 
est entrée dans une période de 
changement. La « révolution 
des tulipes » au Kirghizstan en 
mars 2005 et la disparition du 
président turkmène S. Niazov 
en décembre 2006 ont démontré 
que l’enjeu de l’alternance des 
élites en postes était au cœur 
des évolutions à venir. Les éli-
tes issues de la nomenklatura 

soviétique, qui ont joué leur rôle histo-
rique dans l’accession à l’indépendance, 
devront en effet, tôt ou tard, laisser place 
à de nouvelles élites qui n’auront pas le 
même passé soviétique et auront été en 
partie formées par les réalités nouvelles du 

monde post-bipolaire. Dans toute la région, 
la proportion de jeunes nés juste avant ou 
après la disparition du régime soviétique est 
écrasante et ceux-ci finiront par peser d’un 
poids politique correspondant à leur réalité 
sociologique. La dégradation générale de 
la situation politique, l’existence difficile 
(Kirghizstan, Kazakhstan, Tadjikistan) ou 
impossible (Ouzbékistan, Turkménistan) de 
partis d’opposition, la restriction du champ 
d’expression des médias, les mauvais trai-
tements symboliques et réels infligés au fait 
religieux, et tout particulièrement à un islam 
qui effraie, sans parler de la situation des 
droits de l’homme, constituent un arrière-
fond commun à tous ces Etats. Par ailleurs, 
l’incapacité des pouvoirs locaux, tout par-
ticulièrement du régime ouzbek, à gérer de 
manière plus sereine leur rapport à l’islam 
contribue à focaliser les regards sur la me-
nace islamiste. Le durcissement politique 
des régimes en place a fragilisé les acquis 
de la perestroïka en matière de libertés pu-
bliques L’immobilité apparente des sociétés 
centre-asiatiques depuis la disparition de 
l’URSS ne doit donc pas faire illusion : leur 
visibilité sur la scène internationale pourrait 
donc être appelée à se renforcer.

*Sébastien Peyrouse

*Sébastien Peyrouse
  Cf. Peyrouse S. (sous dir.) “Quinze ans après l’indépen-

dance. L’Asie centrale face à de nouveaux enjeux”, La 
revue internationale et stratégique, Paris, IRIS, n°64, 2006.   

Vers une politique énergétique européenne ?
Les problèmes écologi-
ques et géopolitiques de 
ces dernières années ont 
révélé au grand jour l’im-
portance des questions 
énergétiques. Ainsi, les 
questions d’environne-
ment et d’énergie sont 
parmi les trois sujets 

préoccupant le plus les Européens. Depuis 
deux ans, chaque début d’hiver est marqué 
par des crises et des tensions dans les re-
lations UE-Russie liées aux ruptures dans 
l’approvisionnement en matières premières 
énergétiques. Rappelons que, pour le gaz, 
l’UE dépend d’importations dont 25 % 
proviennent de la Russie. Cette dépendance 
énergétique pour le gaz est en croissance ré-
gulière et l’on prévoit une augmentation de 
la demande d’environ 3 % par an pour les 15 
ans à venir. De plus, les livraisons de matiè-
res premières passant par des gazoducs ou 
des oléoducs qui traversent plusieurs pays 
peuvent être interrompues à tout moment. 
D’où le fait que les pays limitrophes de-
viennent très importants, aussi bien pour les 
producteurs que pour les consommateurs. 
C’est ainsi qu’un conflit russo-biélorusse a 
conduit à la fermeture d’oléoducs approvi-
sionnant l’Europe, mettant en évidence la 
notion de sécurité énergétique qui n’est pas 
seulement une question d’énergie mais de 
sécurité européenne. D’où la nécessité que 
l’UE soit en mesure de réagir aux menaces 
concernant ses approvisionnements et c’est 

ce qui explique la volonté de la Commis-
sion de lancer une stratégie concernant une 
politique énergétique de l’Europe ayant 
pour objectif d’assurer à l’UE « une énergie 
sûre, compétitive et durable ». 
Ainsi, Bruxelles tente prudemment de jeter 
les bases d’une politique énergétique com-
mune aux 27, mais ceux-ci restent encore 
divisés sur les moyens d’y parvenir. Lors 
d’une conférence de presse, le 10 janvier, 
le président de la Commission européenne, 
José Manuel Barroso, annonçait : « l’Eu-
rope doit adopter une nouvelle “révolution 
industrielle” qui réduira la dépendance 
énergétique de l’UE, luttera contre le ré-
chauffement climatique, tout en stimulant la 
concurrence entre les grandes sociétés éner-
gétiques. » Il appelait à une diversification 
des sources d’approvisionnement en gaz et 
en pétrole et invitait Moscou à restaurer sa 
crédibilité. 
En fait, Bruxelles souhaite la conclusion 
d’un accord international succédant au pro-
tocole de Kyoto qui expire en 2012 et qui 
fixe pour les pays développés une réduction 
des émissions de gaz à effet de serre de 30 
% en 2020 (par rapport à 1990). Dans ce 
cadre, la Commission s’engage à réduire 
unilatéralement ses émissions de gaz à effet 
de serre « d’au moins 20 % » et elle plaide 
pour des investissements massifs dans les 
énergies renouvelables dont la part serait 
portée à 20 % de la consommation énergé-
tique de l’UE d’ici 2020 contre seulement 
7 % actuellement. Les États membres seront 

libres de choisir les énergies renouvelables 
à développer selon leur spécificité. 
Par ailleurs, préoccupée par le réchauffe-
ment de la Terre et le prix élevé du pétrole, 
la Commission plaide pour la première fois 
– mais discrètement – pour le nucléaire 
dans la production d’électricité. Rappelons 
que la filière nucléaire est utilisée par 15 
des 27 États membres et qu’elle représente 
30 % de la production électrique de l’UE. 
Seulement, le nucléaire reste une question 
sensible qui ne relève pas des compétences 
de l’Europe mais uniquement des États. 
Aussi, la Commission insiste sur le fait 
qu’une diminution de la part du nucléaire 
dans la production énergétique de l’UE doit 
être compensée par la création de nouvelles 
sources d’énergie peu productrices de gaz à 
effet de serre.
Mais les propositions de la Commission ne 
s’arrêtent pas là : Bruxelles veut stimuler 
la concurrence en séparant les activités de 
production d’électricité et de gestion des 
réseaux de distribution, ce qui ne convient 
ni à la France ni à l’Allemagne. Pour la 
France, cette séparation paraît dangereuse 
puis qu’elle pourrait conduire au démantè-
lement de toutes les entreprises importantes 
dans le secteur de l’énergie et rendrait ainsi 
l’Europe vulnérable aux attaques d’inves-
tisseurs étrangers en matière énergétique. 
Toutes ces propositions seront débattues en 
vue du sommet européen de mars.
Rappelons que les États-membres ont sou-
ligné à plusieurs reprises la nécessité d’une 

politique énergétique commune, seulement 
ils considèrent « qu’il incombe à chaque 
État membre de choisir ses propres sources 
d’énergie » et que cette intégration insuffi-
sante des politiques nationales empêche la 
réalisation d’objectifs communautaires dans 
le domaine énergétique. Ainsi, les moyens 
d’action de la Commission restent très limi-
tés, car les réels pouvoirs en matière éner-
gétique sont encore de la compétence des 
États qui, pour l’instant, ne semblent pas 
prêts à les déléguer au niveau européen et 
ces différentes propositions ne pourront voir 
le jour que si la Commission est investie de 
réels pouvoirs de négociations. Alors, pour 
faire face aux défis énergétiques à venir, il 
faut d’une part faire évoluer le cadre institu-
tionnel de l’UE, et d’autre part accroître les 
compétences européennes dans le domaine 
de la politique étrangère ce qui permet-
trait à l’Europe de peser davantage sur la 
scène internationale, notamment au sujet 
de la gestion de son approvisionnement 
en énergie. Pour finir, la conception et la 
mise en œuvre d’une politique énergétique 
commune représentent pour les Européens 
un des défis stratégiques majeurs du vingt 
et unième siècle, impliquant la promotion 
de la sécurité des approvisionnements, de 
la compétitivité entre fournisseurs et de la 
protection de l’environnement. 

*Mireille Sadège, journaliste,
Docteur en histoire des relations internationales

*Mireille Sadège
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existant déjà. Je considère la période allant 
de 2003 jusqu’à l’année dernière comme un 
tournant historique dans les négociations. 
Certes leur aboutissement va prendre beau-
coup de temps mais cela permettra à notre 
pays d’atteindre les standards européens. 
Selon nos estimations, la Turquie entrera 
dans l’UE dans 10, voire 15 ans. Rappelons 
que la situation stratégique de la Turquie est 
très différente de celle des autres pays can-
didats. L’UE est un ensemble démocratique 
regroupant désormais 27 membres et chacun 
de ces pays possède son opinion et sa propre 
sensibilité. Dans chaque pays membre, il y a 
des dynamiques qui se bousculent en raison 
de certaines inquiétudes électorales et de 
nombreux politiciens démocrates-chrétiens 
sont opposés à la candidature de la Turquie. 
En fait, il s’agit d’une réaction au présent 
qui concerne une perspective lointaine, car 
l’entrée de notre pays n’étant pas très proche, 
l’important pour la Turquie est que les négo-
ciations aient commencé. Et il ne faut pas que 
des difficultés découlant de ces positions hos-
tiles fassent dévier la Turquie de son objectif. 
La Turquie doit d’une part se faire connaître à 
l’extérieur et d’autre part, elle doit bien infor-
mer son peuple.  À l’heure actuelle, l’Europe 
pose encore des obstacles devant la Turquie 
comme les problèmes de Chypre et du géno-
cide arménien. Je pense que la demande de 
reconnaissance du génocide arménien est un 
prétexte pour certains milieux afin de retarder 
les négociations. Comment surmonter ces 
obstacles ? Il est important que les Turcs et 
les Français se connaissent. Car les Français 
ne connaissent pas la Turquie et les Turcs ne 
connaissent pas la France. Nous devons réta-
blir de bons contacts grâce aux écoles fran-
çaises présentes en Turquie et développer les 

échanges de jeunes entre nos deux pays. De 
plus, les milieux d’affaires peuvent prendre 
la responsabilité de l’organisation de forums 
médiatiques. Nous devons impérativement 
faire ces efforts sinon la Turquie récoltera 
toujours des réactions hostiles, même si les 
négociations se terminent positivement. C’est 
un devoir pour notre pays.
Selon vous, quelles sont les différences 
entre l’époque où vous vous trouviez en 
France et aujourd’hui, concernant l’opi-
nion publique française face à l’entrée de 
Turquie dans l’UE ?
À l’époque, la position de la France n’était 
pas très nette car, à cette période, les négo-
ciations n’avaient pas commencé. Le gouver-
nement de Lionel Jospin a toujours soutenu 
la Turquie mais certains politiciens ont su 
gagner l’attention du peuple en étant tout 
simplement contre la Turquie. Ces derniers 
ont modelé l’opinion publique et le peuple est 
devenu prisonnier de ces politiciens. Ainsi, 
l’ouverture des négociations avec la Turquie a 
suscité des inquiétudes et de fortes réactions. 
Les gouvernements turc et français ont beau-
coup à faire maintenant. Par conséquent, le 
gouvernement français ne doit pas oublier les 
promesses données à la Turquie en dirigeant 
certaines actions ensemble. Les Turcs qui 
vivent en France sont sur le point d’obtenir 
la nationalité française mais, pour être bien 
intégré à la société française, de nouvelles po-
litiques doivent être développées, comme cela 
a été le cas dans certains pays comme l’Alle-
magne ou encore d’autres pays européens. Il 
ne faut pas se contenter uniquement de cela, 
il faut en même temps, et malgré la tension 
actuelle, mener des actions communes dans 
les relations entre les deux pays.
Que pensez-vous de l’élection présiden-
tielle qui va avoir lieu en avril 2007 ?
Il est difficile de savoir vraiment ce que pense 
le parti socialiste à propos de la candidature 
de la Turquie. À l’époque du parti socialiste 
de Lionel Jospin, le gouvernement français 
avait eu un comportement positif face à 
l’ouverture des négociations. Nous souhai-
tons que le parti socialiste continue d’agir 
de la sorte. Si un autre parti, ou par exemple 
Nicolas Sarkozy remporte cette élection, il 
ne faut pas oublier que des décisions ont été 
prises sous la présidence de Jacques Chirac 
en 2003. Après qu’Angela Merkel a emporté 
les élections en Allemagne, elle a affirmé 

qu’elle était liée aux engagements précédents 
au nom de la tradition étatique. De même, si 
M. Sarkozy arrive au pouvoir, on s’attend à ce 
que la France respecte ses engagements pris 
envers la Turquie.
Y a-t-il un problème dans l’image de la 
Turquie en France ? 
De très bonnes relations ont toujours existé 
entre la France et la Turquie et le fait que la 
République turque ait créé un État en s’ins-
pirant de la Révolution française, montre 
qu’à cette époque, la France avait très bien 
accepté cette situation. Mais après les années 
1950 - 1960, ces bonnes relations n’ont pas 
pu continuer comme elles auraient dû car la 
France a estimé que la Turquie s’intéressait 
beaucoup plus aux États-Unis qu’à l’Europe. 
La visite de De Gaulle a provoqué un change-
ment important puis les relations qui allaient 
très bien ont commencé à se dégrader à cause 
des discussions sur le supposé génocide ar-
ménien. Par la suite, on a été témoin d’une 
nouvelle forme d’antipathie envers les Turcs 
et qui était dirigée par certaines personnes 
après le coup d’État du 12 septembre survenu 
en Turquie. Et avec les événements liés au 
PKK, certains groupes ont quitté la Turquie 
pour s’installer en France et se sont organisés 
contre la Turquie. Ce qui a contribué à la créa-
tion d’une ambiance hostile à la Turquie et le 
fait que notre pays ait négligé sa présentation 
face à l’Europe a renforcé sa méconnaissance 
en France.  Environ 400 000 Turcs vivent 
en France et, parmi ces personnes, entre 80 
et 90 000 ont acquis la nationalité française. 
Le reste a encore la nationalité turque et, par 
conséquent, n’a aucune influence électorale. 
Pourquoi les Turcs n’ont-ils pas pu influencer 
les Français comme les Arméniens ou d’autres 
groupes ? Parce que, tout simplement, une in-
tégration réussie n’a pas encore été réalisée et 
que les Turcs vivant en France ne sont pas un 
sujet d’intérêt pour les politiciens français.
L’État turc investit-il suffisamment dans 
des activités de lobbying en France?
Lorsque j’étais en France, j’ai beaucoup tra-
vaillé pour qu’un lobbying turc commence à 
exister et même si, aujourd’hui, il commence 
à être en place, on n’aura malheureusement 
pas de résultats immédiats. La mise en lu-
mière des qualités de la Turquie et des acti-
vités lui permettant de se faire connaître sur 
les plans culturel et social sont des processus 
qui prennent du temps. 

Cependant, il ne serait pas juste de dire 
que ce travail a déjà été accompli et qu’on 
ne peut rien faire de plus. On peut encore 
réussir grâce à une stratégie à long terme, 
progressant petit à petit.    
Peut-on dire que la France et la Turquie 
sont deux pays liés de façon irréversible ?
La France est très importante pour la Tur-
quie. Les deux pays s’ouvrent sur la Mé-
diterranée. La Turquie, toujours volontaire 
lorsqu’il s’agit d’éteindre les incendies dans 
des régions lointaines, se sent responsable et 
accomplit diverses missions dans la région. 
De son côté, la France aussi a des vocations 
précises. Même si les domaines diffèrent, 
ces deux pays ont des missions importantes 
à remplir, comme assurer la sécurité dans 
ces régions et cela rapproche forcément ces 
deux pays.
Et dans le domaine de la sécurité et de la 
défense ?
Les relations militaires étaient assez bonnes 
de 1998 à 2001, c’est-à-dire jusqu’à la mise 
en vigueur en 2001 de la loi reconnais-
sant le « génocide arménien ». Des relations 
de plus en plus fortes s’étaient établies entre 
les états-majors et les forces armées des 
deux camps dans le cadre de la convention 
qui avait été signée. Il est certain que si la 
loi sur le supposé génocide arménien n’avait 
pas été votée, les relations ne se seraient pas 
dégradées comme elles le sont aujourd’hui, 
et la coopération militaire et concernant la 
défense aurait continué à unir solidement la 
France et la Turquie.  
Pour conclure, les relations entre nos deux 
pays ne sont pas à la hauteur de ce qu’elles 
doivent être et la France doit continuer à 
jouer son rôle, qui est très important, en di-
rection de la Turquie. La situation actuelle et 
les conflits dans la région font de la Turquie 
un important acteur stratégique. La France 
est membre permanent du Conseil de sécu-
rité des Nations unies et s’intéresse donc 
aux conflits qui surviennent dans la région 
et dans le monde. Tant que la Turquie pos-
sède cette position géopolitique et tant que 
ces problèmes persisteront, la Turquie et la 
France devront absolument mettre en place 
des projets communs.

Internationale

Période de tension dans l’aventure européenne de la Turquie (Suite de la page 1) 

Propos recueillis par
Hüseyin Latif, Bilge Demirkazan

les invités. La charmante épouse du Consul de France à 
Istanbul, Madame Poucelle, nous a raconté le voyage for-
midable à Mardin qu’elle a effectué en famille pendant les 
vacances scolaires et nous a fait part de ses impressions. 
Chacun a pris beaucoup de plaisir à écouter une grande dame 
qui porte si bien la culture et le raffinement français. Avant le 
repas, nous avons discuté de l’état actuel de l’amitié franco-
turque avec tous les invités, ainsi qu’avec notre membre du 
Comité de rédaction M. Sönmez Köksal. 
Au dîner, il a été question des relations tendues entre la 
France et la Turquie. Le journaliste M. A. Birand, dont l’al-
locution commençait par « Ceci n’est pas ma France à moi », 
nous a beaucoup émus par son discours nostalgique qui en 
a étonné plus d’un. Même si la salle a essayé d’atténuer les 
paroles pessimistes des intervenants avec des rires tapageurs 
durant le débat, le message était très clair : la France n’ac-
corde pas suffisamment d’importance à la Turquie.
Coïncidence ou pas, nous avons vécu à la fin de ce dîner la 
démonstration frappante de ce message en apprenant que les 
correspondants de presse français et suisses qui partageaient 
notre table au cours de cette soirée, étaient invités gracieu-
sement alors qu’à nous, les journalistes turcs de l’unique 
journal francophone de la Turquie, on nous avait réclamé la 
veille le règlement de trois participations au dîner-débat. À 
ce coup de massue sont venues s’ajouter les paroles d’une 

de ces consœurs : « Quel paiement ? On n’allait pas en plus 
payer le dîner ! »
Après nous être rendu compte de cette discrimination, 
nous avons fait part de notre étonnement au directeur de la 
Chambre de Commerce franco-turque M. Raphaël Esposito 
dont la réponse n’a pas facilité la digestion de ce repas :     
«  Attendez, vous avez d’un côté Le Figaro et la chaîne 
suisse TSR et de l’autre Aujourd’hui la Turquie. On ne peut 
pas tout mettre dans le même panier... »  Nous ne pouvons 
pas accepter cette réponse et Aujourd’hui la Turquie sera 
désormais attentif à toute discrimination et en fera part dans 
ses pages, pour la simple raison que nous aimons la France 
et les Français… 
Un rapide coup d’œil sur Aujourd’hui la Turquie suffirait à 
comprendre sa ligne conductrice : Aujourd’hui la Turquie 
n’est ni un journal à sensation, ni un journal publiant dans 
un intérêt financier. Il a une seule couleur, celle qui se 
trouve dans les drapeaux français et turc, le blanc. Sa mis-
sion : établir un pont et refléter les pensées et les relations 
diplomatiques, économiques et culturelles entre l’UE et la 
Turquie. Lorsqu’un côté de ce pont s’affaiblit, nous avons 
du mal à comprendre l’intérêt de certains à vouloir faire 
tomber cette mission dans des eaux douteuses.

Aujourd’hui la Turquie

Deux poids deux mesures à l’égard des journalistes turcs

Sönmez Köksal

(Suite de la page 1) 
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La Turquie entre les États-Unis et l’Europe 
Rencontre avec l’artiste peintre et enseignant Veysel Günay, qui nous parle 
de la position de la Turquie ainsi que de l’opinion publique et nous donne 
son analyse quant à l’évolution de l’art de nos jours.

Que pouvez-vous nous dire sur la place 
de la Turquie en Europe et son adhésion 
à l’UE? 
Un dicton dit qu’il n’existe pas d’amitié 
entre les nations. C’est exact. Les nations 
doivent se faire une place dans ce monde 
et, pendant cette quête, il est évident que 
les relations ne peuvent pas être toujours 
au beau fixe. Les conflits commencent 
lorsque les intérêts ne s’accordent pas et 
c’est alors que chaque pays se projette 
dans le futur pour le bien-être et l’intérêt 
de son peuple. Si les nations ne s’entendent 
pas sur les projets, le ton se durcit et, à la 
fin, c’est toujours la nation la plus forte qui 
l’emporte. Regardez comment les États-
Unis agissent : tout est question d’intérêt. 
Pourquoi croyez-vous que l’UE a accepté 
notre demande adhésion ? Et nous, pour-
quoi voulons-nous devenir membre ? Pen-
dant qu’on s’efforce de construire l’avenir 
de notre peuple, nous voulons avoir de plus 
étroites relations avec l’UE mais, si on ne 
s’entend pas, un affrontement risque alors 
d’avoir lieu. Souvenez-vous, il y a de cela 
deux ans : Chirac et Schröder agissaient 
comme les représentants de la Turquie 
auprès de l’UE et, lorsqu’il y avait des 
problèmes, ils s’appelaient mutuellement, 
nous donnaient plus de temps. Mais que 
s’est-il passé l’année dernière ? De grands 
changements sont survenus, à la suite de 
la crise au Moyen-Orient. La Turquie a 
pris une décision à ce sujet, causant un 
changement d’attitude de l’Europe 
face à la Turquie. Le motif n’est 
ni économique, ni culturel, ni 
en rapport avec la différence 
de religions.
D’après vous, quelle poli-
tique la Turquie doit-elle 
suivre ?
La Turquie n’arrive pas à 
décider d’une conduite précise: 
« Je suis avec les États-Unis, 
mais je gère la situation avec l’UE». 
Combien de temps la Turquie pourra-t-elle 
maintenir cette position difficile ? Elle n’est 
pas non plus obligée d’être contre l’un ou 
l’autre, cela n’existe plus à notre époque, 
il s’agit d’une question d’équilibre. Nous 
sommes aux côtés des États-Unis en ce 
qui concerne le projet du Moyen-Orient. 
Les États-Unis utilisent nos soldats, nos 
bases militaires, nos routes aériennes, le 
contraire n’est pas possible car, même si 
nous voulions refuser, nous nous verrions 
contraints d’y céder par pression. Ça ne 
veut pas dire que la Turquie va acquiescer 
à tout ce que demandent les États-Unis.
L’opinion publique turque est de plus en 
plus opposée à l’UE. Les Turcs s’interro-
gent sur la sincérité de l’UE, alors que, 
de leur côté, les Européens semblent hos-

tiles à l’entrée de la Turquie dans l’UE. 
Quel est le degré d’influence des peuples 
sur les politiques internationales ?
Plus un pays a des difficultés, plus son 
peuple se rattache aux valeurs fondamenta-
les. Deux éléments dirigent les gens : pre-
mièrement la croyance, donc la religion, 
deuxièmement l’origine. Quelle que soit 
notre croyance, l’origine est une chose à la-
quelle on s’accroche forcément. L’Europe 
aussi se forge des sentiments nationalistes 
lorsqu’elle est en difficulté. Ceux qui in-
voquent la religion comme prétexte contre 
l’entrée de la Turquie dans l’UE ne sont 
pas forcément croyants et ne vont même 
pas à l’église. Nous aussi, lorsque nous 
rencontrons des dif-
ficultés – comme 
dans le cas de la 
question chypriote 
– nous nous accro-
chons à nos racines. 
Mais les politiciens, 
rusés, utilisent cela 
comme argument 
politique.
On constate un sé-
rieux manque de 
communications 
entre la Turquie et 
la France et une mauvaise présentation 
de la Turquie. Qu’en pensez-vous ?
Le développement du tourisme est aussi 
très important et il faut que tout cela soit 
mieux organisé et que ce soit fait plus 
consciemment. Je ne crois pas les per-
sonnes qui disent : « Nous, nous n’avons 
aucun problème, c’est juste que nous n’ar-
rivons pas à nous exprimer. » Cela n’est 
pas vrai et plusieurs dimensions expliquent 
cela : il faut s’enrichir et, en même temps, 
mieux s’exprimer. Mais, pour raconter 
de bonnes choses, il faut d’abord faire de 
bonnes choses. Il paraît que la Turquie est 
le quatrième pays en partant de la fin quant 

à l’égalité entre les hommes et les 
femmes. Comment pourrait-on 

expliquer cela ? On ne peut 
pas dire « Nous sommes 

parmi les trois premiers, 
vous nous interprétez 
mal. »
On dit de plus en plus 
que l’art est dégénéré, 

on débat sur la notion 
de postmodernisme. Que 

pouvez-vous nous en dire en 
tant qu’artiste turc ?

Le monde a découvert le modernisme avec 
l’ère industrielle, puis l’attitude raisonnée 
et la logistique de chaînes ont commencé 
à ennuyer les gens et ainsi est né le post-
modernisme. Avec le postmodernisme, les 
gens ont commencé à chercher l’origine 
des choses, ils se sont tournés vers tout ce 
qui est local, car les gens s’ennuient à force 
de manger tous les jours le même yaourt 
et on a commencé à chercher de nouvelles 
saveurs, cela mettant en avant un goût, qui 
n’est pas artistique et dont le niveau est 
très bas.
À ce sujet, un autre danger se précise dans 
le monde : tandis que la mondialisation 
répand le goût de la majorité partout dans 
le monde, on commence aussi à présen-
ter les goûts locaux comme différents. 

Un grand État ne doit pas seulement être 
fort économiquement, mais aussi grâce à 
sa culture, son art et sa géographie. Les 
géants d’aujourd’hui, comme les Etats-
Unis, imposent leur goût partout dans le 
monde. Peut-on imaginer un goût universel 
dans le monde ? Un monde qui n’aurait 
qu’une couleur ? Nous risquons alors un 
appauvrissement de l’art. L’art est une 
chose qu’on ne peut diriger de force car 
l’art est quelque chose d’organique, qui 
se crée lui-même. La Turquie ne fait pas 
la course avec les États-Unis ou l’Europe, 
et d’ailleurs il n’est même pas question 
de concurrence, il faut juste que nous 
nous montrions davantage et il s’agit plus 

d’une question de ter-
ritoires que d’origines. 
Les mélodies méditer-
ranéennes sont toujours 
les mêmes, l’Europe 
du Nord et différente 
de l’Europe centrale. 
Nous avons toujours 
pris comme exemple 
l’Europe, mais ce n’est 
pas suffisant ; dans 
notre enseignement, il 
faut s’inspirer de toutes 
les variantes présentes 

dans l’UE.
Vous avez affirmé que la Turquie ne 
produisait pas d’artistes, pouvez-vous 
l’expliquer ?
Il est difficile de rencontrer de grands 
architectes, peintres ou musiciens turcs.  
Pourquoi ?
Car même si ça ne concerne pas direc-
tement le pouvoir économique, ça va en 
parallèle. Comment voulez-vous que l’ar-
chitecte s’améliore si la classe aisée ne dit 
pas « Je n’aime pas ça, faites-moi quel-
que chose de meilleur. » ? Et l’artiste est 
obligé de se soumettre, car sinon il meurt 
de faim. Il n’arrive donc pas à s’exprimer 
librement car il lui faut bien décrocher des 
commandes. Si l’Empire de Rome n’avait 
pas fait de souscriptions, nous n’aurions 
pas eu toutes les belles œuvres qu’il nous 
a laissées.
Que pensez-vous de ceux qui disent 
qu’Orhan Pamuk ne mérite pas son prix 
Nobel ? Croyez-vous qu’il a plus obtenu 
cet honneur par sa position politique 
que par ses romans ?
Je ne peux pas juger le prix d’Orhan Pamuk 
car j’ai eu du mal à finir ses livres, cela ne 
voulant pas dire que c’est un mauvais 
écrivain. Je ne suis pas une autorité et je 
crois ne pas avoir réussi à le comprendre. 
Quoi qu’il en soit, il est important qu’un 
écrivain turc ait obtenu ce prix car les dis-
cussions actuelles vont s’éteindre et ce qui 
restera dans le futur, c’est qu’un écrivain 
turc a obtenu le prix Nobel de littérature. 
Mais il faut se demander si, dans d’autres 
pays, un prix Nobel a autant été discuté… 
Si ce prix a autant été controversé, il faut 
en déterminer les causes : cela implique 
qu’il y ait d’autres facteurs que l’art qui 
ont poussé certains à douter du bien-fondé 
de ce prix. Je ressens également les mêmes 
doutes mais quoi qu’il advienne, je trouve 
cela très positif. 

Deux éléments dirigent les 
gens : premièrement la 

croyance, donc la religion, 
deuxièmement l’origine. 

Quelle que soit notre 
croyance, l’origine est 

une chose à laquelle on 
s’accroche forcément. 

Veysel Günay

Propos recueillis par

Bilge Demirkazan

L’ Adieu
À une date bien lointaine,
Lorsque je serai très vieux,
Je partirai sans faire de bruit
Sans me faire voir des autres
Et sans déranger personne.
 
Sur ma table :
Le travail qui reste d’hier,
Des écrits qui ont abouti,
Des livres qui attendent d’être lus
Et quelques souvenirs et espoirs.
 
Tirer sur la queue des éléphants,
Affranchir les montagnes, telle était ma 
mission.
Les jours sont finis, les éléphants sont 
toujours là.
J’ai fait de mon mieux...
Vous vous occuperez du reste.

Ma vie n’était pas inutile.
Elle pouvait être plus remplie, mais
Je me dois de dire « C’est déjà ça… »
Voilà, chers amis,
Comment je devrais faire mes Adieux.

Ismail Cem, New York, 1995
Traduction proposé par Müge Gürs

Le professeur Erol Eren présidera pour la 
troisième année consécutive le Congrès de 
stratégie qui se déroulera cette année à l’hôtel 
Dedeman d’Antalya, sponsorisé par Tübitak et 
l’Université de Beykent et déclare:
« Le congrès de cette année va être plus coloré 
et nous avons profité du dixième anniversaire 
de Beykent pour l’incorporer au Congrès. 
C’est pourquoi nous aurons plusieurs parti-
cipants de l’Université de Beykent et l’am-
biance sera un peu plus festive. De plus, la 
participation est de seulement de 56 € tout 
compris, ce qui est très raisonnable pour un 
congrès de cette envergure ».  

lll. Congrès
de management stratégique

İsmail Cem

L’ancien ministre des Affaires Etrangères 
Turques İsmail Cem décédé le 24 janvier 
2007, était aussi un journaliste, directeur de 
la chaîne nationale turque TRT et un pas-
sionné de la photographie. Voici un poème 
émouvant de sa plume.

Un adieu poètique



Aujourd’hui la Turquie * numéro 22-23, Février-Mars 2007 �Europe

L’intégration graduelle, alternative au processus d’intégration UE-Turquie
Le début des négocia-
tions d’adhésion avec la 
Turquie marque un tour-
nant dans la politique 
d’élargissement euro-
péenne. Un coup d’arrêt 
vient d’être donné aux 
négociations en cours 

depuis un an par les Vingt-Cinq, qui ont 
décidé de geler l’examen de huit chapitres 
de négociations avec Ankara. La décision 
découle des conditions formelles très ri-
goureux jamais mis sur pied qu’elle s’est 
donnée l’Union pour l’ouverture des négo-
ciations. Outre l’accent mis sur le caractère 
ouvert de ces négociations et sur la capacité 
d’absorption –inédite dans l’histoire des 
processus d’élargissement européenne– le 
Conseil a établi des exigences avant l’ouver-
ture ou la clôture, de l’un des 35 chapitres 
d’accession à l’adhésion. Si ces conditions 
ne sont pas remplies, chaque Etat membre 
pourrait opposer son veto et bloquer ainsi le 
processus enclenché. Dans un tel cadre de 
négociation, il serait difficile de réconcilier 
les 25 Etat membres (27 depuis 1er janvier 
2007) et s’en tenir aux conditions prééta-
blies (et n’en formuler pas de nouvelles !) 
pour éviter tous risque d’« accident de train 
». Les pourparlers pourraient ainsi traîner 
en longueur, la ratification échouer, notam-
ment du fait des référendums nationaux. 
Pour autant, l’Union n’a pas intérêt à ce que 
la Turquie renonce au processus d’intégra-
tion et se détourner de l’Europe. Les autori-
tés européennes savent que le maintient de 
la Turquie hors de l’Union pourrait avoir 
de graves conséquences. Ce qui explique 
la décision du Conseil européen du 16-17 
décembre 2004, qui, toute en donnant le 
feu vert pour l’ouverture des négociation 
le 3 octobre 2005 avec pour objectif d’une 
« adhésion pleine et entière », prévoit 
également la clause de garantie suivante : 
« s’il s’avère que l’adhésion de la Turquie 
ne peut avoir lieu, en dépit du succès des 
négociation d’adhésion, et s’il s’avère que 
les deux parties sont encore intéressées par 

une coopération et une intégration plus ap-
profondie, il conviendra de veiller à ce que 
l’Etat candidat concerné soit pleinement 
ancré dans les structures européennes par 
le lien plus fort possible. Cependant, le 
Conseil n’a pas défini ce qu’il entendait par 
ce « lien le plus fort possible », ni préciser 
les modalités d’un rapprochement possi-
ble pour y parvenir. On plaidera ici pour 
une méthode d’intégration graduelle qui 
pourrait, le moment venu, non seulement 
se révéler satisfaire la décision du Conseil, 
mais servir également les intérêts de la Tur-
quie ainsi que celui d’autre pays candidat à 
l’adhésion.
Du point de vue de la Turquie, toute pro-
position alternative à l’intégration en cours 
doit dépasser le statut quo : l’Accord l’union 
douanière, conclu en décembre 1995, entré 
en vigueur au 1er janvier 1996. Selon les 
termes de l’Accord, celle-ci ne s’applique 
pleinement qu’aux produits industriels et 
d’une façon très limitée aux services, pro-
duits agricoles et textiles. Au cours de ces 
dix années écoulées, la Turquie a trans-
posé en droit national des parts importan-
tes de l’acquis communautaire, principa-
lement dans les domaines des droits de 
douane, de la politique commerciale, de la 
concurrence ainsi que de la protection de 
la propriété intellectuelle, industrielle et 
commerciale. Cependant, pour la Turquie 
-première partenaire commercial de l’UE 
dans la région méditerranéenne- l’union 
douanière n’apporte aucun avantage. L’an-
nulation des tarifs à l’encontre des produits 
européens procurent une rente substantielle 
aux entreprises européennes (3 à 5 milliards 
d’euros par an) –l’équivalant des pertes de 
recettes douanières pour le gouvernement 
turc– et des surplus commerciaux à l’UE 
(7 milliards d’euros en 2004 ; 8,5  milliards 
d’euros en 2005). L’autre aspect insoute-
nable de l’accord c’est de voir l’exclusion 
d’Ankara de tout processus décisionnel de 
l’Union. La Turquie, avec sa volonté de 
se rapprocher de l’Europe, elle s’est impo-
sée la discipline de l’union douanière. Et 

aujourd’hui (depuis dix ans !) elle se trouve 
dans une position tout à fait singulière : elle 
est membre de l’union douanière sans faire 
partie des organes de l’UE qui en assure 
la gestion. Elle a accepté de consentir ces 
efforts considérant la réalisation de l’union 
douanière comme une « dot de mariage » 
en vue d’une adhésion à part entière. Dans 
l’histoire des processus d’élargissement, 
(faut-il le rappeler ?), aucun autre pays can-
didat n’a été membre de l’UE avant d’avoir 
réalisé l’union douanière. On est en droit 
de se demander ce que les partisans de « le 
partenariat privilégié plutôt que l’adhésion 
pleine et entière » (Fondation Robert Schu-
man et d’autres opposants à la candidature 
turque) ont à proposer de plus! N’est-ce pas 
plutôt un subterfuge pour ne pas dire qu’ils 
veulent les avantages d’une alliance « ren-
forcée » dont-ils seraient les gagnants mais 
sans supporter les difficultés (coûts finan-
ciers, liberté de circulation…) inhérentes à 
l’intégration effective. 
L’idée d’intégration graduelle inclut aussi 
bien les préoccupations précédemment 
soulignées de la Turquie que les intérêts 
de l’Union. C’est un modèle dynamique 
prévoyant l’ancrage de la Turquie dans 
la structure européenne en trois phases 
thématiques qui pourrait s’étendre sur une 
période de 8 à 12 ans. Celles-ci seraient 
identifiées par leur degré d’intégration et de 
formalisation juridique, la première phase 
représenterait le plus faible degré d’inté-
gration. Le passage d’une étape à l’autre 
serait conditionné à l’application effective, 
et dans les délais prévus, des obligations 
souscrites. La Turquie recevrait un droit 
de vote partiel, sans possibilité de veto, lui 
assurant une participation au processus de 
décision ; avec possibilité de participation 
aux séances du Conseil pour les domaines 
où elle serait intégrée à l’Union. La majo-
rité des directives et règlements étant adop-
tés par une procédure de codécision entre le 
Conseil, la Commission et le Parlement, la 
Turquie devrait avoir des observateurs dans 
chacune de ces institutions. 
Les deux parties devraient commencer par 
identifier les domaines à intégrer au cours 
de ces trois phases. Durant la première 
phase, la Turquie pourrait avoir intérêt à un 
approfondissement de l’union douanière à 
son avantage. Elle serait surtout intéressée à 
faire adopter des nouveaux quotas d’impor-
tation et des droits de douane. Si cela s’avé-
rait impossible pour des raisons juridiques, 
l’Union ne pourrait éviter d’accorder des 
conditions plus équitables ou des compensa-
tions financières pour Turquie. Du son côté, 
l’UE pourrait souhaiter une amélioration de 
la sécurité juridique pour les entreprises et 
citoyens européens ou, la poursuite des ob-
jectifs géostratégiques. De concert avec An-
kara, l’UE pourrait ainsi, dans le cadre de la 
politique étrangère et de sécurité commune 
(PESC) ou de la politique européenne de 
sécurité et de défenses (PESD), étendre son 
influence politique pour résoudre les pro-
blèmes apparemment insolubles du Proche-
Orient, à la lutte contre le terrorisme, aux 
crimes organisé, trafics de tourtes sortes, et 
jusqu’aux gisements de pétrole du Golfe et 
de la mer Caspienne ainsi qu’aux relations 
avec l’Asie centrale, source alternatives 
d’énergie face à la Russie.
Au cours de phases suivantes, les deux 
parties pourraient envisager l’élargissement 

et l’approfondissement des thèmes trai-
tés au cours de première étape. Lors de 
deuxième phase, on peut s’intéresser à un 
développement progressif de l’union doua-
nière en direction d’un marché commun. 
Après la liberté de circulation des biens (y 
compris le textile et les produits agricoles), 
on passerait à la  liberté de circulation 
des services et des capitaux. La Turquie 
pourrait également être intéressée par un 
approfondissement de la coopération dans 
les domaines de l’éducation, culture, re-
cherche et par l’extension à des nouveaux 
domaines comme la protection de l’envi-
ronnement. Pour la troisième phase, on 
pourrait réfléchir à un approfondissement 
du marché commun dans le sens du grand 
marché intérieur sans envisager une to-
tale liberté de circulation des travailleurs, 
à l’exception peut-être des secteurs dans 
lesquels l’UE a besoin de main d’œuvre. Il 
pourrait aussi être question d’élargissement 
de coopération au sein de la PESC, entre 
les administrations policières et juridiques 
(avec une participation de la Turquie à des 
institutions européennes comme EuroPol 
ou EuroJust), des Affaires intérieures (avec 
une participation éventuelle à l’espace 
Schengen), ou d’une entrée progressive 
de la Turquie dans l’Union économique 
et monétaire pour l’adoption de l’euro, le 
moment venu, par les autorités turcs.
Le modèle esquissé ici présente des avan-
tages pour les deux parties. Pour la Turquie 
d’abord :  l’intégration graduelle n’exclut 
pas la perspective d’une adhésion pleine 
et entière. Toutes en poursuivant sa euro-
péisation, son apprentissage historique de 
découverte et d’épanouissement de l’âme 
européenne, Ankara pourrait, au cours de 
ces périodes, peser sur le rythme d’inté-
gration et accéder par paliers à un droit 
de vote sectoriel dans différentes instan-
ces décisionnelles de l’Union. Pour l’UE 
ensuite : le processus permet de rappro-
cher progressivement la Turquie jusqu’à ce 
qu’elle soit en mesure de devenir membre 
de l’UE sans pour autant provoquer de 
dysfonctionnement institutionnel. Ainsi, 
l’intégration graduelle constituerait pour 
Ankara et Bruxelles, une option alternative 
plus attrayant par rapport au processus 
d’intégration en cours qui semble semée 
d’embûche, des polémiques rituelles et de 
risques d’« états de crise permanents » du 
fait de l’incapacité de certains hommes 
politiques de penser et de se projeter dans 
l’avenir
Si la Turquie est bien le partenaire idéal 
dont l’UE a besoin pour relever ses défis 
(la montée d’une extrémisme vissant à 
élargir le fossé entre musulmans et non-
musulmans, les problèmes du Proches-
Orient, les menaces d’approvisionnement 
énergétique, la concurrence croissante de 
l’Asie (Chine, Inde…), la volonté de jouer 
un rôle plus important dans le monde, le 
vieillissement de la population…), dont 
tout homme politique européen se plaît à le 
dire, l’honnêteté et le réalisme commende 
de mettre fin à l’hypocrisie et de jouer 
enfin cartes sur tables pour construire notre 
avenir commun.

*Garip Turunç
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Depuis combien de temps êtes-vous direc-
teur du lycée Saint-Joseph ? 
C’est la septième année. Aucune durée limite 
n’est fixée, mais on essaie maintenant de 
faire en sorte que les directeurs ne restent pas 
trop longtemps, de façon que soit toujours 
porté un regard nouveau sur l’établissement. 
Le fait que quelqu’un occupe ce même poste 
pendant 30 ans ne serait pas très sain.
Quel a été votre parcours avant d’être 
directeur de Saint-Joseph ? 
J’ai une formation plutôt hétérogène : j’ai 
commencé par un Bac scientifique ; arrivé 
à l’université, j’ai fait de la physique, ce qui 
me plaisait beaucoup, mais il y avait trop de 
mathématiques et, au bout de six mois, j’ai 
arrêté et je suis parti travailler pendant un 
an, ce qui se fait beaucoup. Comme dans les 
pays scandinaves, les étudiants partent soit 
pour faire une formation soit pour travailler 
et découvrir la réalité de la vie profession-
nelle. Étant ainsi confronté à la vraie vie, 
je me suis dit : « Les études, ce n’est pas si 

bête que ça. » Je me suis payé mes études 
et je suis rentré dans le réseau lassallien en 
étant surveillant de nuit à l’internat et en 
étudiant le jour à l’université. J’ai fait des 
études de psychologie, jusqu’à la maîtrise 
puis, par équivalence, j’ai fait une licence 
de lettres. Donc vous voyez mon parcours 
scientifique… J’étais un très bon physicien 
mais pas un bon mathématicien. Ensuite, j’ai 
travaillé comme professeur de français pour 
des élèves de BTS à Nantes. Le directeur 
adjoint m’a dit « Votre profil nous intéresse » 
et, a 28 ans, j’étais nommé directeur adjoint. 
Avec mon passé scientifique et ma gestion 
des conflits grâce à la psychologie, je les 
intéressais beaucoup.
Comment s’est passé votre transfert ici à 
Saint-Joseph ?
J’étais dans le réseau lassallien et direc-
teur adjoint depuis 9 ans. Comme Nantes, 
c’est l’extrême ouest de l’Europe et qu’on 
n’y voit pas beaucoup d’étrangers, je trou-
vais que c’était un milieu fermé. Apprenant 
alors qu’un poste de directeur adjoint était 
à pourvoir ici, j’ai demandé à ma femme ce 
qu’elle en pensait, lui disant que la Turquie 
devait être un pays intéressant, à cheval entre 
l’Orient et l’Occident. Le poste m’intéressait 
et je connaissais très mal la Turquie. Lors 
d’un entretien, on m’apprit qu’il ne s’agissait 
pas d’un poste de directeur adjoint mais de 
directeur. J’ai fait un premier voyage en 
1998, découvrant un poste fort intéressant, 
comportant une composante diplomatique 
que je ne connaissais pas, très différent de ce 
que j’avais connu en France. Je suis revenu 
en Turquie avec ma femme pour la rassurer 
et pour qu’elle se fasse une opinion. L’année 
suivante, nous nous installions ici avec nos 
enfants.
Enseignez-vous encore ?
Oui, je donne des cours de français 3 heures 
par semaine. Je n’ai jamais arrêté parce que 
cela permet d’avoir un contact direct avec les 
élèves, de comprendre leur psychologie et de 
vivre ce que ressentent les professeurs.
Vous avez souligné la différence entre les 
lycées en France et ici. Quelle est votre re-

lation avec le ministère de l’enseignement 
turc ? Notre lycée est turc à 100 %, notre 
appellation étant Lycée turc ouvert par des 
étrangers. L’établissement dépend du Traité 
de Lausanne et de la fameuse loi 625 qui 
régit les écoles étrangères. Ce sont des lois 
très complexes et contraignantes.
Quelles sont alors les différences avec les 
autres lycées turcs ?
La grande différence est que tout l’enseigne-
ment scientifique est dispensé en français, 
ainsi que beaucoup d’animations. Certains 
enseignants sont français, d’autres sont par-
faitement bilingues et nous vivons dans un 
milieu bilingue et biculturel. Notre objectif 
est d’amener les élèves non seulement à 
comprendre les deux langues, mais aussi les 
deux cultures.
Il y a trois écoles lassalliennes : vous, 
Saint-Joseph à Izmir et Saint-Michel. 
Avez-vous une politique commune ?  Oui. 
Tout d’abord les écoles françaises sont réu-
nies au sein d’une fédération : la Fédération 
des écoles françaises catholiques de Turquie, 
ce qui permet d’adopter une politique com-
mune, des principes de recrutement com-
muns, des formations communes. Au cours 
de réunions communes, nous déterminons 
les axes d’action de nos écoles, en suivant la 
même politique. Après, chaque école a son 
identité, bien sûr.
Combien d’élèves compte Saint-Joseph? 
738 dont 50,1 % de filles. Depuis 1998, 
nous n’avons plus de classes de collège et 
l’enseignement commence donc à partir du 
lycée. Toutefois, l’association a ouvert les     
« Écoles Petits Princes », écoles primaires 
qui nous sont liées, mais qui sont de droit 
turc uniquement.
Quelles activités sont proposées aux élèves 
en dehors des cours ?
La chose la plus importante, c’est d’avoir un 
corps d’enseignement mixte. Nous comptons 
un tiers de professeurs français, un tiers de 
professeurs bilingues et un tiers de profes-
seurs turcs non bilingues et, ainsi, les élèves 
bénéficient de cette double culture. C’est la 
première chose que nous offrons et je crois 
que c’est la plus importante. Par ailleurs, 
nous organisons des voyages en France, des 
échanges avec des établissements partenai-
res, des stages d’été en France, beaucoup de 
liens entre les deux pays. Mais le plus impor-
tant, c’est de vivre dans une communauté qui 
est ici et qui est mixte.
Pouvez-vous nous parler de l’association 
de Saint-Joseph ?
L’association est formée d’anciens élèves 
mais cela est très différent de ce que l’on 
peut voir en France : ici, les anciens élèves 
restent attachés à leur ancien lycée toute leur 
vie. En France, le lycée n’a pas cette grande 
importance. Ici, on dit « Je suis de Robert, de 
Üsküdar, … », et cela crée des liens et ouvre 
des portes. 3000 anciens élèves font partie 
de l’association, ce qui est un nombre très 
important. L’association a aussi des activités 

à but humanitaire et, en 2000, suite aux trem-
blements de terre, nous avons reconstruit une 
école primaire à Akarca près de Adapazari 
qui s’appelle Türk Fransız Kardeşlik Okulu.
Quelles sont les différences entre les élèves 
français et turcs, concernant la discipline 
par exemple ?
Globalement, on constate beaucoup moins de 
violences dans les lycées turcs que dans les 
lycées français. Malgré tout, la cohabitation 
est parfois difficile car la dynamique des 
groupes, et là c’est le psychologue qui parle, 
est très différente, basée sur une solidarité 
à toute épreuve, mêmes dans les   « coups 
tordus»… La manière de fonctionner des 
groupes est aussi différente, la notion de 
bavardage n’est pas la même, le système de 
notation non plus, etc.
Ici, les élèves sont élevés à la japonaise : 
certains enfants n’ont pas d’adolescence, ils 
sont toujours entrain de travailler. Quand ils 
ne sont pas à l’école, ils sont aux dershane, 
quand ils ne sont pas aux dershane, ils sont 
en cours particuliers. C’est magnifique, mais 
très dur psychologiquement. De plus, ils 
évoluent entre deux cultures, la turque pour 
la mémorisation et la française pour l’ar-
gumentation. Et ça se comprend, avec des 
millions de candidats à l’OSS et très peu de 
places disponibles.  
Vous avez sûrement aujourd’hui une autre 
image de la Turquie. Que pensez-vous du 
pays et comment vous y sentez-vous ? 
Très sincèrement, quand je suis arrivé ici, 
je n’avais pas trop de préjugés mais j’avais 
surtout une grande méconnaissance du pays. 
Un jour, quelqu’un m’a dit : « Pourquoi 
as-tu été nommé là-bas ? Tu as dû faire une 
grosse bêtise… ». Comme la question était 
tellement bête, je lui ai donné une réponse 
tout aussi bête : « Oui, l’éloignement est 
proportionnel à la gravité de la faute » lui 
ai-je dit, montrant ainsi que je méconnaissais 
toujours le pays. C’était un choix personnel 
que de venir ici, avec ma famille, et ce n’était 
pas évident. Pour ma part, j’avais commencé 
à apprendre le turc quelque temps avant de 
venir ici et il nous a fallu environ un an pour 
nous habituer. Apprendre le turc et avoir ses 
repères, c’est vital… Maintenant, je me sens 
bien à Istanbul, malgré ses bouchons et son 
quotidien pas toujours facile. Du reste, tous 
les étrangers qui viennent à Istanbul sont 
émerveillés par cette ville féerique.
Nous qui avons découvert cette Turquie, 
nous sommes très choqués par la vision 
que les médias étrangers en donnent. C’est 
quelque chose que l’on a du mal à accepter 
et les élèves, lorsqu’ils apprennent le fran-
çais la première année et qu’ils regardent 
TV5 ou une autre chaîne, puis petit à petit, 
comprennent de mieux en mieux le français, 
constatent que l’on propage souvent un point 
de vue très partiel –et parfois partial– sur la 
Turquie, ce qui est vraiment regrettable.

Éducation

Lycée Saint-Joseph : un milieu bilingue et biculturel

Le Projet Biophore
Voici un 
projet qui 
va faire 
conna î t r e 
au public 

un patrimoine conservé depuis de longues an-
nées : il s’agit du projet de musée Biophore. 
L’idée est celle de créer un musée de sciences 
naturelles comportant une dimension inte-
ractive mais aussi un circuit de découverte. 
Le concepteur et coordinateur du projet M. 
Laurent Chapdelaine déclare : « Il faut que 
les gens puissent entrer sans avoir aucune 
idée préconçue, que cela soit vraiment une 
découverte et que leur visite soit un plaisir 
leur donnant l’envie de revenir. »
Concept réalisable par des financements in-
ternes et du sponsoring, le projet du musée 
Biophore compte en moyenne une collec-
tion de 580 oiseaux, 60 mammifères, 8000 
coquillages, 1500 fossiles, 150 reptiles, 50 
poissons, 5000 insectes et, de plus, un nombre 
considérable de minéraux, d’herbiers et de 
champignons. Si le projet aboutit, le public 
pourra aussi voir des spécimens en voie de 
disparition ou d’autres qui ont déjà disparu, 
comme le tigre de la Caspienne.
Le projet a été lancé il y a plus de 6 ans. En 

effet, le lycée Saint-Joseph désirait valoriser 
ses collections récoltées au fil du temps par 
les frères lassalliens. La collection a tout 
d’abord été expertisée par des spécialistes 
du Muséum de Paris qui ont estimé que les 
spécimens étaient en assez bon état, vu les 
conditions de conservation. C’est M. Xavier 
Filoreau, de la section « herbiers » du Mu-
séum de Paris qui a été recruté pour la réno-
vation de ces précieux spécimens. 
Ce projet de lieu de découverte, concernant 
tous les âges, attend aujourd’hui, les autorisa-
tions nécessaires pour exister physiquement. 
Parce qu’il a fallu tenir compte du flux 
de visiteurs, l’incorporation du musée dans 
l’enceinte de Saint-Joseph, qui était l’idée de 
base, a été mise de côté pour ne pas déranger 
le déroulement des cours et la concentration 
des élèves. Le projet du musée Biophore 
devrait voir le jour sur un emplacement ap-
partenant à Saint-Joseph et se situant vers 
le lycée de Kadikoy, mais séparé des locaux 
scolaires.
Le bâtiment devrait tenir compte des considé-
rations environnementales et le lycée envisage 
donc de construire un bâtiment 100% écolo-
gique. Un vrai projet pédagogique ouvert sur 
l’extérieur, qu’on espère voir d’ici deux ans. 

Nous poursuivons la 
présentation des écoles 
françaises en Turquie avec, ce 
mois-ci, le lycée Saint-Joseph.  
M. Laurent Pichot, directeur
de ce lycée basé à Kadıköy
à Istanbul, nous a raconté
le fonctionnement  
de l’établissement et son 
parcours en tant que directeur.

Propos recueillis par
Müge Gürs
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Nedim Gürsel, un écrivain entre deux langues

Vous utilisez toujours la langue turque 
pour vos écrits de fiction et plus fréquem-
ment la langue française pour vos essais. 
Pourquoi ?
Je suis resté très attaché à ma langue mater-
nelle. Je suis très sensible à ses sonorités et, 
dans ma prose, j’essaie le plus souvent de 
créer une atmosphère poétique. Le turc me 
paraît une langue tout à fait convenable pour 
cela. Quant au français, il est tout à fait pré-
sent déjà dans ma vie quotidienne, mais aussi 
dans mon travail d’écrivain. Non seulement 
à travers mes essais, mais aussi l’environ-
nement francophone dans lequel j’écris mes 
livres en turc a un impact sur la syntaxe, sur 
la construction de mes phrases. Je transpose 
cet impact un peu invisible de la structure du 
français dans les textes que j’ecris en turc, et 
le français a sur moi une sorte d’impact plus 
indirect. Paris est devenue pour moi un lieu 
de travail, beaucoup plus que d’autres villes. 
Je n’irais pas jusqu’à dire comme Montaigne 
que Paris a fait de moi un Français, mais je 
dirais que Paris a fait de moi un écrivain. 

Cette longue expérience, cette longue fré-
quentation du français y est peut-être pour 
quelque chose...
D’un autre côté, écrire en turc est parfois 
difficile car je suis loin de la langue vivante, 
de la chaleur de la langue, de la langue parlée 
dans la rue. Toutefois, cette distance présente 
peut-être un avantage : ma langue d’écriture 
est devenue une langue élaborée, même un 
peu académique. En turc il existe une grande 
différence entre la langue écrite et la langue 
parlée. Cette langue, quand vous la parlez, 
vous en êtes imprégné, et vous n’avez peut-
être pas conscience de ses structures profon-
des. Il faut une distance, 
un éloignement, et aussi 
la fréquentation d’une 
autre culture, l’usage 
d’une autre langue, pour 
prendre conscience de 
cette structure profonde. 
Quels traits de la langue turque l’éloigne-
ment vous a-t-il fait découvrir ?
En vivant en France, j’ai découvert par 
exemple que le turc permettait de construire 
de longues phrases, à la manière de Proust. 
Alors que si je vivais ici, si j’étais dans le 
bain, c’est à dire en contact quotidien avec 
la télévision et le mauvais usage du turc, 
notamment la langue parlée dans les rues 
d’Istanbul, qui a certes ses richesses et ses 
particularités, mais qui est à mon sens pauvre 
d’un point de vue littéraire, je n’en aurais 
peut-être pas autant pris conscience. En vi-
vant loin de la langue, en l’étudiant, car j’ai 
aussi étudié la turcologie une fois chercheur 
au CNRS, je me suis intéressé aux racines 
de ma culture, de la culture turque. J’ai 
découvert des auteurs du treizième siècle. 
J’ai découvert, quand j’ai écrit Le Roman du 
conquérant, la prose du quatorzième siècle 
et celle des chroniqueurs ottomans, que j’ai 
un peu utilisée dans ce roman. Tout cela, 
je l’ai fait à Paris, dans les bibliothèques. 
C’est donc une sorte de travail universitaire 
et un peu académique qui m’a permis de 
mieux comprendre les structures profondes 
de la langue, de porter un regard extérieur 
sur le passé littéraire de mon pays. Cela dit, 
évidemment, j’essaie aussi d’être contem-
porain.
Les femmes, et l’érotisme sont très pré-
sents dans vos écrits. Selon vous, quelle est 
la langue idéale pour parler des femmes ? 
L’érotisme est devenu une des composan-
tes de mon écriture. J’ai écrit un recueil de 

nouvelles qui s’appelle en français Balcon 
sur la Méditerranée, dont le fil conducteur 
est la sensualité. Dans chaque nouvelle, il 
y a un personnage féminin, et l’argument 
est l’amour vécu entre le narrateur et ce 
personnage féminin. Mais peut-être est-ce 
aussi le cas dans mes autres livres. J’ai écrit 
en turc toutes ces nouvelles mais, dans le 
même temps, la langue française et l’amour 
vont de pair pour moi. Quand je suis arrivé à 
Paris, au début des années70 et me suis ins-
crit à la Sorbonne, je me suis retrouvé dans 
un vrai paradis de femmes. Moi qui venais 
de débarquer de Turquie, de ces années où 

la sexualité était encore 
un tabou... Mes expé-
riences érotiques étaient 
liées à ce moment-là à la 
langue française. Je n’ai 
pas eu pendant long-
temps de petite amie 

turque. À cette époque, l’érotisme était aussi 
pour moi une ouverture sur le monde.
Selon vous, où en est aujourd’hui la fran-
cophonie en Turquie ?
Selon moi, elle a perdu énormement de 
terrain. Au debut du siècle dernier, et même 
dans la seconde moitie du dix-neuvième 
siècle, l’intelligensia ottomane avait comme 
référence la culture française. Les premiers 
romanciers turcs, comme Nahmut Kemal ou 
Ahmet Mital, ont pris comme modèle, pour 
écrire leurs romans – genre inexistant dans la 
tradition littéraire turque – le roman français. 
Les Aventures de Télémaque, de Fénelon, 
a été un des premiers li-
vres français traduits en 
Turquie. Cela a continué, 
malgré l’influence amé-
ricaine, de plus en plus 
présente après la Seconde 
Guerre mondiale, non seu-
lement dans la politique 
de la Turquie mais aussi 
dans sa culture. Mais la francophonie tenait 
bon. Quand j’ai appris le français au lycée 
de Galatasaray dans les années 70, la litté-
rature française était beaucoup plus présente 
qu’elle ne l’est désormais. On lisait Sartre, 
Camus... C’étaient des monstres sacrés... 
Aragon, même si on ne le lisait pas beau-
coup, on savait qui c’était, qu’il parlait de 
la résistance... Disons que pour l’élite de 
gauche, les intellectuels de gauche turcs, la 
francophonie, à travers les écrivains français 
et l’histoire récente de la France, restait 

assez présente. Puis, il y a eu ce déferlement 
de l’anglais sur la planète entière, qui a fait 
que la francophonie a beaucoup reculé en 
Turquie comme dans tous les pays. À partir 
des années 60, avec l’émigration turque vers 
Allemagne, des rapports assez étroits avec 
ce pays et avec sa langue se sont établis, ce 
qui a aussi joué un rôle dans le recul de la 
francophonie en Turquie.
À la demande de votre éditeur, vous écri-
vez actuellement un ouvrage, voire un 
pamphlet, sur le rejet français de la can-
didature turque, À quoi attribuez vous ce 
rejet ?
Je crois que la cause profonde de ce rejet 
s’enracine dans l’imaginaire des Français. Il 
existe une étroite liaison avec la littérature. 
C’est le Grand Mamamouchi de Molière, 
c’est aussi ce que Voltaire écrit dans Candide 
sur Constantinople, où il n’a jamais mis les 
pieds, c’est Loti.... J’essaie, dans la deuxième 
partie de ce livre, d’analyser ce regard que 
les écrivains français portent sur les Turcs, 
sur « l’autre ». Chez Loti, malgré un certain 
exotisme de pacotille, on trouve des choses 
intéressantes, il crée une atmosphère. Mais 
le regard qu’il porte sur la Turquie, c’est le 
regard de l’Occidental qui se contente de 
dire que ce pays de rêve, ce pays oriental par 
excellence, doit rester tel quel. Il est notam-
ment contre le progrès. 
D’autres écrivains ont très bien parlé de 
l’Empire ottoman. Louis Dardelle, par exem-
ple, qui a publié deux ouvrages sur Soliman 
le Magnifique, se refuse à l’orientalisme 

facile. Il fait une sorte 
de transposition politi-
que, avec peu de décors. 
Cela consiste plus en 
une tranposition, comme 
l’a fait, dans son temps, 
Racine dans Bajazet.  De 
grands écrivains français 
voyageurs ont parlé de la 

Turquie. Par exemple Chateaubriand, Lamar-
tine, de Nerval, Théophile Gautier. Mais ils 
ont su abandonner leur casquette d’écrivain 
pour la remplacer par celle du voyageur. Ils 
ont donc un peu le regard de gens qui rêvent 
de l’Orient, qui projettent leurs propres fan-
tasmes sur cet Orient qui n’a jamais existé 
autre part que dans leur imaginaire.  Derrière 
certaines prises de positions politiques, on se 
rend compte qu’en France l’image du Grand 
Turc est toujours présente et qu’elle continue 
à hanter l’imaginaire des Français. 

Nedim Gürsel, entretient un rapport 
intime avec ses deux langues 
d’écriture. Sa langue maternelle, 
la langue turque, reste favorite 
pour envelopper ses fictions de 
l’atmosphère poétique que l’écrivain 
affectionne. Le français, langue 
rationnelle qui sert fidèlement ses 
essais, langue des premiers émois, 
s’immisce parfois entre les mots de 
la langue maternelle. Sans aucune 
confusion, l’écrivain valse avec 
les deux langues, exaltant leurs 
richesses respectives et compensant 
habilement les faiblesses de 
chacune.

Ce qu’on entend par « avant centre »
Pour ce numéro, j’ai 
souhaité consacrer mon 
article à l’une des plus 
importantes techniques 
du football : il s’agit de 
« l’avant centre » des 
Français et du « San-
trfor » des Turcs. Pour 

le résumer et le définir, 
il s’agit du défenseur qui se trouve le plus 
loin. Si nous analysons le football dans le 
cadre d’une invention sportive anglaise, 
ce genre de joueur de défense a un passé 
de plus de 120 ans. Parce qu’il est inu-
tile de trop se pencher sur le passé et en 
considérant les écrits d’aujourd’hui, nous 
devons écrire un article avec un contenu 
qui comporte un message. C’est pourquoi 
j’entre tout de suite dans le vif du sujet avec 
Eto’o...

Samuel Eto’o, le joueur camerounais de 
l’équipe de Barcelone en Espagne, est le 
joueur de fond le plus efficace, le plus 
demandé et celui qui motive son équipe 
comme il le faut. Eto’o utilise d’une façon 
formidable son agilité grâce à son corps 
d’athlète et à la souplesse de ses chevilles 
qui facilite les tirs au but. Ce footballeur ne 
se fatigue pas facilement et qui accomplit 
avec la même énergie les matchs du début 
jusqu’à la fin. Eto’o, qui court continuelle-
ment de droite à gauche et qui attaque sans 
cesse sur le terrain adverse est un joueur 
qui est aussi capable d’effectuer les passes 
nécessaires à son équipe et, qui plus est, 
réalise toutes sortes de tirs au but. Il est 
aussi très efficace pour les raisons citées 
plus haut en ce qui concerne les tirs de la 
tête et en hauteur. Eto’o est en ce moment 
le meilleur joueur, faisant les passes les plus 

efficaces du monde et est sûrement l’arme 
le plus redoutable de Barcelone.
Sa blessure a créé dans l’équipe une sé-
rieuse baisse de performance, les transferts 
de ballon sont chaotiques et l’on rencontre 
de plus en plus de tension sur le terrain. La 
défense n’est plus bien organisée et cela 
influence négativement le jeu de joueurs 
comme Ronaldinho, Deco et July.
Eto’o est le joueur de fond des temps mo-
dernes... On peut aussi mettre dans la même 
catégorie Hakan Sükür du Galatasaray qui 
est défini parfois comme le joueur pivot de 
l’arrière, et parfois comme le centre d’ac-
tion. Ce joueur, tout comme Eto’o, prend 
les balles sur un terrain plus limité et avec 
moins d’effort et, de ce fait, invite souvent 
ses équipiers à l’attaque et, en plus, il fait 
de temps en temps le mur contre les passes 
au centre.

Ce genre de joueur se fait aussi un devoir de 
ramasser les ballons qui volent haut lorsque 
les équipes mettent la pression. Le Fran-
çais Henry d’Arsenal et le Hollandais Van 
Nistelrooy du Real Madrid réunis consti-
tueraient un exemple de ce type de joueur 
de fond. Tandis que Drogba de Chelsea est 
celui qui se rapproche le plus de Eto’o.
Le joueur de fond, c’est-à-dire l’avant cen-
tre, a une importance vitale dans le football. 
Les équipes qui ne possèdent pas ce type 
de joueur de fond, même en associant deux 
joueurs comme cité plus haut, pourront dif-
ficilement gagner des matchs sans compter 
sur un miracle. D’ailleurs, il est clair et net 
que le leader de la coupe d’Europe, le Ga-
latasaray, donc une équipe turque, a gagné 
cette coupe grâce à son avant centre.

*Kemal Belgin

« On lisait Sartre, 
Camus... C’étaient des 

monstres sacrés »

« Écrire en turc est 
parfois difficile car je suis 

loin de la langue
vivante, de la chaleur

de la langue »

* Kemal Belgin, journaliste et
 enseignant à l’Université de Marmara 

Nedim Gürsel
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Janvier 2007, nous som-
mes à trois mois et demi 
de la présidentielle mais 
pas forcément dans une 
situation éclaircie par 
rapport à celle que nous 
avions à l’automne 2006, 
date du début d’une 

campagne que l’histoire 
retiendra sans aucun doute comme ayant été 
une des plus médiatisées de notre histoire.
Du côté de la majorité présidentielle, le 
forum démocratique mis en place par l’UMP 
a fini par voir la principale contestataire 
du ministre de l’Intérieur, Michelle Alliot-
Marie, quitter finalement le débat et renon-
cer à sa candidature.  
Les multiples propositions pour l’avenir 
émanant de l’Élysée lors des cérémonies 
des vœux sont parfois bien éloignées de 
celles de l’état-major de campagne de Ni-
colas Sarkozy, ne pouvant qu’ajouter à la 
confusion et donc par conséquent troubler la 
situation au sein de la majorité dans le cadre 
de cette présidentielle. 
Il est manifeste que l’enjeu des semaines à 
venir résidera, du côté de la majorité, dans 
la capacité de Nicolas Sarkozy à consolider 
sa désignation si fulgurante. Ceci impliquera 
peut-être son départ du gouvernement et 
on pourrait même aller jusqu’à dire que ce 
départ serait logique afin de se détacher de 
l’action que le chef de l’État entend mener 

jusqu’au bout, notamment la réunion du 
Congrès à Versailles d’ici au 22 février pour 
des modifications de la Constitution dont 
l’introduction dans celle ci de l’abolition de 
la peine de mort.
En effet, on se rappellera que ni Jospin 
(candidat et Premier ministre en 2002) et en-
core moins Chirac (candidat aussi en 2002) 
n’avaient quitté leur poste. C’est dans doute 
de ce dilemme que pourra émerger ou non 
la force d’action qui mènerait le ministre de 
l’Intérieur à la victoire.
Tout le dosage sera en effet pour le candidat-
président de l’UMP de trouver un équilibre 
entre conserver le meilleur du bilan des 
gouvernements Raffarin et Villepin, tout en 
se démarquant d’un président de la Républi-
que qui, au moment où j’écris cet article (17 
janvier 2007), ne s’est pas encore déclaré et 
qui, de toute manière, déclarera sans doute 
très tard ses intentions.
Que penser alors de tout cela si ce n’est 
que l’unité de la majorité est évidemment 
une façade et que l’on ne peut pas oublier 
le ralliement de Sarkozy à la candidature 
d’Édouard Balladur (alors Premier ministre) 
lors de la présidentielle de 1995. En politi-
que –et l’historien le sait bien– les rancunes 
sont parfois tenaces et, même si souvent le 
pragmatisme triomphe, on n’oublie jamais 
rien.
François Mitterrand n’avait pas vraiment 
soutenu Lionel Jospin en 1995 et on se sou-

viendra du ralliement massif de ses proches 
au candidat Chirac, alors porteur du thème 
de la fracture sociale. Chirac s’il n’est pas 
candidat, soutiendra-t-il en sous-main Sé-
golène Royal ? Pourquoi pas ? Certains des 
thèmes que celle-ci développe pourraient 
bien séduire ce Corrézien qui a toujours été 
un gaulliste et un homme de droite en dehors 
des normes classiques.
Finalement, depuis l’automne dernier, peu 
de choses ont changé : Ségolène Royal, 
comme on pouvait largement l’envisager 
dès septembre, est bel et bien devenue 
la candidate du Parti Socialiste et Nico-
las Sarkozy est désormais celui de l’UMP. 
Une chose a cependant changé, ce sont les 
données concernant les autres candidats : il 
est relativement probable que l’absence de 
candidature unique anti-libérale renforcera 
la position de Ségolène Royal et lui donnera 
une réserve de voix relativement importante 
pour le second tour. 
À droite, le problème éternel reste le cas 
de la candidature de Jean-Marie Le Pen ; 
toutefois je ne pense pas que, cette fois-ci, 
celui-ci se trouvera au second tour, ne serait-
ce que parce que le discours très musclé de 
droite de Nicolas Sarkozy l’affaiblira plus 
que la position très affaiblie de Chirac au 
premier tour de la présidentielle de 2002. 
Toutefois, la prise de poids progressive 
des intentions de vote pour le président de 
l’UDF, François Bayrou, risque de diminuer 

les réserves d’électeurs pour le président de 
l’UMP au second tour.
Dans tous les cas de figure, en cette fin 
janvier 2007, nous pouvons noter que nous 
sommes bien en présence d’une campagne 
qui, en effet, sera courte et qui n’a pas fini 
de nous surprendre par des coups de théâ-
tre divers. On retiendra en tout cas le très 
beau débat démocratique qu’a pu montrer 
le PS lors de ses primaires, un dispositif que 
l’UMP aura eu, on l’a vu, du mal à conduire, 
le système de primaire n’étant pas dans la 
« culture » du mouvement gaulliste, comme 
on le sait et comme cela a été rappelé.
Tout cela fait du scrutin d’avril et mai 2007 
une élection présidentielle ouverte, les deux 
candidats qui sont susceptibles de l’empor-
ter proposent deux modèles d’avenir aux 
Français, le choix sera là.
En historien, j’aurais tendance à penser que 
l’alternance politique droite-gauche jouera 
lors de cette présidentielle, ce qui est fina-
lement classique, surtout après une période 
de cinq années de pouvoir de droite ininter-
rompu avec les succès mais aussi les échecs 
que l’on sait (CPE, crise des banlieues, 
affaire Clearstream etc.), mais je pense 
aussi qu’après les précédentes élections 
(2002,1995,1988,1981…), celles-ci seront 
peut-être les plus surprenantes de notre his-
toire. Réponse dans quelques semaines.

Débat

Le réchauffement de la Terre

Comment se réchauffe 
l’atmosphère? Le Soleil 
est la source d’énergie 
qui influence le temps et 
les saisons. La surface de 
la Terre réfléchit 30 % 
des rayons du Soleil et en 
absorbe 70 %. Ensuite, 
les rayons, qui ont perdu 

un peu de leur chaleur, retournent dans l’at-
mosphère. Pendant ce temps, les gaz CO2, 
CH4, CFC et N2O, qui se trouvent dans 
l’atmosphère et que l’on appelle gaz à effet 
de serre, font obstacle à la chaleur qui devrait 
repartir dans l’atmosphère. Avec ce procédé, la 
chaleur est emprisonnée dans l’air et, donc, le 
temps se réchauffe. Les gaz à effet de serre na-
turels empêchent l’équilibre des saisons alors 
que l’augmentation des gaz à effet de serre 
provoque surtout un emprisonnement de la 
chaleur. L’utilisation excessive des combusti-
bles fossiles (pétrole, charbon, gaz naturel,…) 
augmente aussi les gaz à effet de serre.
Qu’est-ce que l’effet de serre et quelles sont 
ses conséquences ?
Ceux qui ont des serres connaissent le sys-
tème : en hiver, on fait chauffer un poêle 
avec beaucoup de fumées qu’on dirige vers la 
serre pour protéger les cultures du froid. On 
trouve une grande quantité de CO2 dans cette 
fumée qu’on diffuse pendant la journée et qui 
empêche la serre de refroidir la nuit. C‘est le 

CO2 qui se trouve dans la fumée qui garde la 
chaleur à l’intérieur. C’est pourquoi on appelle 
ce gaz, un gaz à effet de serre. Si l’on transpose 
le procédé dans une dimension planétaire, 
avec la combustion de combustibles fossiles, 
c’est-à-dire avec la fumée des cheminées de 
chaudières, d’usines, des pots d’échappement 
et avec le CO2 qu’ils produisent, la chaleur 
qui est envoyée sur la Terre par le Soleil reste 
emprisonnée et provoque donc l’augmentation 
de l a température mondiale.
Quand l’industrialisation s’est-elle accélé-
rée? Pourquoi l’industrie réchauffe-t-elle la 
planète ? L’industrialisation se répand d’une 
façon considérable depuis ces 30 dernières 
années. En conséquence, les véhicules qui 
facilitent la vie des individus ont augmenté et 
les transports aériens, navals et routiers, les 
réfrigérateurs et les téléviseurs sont maintenant 
des éléments incontournables des populations. 
Or des combustibles fossiles sont utilisés pour 
la production de ces produits, qui vont plus 
tard produire aussi du CO2 et l’utilisation du 
pétrole répand les gaz comme le CO2, CO, HC 
ou CH4 dans l’atmosphère. 
Le Soleil ne joue-t-il aucun rôle dans ce 
réchauffement ?
Le Soleil est notre seule source de chaleur sur 
Terre et la chaleur de l’atmosphère a augmenté 
de 0,6 degré en un siècle. En parallèle à cela, 
les scientifiques qui analysent le ciel, les 
météorologues et les ingénieurs en environne-
ment font beaucoup de recherches sur ce sujet. 
Nous savons que la Terre se réchauffe et se re-
froidit périodiquement et que, ces 60 dernières 
années, les explosions magnétiques du Soleil 
ont réchauffé l’atmosphère. Mais nous savons 
aussi que ces explosions solaires n’ont pas 
augmenté ces dernières 20 années. Comme le 
réchauffement continue, il faut donc chercher 
la raison autre part, et c’est là qu’intervient 
l’effet de serre.
Sur Terre, une grande partie de l’eau se trouve 
sous forme de glace au pôles Nord et Sud. 

Avec le réchauffement, ces glaces risquent 
de fondre et de provoquer l’augmentation du 
niveau des eaux. En conséquence, les villes 
en bord de mer comme Istanbul risquent de se 
noyer sous l’eau. Ceci est très probable, vu la 
vitesse à laquelle le réchauffement progresse. 
D’un autre côté, les saisons vont subir des 
changements climatiques qui vont déstabili-
ser les équilibres naturels et provoquer des 
catastrophes. Par exemple, les arbres fruitiers 
bourgeonneront trop tôt et les animaux qui 
hibernent ne dormiront plus.
Que font les États du monde à ce sujet ?
Les politiciens qui croient partiellement à ce 
danger se sont réunis sous la direction des 
Nations unies en 1995, à Kyoto, et ont cher-
ché des solutions. Ils ont signé le protocole 
de Kyoto, ce dernier exigeant le contrôle 
des émissions de CO2. D’ailleurs, ils avaient 
décidé de diminuer l’émission de 10 % par 
rapport à l’année 1990.Mais les Etats-Unis, qui 
produisent le plus de CO2, n’ont pas signé ce 
protocole. Le 1er janvier 2007, L’Union euro-
péenne a décidé d’exécuter ce protocole et a 
examiné de près 12000 usines qui représentent 
50 % des émissions de ce gaz en Europe, pour 
faire diminuer leurs rejets de CO2. Selon les 
résultats de ces analyses, la plus grande partie 
de ces usines devraient bientôt être fermées.
L’émission de ces gaz est de : 19 tonnes 
par personne pour les États-Unis, 8 tonnes 
pour l’Europe et 3 tonnes pour la Turquie. 
D’après ces valeurs, les États-Unis sont pres-
que les seuls responsables du réchauffement 
de la Terre et continuent à refuser de signer 
le protocole de Kyoto pour éviter de payer les 
dépenses qui en résulteraient. L’Union euro-
péenne a décidé de s’activer pour diminuer 
ses émissions, mettant en avant son respect de 
l’environnement. Si l’UE arrive à exécuter ses 
décisions, l’émission de CO2 aura diminué de 
9 % d’ici 2020, par rapport à l’année 1995. 

Comment peut-on contrôler l’émission de 
CO2 ?Les usines ne vont-elles pas être trop 
affectées ?
La consommation d’énergie se fait grâce aux 
combustibles fossiles. L’énergie électrique uti-
lise le pétrole et le charbon. La Turquie aussi 
possède des centrales thermiques qui reposent 
sur la consommation de charbon. L’application 
du protocole de Kyoto va sûrement demander 
la fermeture de ces usines et si la Turquie exé-
cute le protocole de Kyoto, beaucoup d’usines 
vont devoir mettre la clé sous la porte.
Quelle est la solution ?
Il faut commencer par remplacer les combus-
tibles fossiles par des énergies renouvelables 
(comme le vent, l’eau) ou utiliser l’énergie 
nucléaire si cela ne suffit pas. L’hémisphère 
Nord de la planète est responsable de la 
plus grande partie de l’émission de ce gaz et 
l’Europe a débuté le commerce des quotas de 
gaz à effet de serre depuis le 1er janvier 2005 
et les entreprises vont acheter et vendre ces 
quotas pour pouvoir polluer légalement. La 
Turquie a signé le protocole de Kyoto mais ne 
l’a pas encore approuvé, alors que l’industrie 
va cesser en Turquie. Le protocole de Kyoto 
va demander de l’argent en proportion des 
tonnages émis et de la population, aux pays 
dont les rejets de gaz à effet de serre sont les 
plus élevés et cette décision dérange évidem-
ment les États-Unis. De ce fait, le protocole 
n’a toujours pas commencé à être appliqué 
strictement. En résumé, le réchauffement de la 
planète continue et prépare notre fin. Si nous 
ne prenons aucune mesure, d’ici 30 à 40 ans, 
tous les humains vont devoir payer la facture 
du déséquilibre écologique.

*Prof. Dr. Cuma BAYAT 
Président de l’Université de Beykent

*Dr Olivier Buirette 

Présidentielle 2007 :  janvier, clarification ou confusion ?

*Dr Olivier Buirette
(Historien, Paris III Sorbonne-Nouvelle)

À l’heure où les changements 
climatiques créés des débats 
dans l’actualité, nous avons 
voulu en savoir davantage 
sur ses causes et discuter du 
réchauffement planétaire avec 
le Professeur Cuma Bayat de 
l’Université de Beykent. 

*Cuma Bayat
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Les notions de « démo-
cratie » et de « droits de 
l’homme » constituent 
l’outil indispensable des 
Occidentaux, surtout des 
Etats-Unis, dans leur 
combat universel pour le 
pouvoir en Asie et en 
Asie centrale. Ces deux 

principes, qui sont indispensables pour les 
relations entre l’Occident et ces territoires, 
représentent aussi une épée de Damoclès sur 
ces même territoires. Compte tenu de cela, 
ces pays essaient d’ajouter des changements 
dans un cadre politique. C’est ce qu’on ap-
pelle la révolution bleue, mauve, orange ou 
encore la révolution des tulipes, des jacin-
thes, des violettes…
Pourtant, nous savons que la démocratisation 
est un long processus et que cela demande un 
arrière-plan, un vécu et une expérience po-
litiques, économiques et culturels. Dans les 
États de l’Asie centrale, qui ont fêté le quin-
zième anniversaire de leur indépendance, il 
est clair que ce processus se réalise avec des 
montées et des descentes. Les événements 
de 2005 au Kirghizistan et en Ouzbékistan 
sont deux exemples qui montrent que ce 
processus est vécu très violemment. Ces 
événements sont le fruit des interventions 
extérieures et le résultat de l’importation for-
cée de la « démocratie » qui continue encore 
aujourd’hui.
Le Kirghizistan n’a pas réussi à atteindre la 
stabilité désirée ; après Akayev, il y a encore, 
dans le pays, une vacance du pouvoir et 
une ambiance chaotique. D’un autre côté, 
pendant la période d’Akayev, le développe-

ment démocratique propre au Kirghizistan et 
réalisé à partir des conditions et dynamiques 
internes du pays a été arrêté et tous les grou-
pes radicaux, y compris le Hizb ut-Tahrir et 
les missionnaires, ont profité de ce manque 
d’autorité.
Cette carence, manifeste dans le sud, s’étend 
petit à petit vers le nord du pays : de jeunes 
chômeurs sont prêts à poser leur tente devant 
le palais présidentiel et, si nécessaire, à pren-
dre des coups de matraque par les policiers, 
pour une somme qui va de 10 à 100 dollars 
en tant que volontaires de la démocratie (!). 
Il est évident que cette situation n’était pas 
souhaitée par les leaders politiques actuels, 
mais il semble que la situation soit devenue 
incontrôlable. L’élite politique kirghize, qui 
oscille entre la Russie et les États-Unis et 
qui se laisse aussi doucement influencer par 
la Chine, n’a pas une conduite montrant une 
grande volonté nationale.
L’Ouzbékistan qui s’est vu emporté dans un 
courant le menant vers une révolution colo-
rée après le Kirghizistan, a vécu les prémices 
du mouvement en mai 2005 à Andican. Par 
la conduite résolue de l’administration de 
Kerimov, la révolte s’est conclue par un 
échec. Le but des insurgés était clair : porter 
un coup définitif au processus de démocra-
tisation de l’Ouzbékistan. Mais cela n’a pas 
marché comme voulu et, par la suite, on a 
été témoin d’une campagne bien organisée 
visant à noircir les gouvernants déterminés à 
poursuivre leur conduite et notamment Keri-
mov, qui était en tête de la liste noire. Où en 
est-on désormais ?
Aujourd’hui, certains pays de l’UE, surtout 
l’Allemagne, essaient d’instaurer un nou-

veau dialogue avec l’Ouzbékistan, ce pays 
tenant une place importante dans la « nou-
velle politique de l’Asie centrale » de l’UE, 
plusieurs de ces pays ne partageant pas les 
idées des États-Unis. Par ailleurs, la conduite 
déterminée de l’Ouzbékistan sert de modèle 
à d’autres pays d’Asie centrale et c’est pour-
quoi, l’UE et les États-Unis agissent avec 
beaucoup de prudence dans leurs relations 
avec le pays car ils ne veulent pas perdre 
totalement leur influence dans la région.
L’Ouzbékistan continue malgré tout à avan-
cer dans le processus de démocratisation : 
le gouvernement ouzbek, qui souhaite une 
transition contrôlée et graduelle, veut avant 
tout défendre l’indépendance et l’unité de la 
région au cours de ce processus et, du fait des 
menaces perçues dans la région, la sécurité 
et la stabilité dans les relations internes et 
internationales sont parmi ses priorités. De 
cette manière, la transition judiciaire, démo-
cratique, économique, sociale, culturelle et 
politique se fera progressivement. 
Même si cette évolution ne se reflète pas 
dans les médias, il est clair que ce processus 
continue avec l’aide de tous les organismes 
et organisations du pays. Dans ce contexte, 
les changements structurels se font à grande 
vitesse avec tout d’abord les changements 
apportés à la Constitution aux niveaux légis-
latif et technique. On peut donner l’exemple 
de changements qui vont avoir lieu dans les 
rôles des partis politiques, de l’effort réalisé 
pour plus de démocratisation dans le gou-
vernement de l’État et de l’instauration de 
nouvelles lois visant à la modernisation. Ces 
modifications vont être effectives à partir du 
1er  janvier 2008. D’après ces articles, l’État 

ouzbek devrait donner plus de pouvoirs au 
Parlement sur les collectivités régionales. 
Par ailleurs, l’Ouzbékistan sera le premier 
des pays de la CEI à abolir la peine de mort, 
et cela dès 2008. L’Ouzbékistan continue 
aussi à travailler pour atteindre le multipar-
tisme.
Il en résulte que la transition politique, al-
lant vers plus de démocratie et de droits 
de l’homme dans la région de l’Asie cen-
trale, continue encore aujourd’hui. Tandis 
que certains sont ouverts à des interventions 
extérieures, d’autres essaient d’installer la 
démocratie en partant de leurs politiques et 
de leurs valeurs nationales. L’Ouzbékistan, 
qui a montré un courage remarquable en sup-
primant les bases américaines situées sur son 
sol, reste à l’écart des interventions extérieu-
res et continue son processus de démocrati-
sation d’une façon libre et en contrôlant et en 
préservant les valeurs du peuple ouzbek.
Donner le temps nécessaire aux États d’Asie 
centrale comme l’Ouzbékistan apporterait 
aussi la paix dans la région et dans les rela-
tions internationales. L’Ouzbékistan tient une 
place importante parmi les républiques qui 
ont des racines turques, du fait de sa richesse 
culturelle, de ses ressources naturelles et de 
la force humaine moderne de sa population et 
la Turquie entretient des relations privilégiées 
avec ce pays frère. Les bases du rapproche-
ment avec ces pays frères ont déjà été jetées 
par le destin : nous avons en effet une race, 
une histoire et une culture communes. Il ne 
nous reste plus qu’à attendre les gouvernants 
qui vont former un futur commun.

La démocratisation de l’Asie centrale et de l’Ouzbékistan

*Haydar Çakmak

*Prof. Dr. Haydar Çakmak 
Professeur à l’Université de Gazi
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Vous avez connu un 
succès fulgurant ces 
7 dernières années et 
vous gardez tout de 
même la tête froide. 
Comment vivez-vous 
le succès ?
Je trouve que prendre 

la grosse tête est une perte de temps car 
c’est se priver d’un grand plaisir. Les 
gens qui manquent d’humilité m’ennuient 
profondément et il m’arrive d’en croi-
ser beaucoup. Quand on vit les métiers 
du comédien, de l’écrivain, de l’acteur, 
on se rend compte que 
ce sont des métiers qui 
sont très privilégiés, 
même si ce ne sont pas 
des métiers faciles. Ils 
ont comme chaque mé-
tier, un côté très diffi-
cile, mais ceux qui les 
exercent sont des privi-
légiés. Il faut rester très 
conscient et sur ses gardes, du fait qu’on 
n’a pas encore découvert un vaccin. Je 
trouve que la célébrité et la notoriété sont 
des choses qui ne veulent absolument rien 
dire, qui n’ont aucune valeur. On peut très 
bien être célèbre deux ans et puis plus du 
tout. Les gens qui sont très célèbres, qui 
sont pourchassés par leurs fans et qui sont 
obligés de vivre reclus du monde, c’est 
pour moi l’exemple le plus hilarant, car 
ils se disent « J’ai voulu être célèbre, c’est 
dommage pour moi.» 
Pourtant, quand on entend votre nom, 
on se fait tout de suite une image de 
vous…
Vous savez, je marche très tranquillement 
dans la rue, personne ne me saute dessus. 
Vous pouvez être présentateur du journal 
de 20 heures ou avoir une quotidienne 
à la télévision et en même temps avoir 
une paix royale. Et vous pouvez voir des 
gens du Loft qui ne peuvent pas marcher 
dans la rue. Au festival de Cannes, une 
candidate de Loft Story descendait d’une 
voiture et la foule hurlait d’une façon 
hystérique tandis que, derrière elle, Syd-
ney Poitier marchait sur la Croisette et 
personne ne lui prêtait aucune attention.
Le succès est le produit de deux choses: 
le travail et la générosité des gens qui ont 
accepté de bien vouloir vous consacrer 
leur temps pour aller vous voir, vous 

entendre ou lire vos bouquins. C’est vrai-
ment dommage de perdre l’humilité face 
à cela.
On a d’un côté un Marc Lévy archi-
tecte anonyme qui a vécu 40 ans et 
l’autre célèbre qui vient de commencer 
sa vie littéraire. Comment s’est fait ce 
changement ? Peut-on dire que vous 
avez vécu un vrai tournant à la moitié 
de votre vie ?
Que Dieu vous entende ! Je n’ai pas eu 
deux vies, j’en ai eu quatre. J’ai vécu les 
années Croix Rouge, qui étaient très par-
ticulières en termes d’adrénaline. Après, 

ce furent mes années 
américaines quand je 
suis partie vivre aux 
États-Unis pour lancer 
mon agence d’archi-
tecte. Cela a été quel-
que chose de vraiment 
particulier. Avoir 24 
ans et être entrepre-
neur dans la Silicon 

Valley au moment où on avait trois chaî-
nes de télévisions en France n’est pas 
évident. Après, j’ai connu la perte de mon 
entreprise et les années chantiers; il fallait 
bien manger alors j’ai recommencé sur 
les chantiers. Et après les années de chan-
tiers, il y a eu l’écriture. Alors, si vous 
voulez opposer les années anonymes et 
les années nonymes…Eh bien je ne le vis 
pas du tout, aussi étrange que cela puisse 
paraître, je vis totalement anonyme dans 
ma tête. Je vis en 
Angleterre, dans 
une ville où je ne 
suis pas connu, et 
même mon facteur 
ne sait pas ce que 
fais. Certes, quand 
je prends l’Euros-
tar pour dire bon-
jour à mes parents, 
l’hôtesse me dit « M. Lévy comment 
allez-vous ? » 
Vous avez dit, lors de la conférence 
donnée à l’Institut français d’Istanbul, 
que vous vouliez rester un étranger. 
Vous habitez Londres aujourd’hui, 
comptez vous la quitter si vous ne vous 
y sentez plus étranger ?
Oui. Je partirai. C’est une volonté de 
liberté… Plus encore qu’une volonté, 
c’est un amour fou de la liberté. J’aime 

vraiment ça, mais il paraît que ça se 
calme en vieillissant. Je crois que ça va 
se calmer le jour où je vais trouver un 
endroit. J’ai ce rêve quasi obsessionnel, 
qui est de me dire : « Un jour en voya-
geant, tu vas tomber sur ta maison. » Le 
rêve de toute ma vie, c’était 
de vivre au bord de l’eau, 
parce que j’ai grandi au bord 
de l’eau et j’aime l’eau. Et un 
jour, je sais que je vais dire 
« Ah…c’était donc ici. » Et 
c’est là que je cesserai d’être 
un étranger pour appartenir à 
cette terre. 
Vos titres comportent sou-
vent « trois petits points » 
ou des « points d’interroga-
tion »… 
Le prochain s’appelle « Les 
enfants de la liberté ». Vous 
savez, j’ai une vision de la 
lecture, qui est l’une des obligations du 
roman, c’est de respecter la liberté du 
lecteur. Chez moi, jamais un personnage 
n’est décrit, je n’ai jamais dit, dans « Et 
si c’était vrai », si Lauren était blonde ou 
si elle avait les yeux bleus ou marron. Le 
jour où un journaliste m’a soutenu devant 
les caméras que j’avais écrit qu’elle avait 
les yeux bleus, j’ai été très ravi de lui dire 
que je ne l’avais pas écrit. Mais j’étais 
très heureux qu’il la voie blonde aux yeux 
bleus. Parce que cela voulait dire que 
j’avais fait mon travail d’auteur. 

L’aviez-vous imaginée 
blonde aux yeux bleus ?
Je ne vous dirai pas com-
ment je l’ai imaginée car si 
je vous le dis et que vous le 
publiez, j’aurai trahi la li-
berté de mes lecteurs. Dans 
un livre, j’aime être libre 
de m’imaginer les choses. 
Donc, il faut que je puisse 

déclencher l’imaginaire et ne pas forcer le 
lecteur à le visualiser. C’est une humilité 
vis-à-vis du lecteur. En choisissant mes 
titres, j’essaie d’y cacher l’histoire car 
suggérer signifie, pour moi, respecter 
l’autre.
Récemment, votre livre « La prochaine 
fois… » a été traduit en turc. Le per-
sonnage principal, Jonathan, part à la 
recherche de peintures –inconnues du 
public– de son peintre préféré Radskin. 

C’est une vraie passion qui est peut-
être encore bien plus forte que l’amour. 
Comment vivez-vous votre passion lit-
téraire ?
Ça fait beaucoup plus mal que l’amour en 
tout cas. Ma passion, je la vis, à vrai dire, 

assez paisiblement et, d’ailleurs, je ne la 
vis que 6 ou 7 mois par an car si j’écrivais 
plus de 6 mois, je pense que je ne vivrais 
pas. Je passe trop de temps dans l’écriture 
quand j’écris. Comme je la vis pleine-
ment, il m’arrive de ne pas sortir de chez 
moi pendant cinq jours. À ces moment-là 
heureusement que mon entourage est là 
pour me dire de sortir.

Interview

Marc Lévy : Libre et étranger pour toujours (Suite de la page 1) 

Dans un livre, j’aime 
être libre de m’imaginer 
les choses. Donc, il faut 
que je puisse déclencher 

l’imaginaire et ne pas forcer 
le lecteur à le visualiser.

L’adhésion de la Turquie à l’Union représente un enjeu géopolitique majeur
Selon vous, l’adhésion de la Turquie à 
l’UE représente-t-elle un enjeu pour 
l’Union ? Si oui, lequel ?
L’adhésion de la Turquie à l’Union repré-
sente effectivement un enjeu géopolitique 
majeur. La Turquie est un État musulman 
et démocratique, pilier de la stabilité au 
Moyen-Orient. Son entrée dans l’Union 
représenterait le moyen pour cette der-
nière d’orienter davantage sa politique 
extérieure vers cette région hautement 
stratégique. Par ailleurs, il s’agit d’une 
occasion unique de démontrer qu’islam 
et démocratie ne sont pas incompatibles 
et de contribuer à une évolution favorable 

de l’attitude du monde musulman envers 
l’Europe. 
Vous dites : « À un moment donné, 
le processus d’élargisse-
ment touchera à sa fin, 
mais conclure ce pro-
cessus sans admettre la 
Turquie serait une grave 
erreur ». Pourquoi ?
Parce qu’admettre la Tur-
quie au sein de l’UE va 
dans le sens de l’évolution 
multiculturelle de la so-
ciété européenne, dans le sens de nos inté-
rêts et dans le sens des objectifs de l’Union! 

Laisser la Turquie de côté au motif que 
l’UE est une communauté chrétienne serait 
une grossière erreur alors qu’au moins 15 

millions d’Européens 
sont musulmans et 
que la religion n’a 
jamais fait partie des 
critères d’adhésion à 
l’Union. Ne pas sai-
sir la chance d’avoir 
l’État turc à nos côtés 
serait irresponsable 
alors que l’UE se doit 

de travailler à son rayonnement politique et 
économique international. 

Que diriez-vous à ceux qui prétendent 
que l’expansion géographique de
l’UE ne peut se poursuivre qu’aux dé-
pens d’un approfondissement de la coo-
pération politique ?
Je leur dirais simplement que le plus gros 
élargissement réalisé jusqu’alors a été un 
succès et non pas la catastrophe annoncée 
par les Cassandre, et que la question du 
fonctionnement de l’Union doit effective-
ment être abordée dans l’immédiat pour 
améliorer la situation, mais qu’il s’agit 
d’un problème distinct de sa capacité d’ab-
sorption.

(Suite de la page 1) 

Ne pas saisir la chance 
d’avoir l’État turc à nos côtés 

serait irresponsable alors 
que l’UE se doit de travailler 
à son rayonnement politique 
et économique international

*Müge Gürs

Si je vous dis… 
Liberté : Essentielle
Le conditionnel : Espoir
Le temps : Une étrange dimension
L’amour : La plus grande aventure 
de l’homme
La femme : La compagne de la plus 
grande aventure humaine
L’enfance : Précieuse et fragile
Demain : Le plus longtemps pos-
sible
Le destin : Une présence qui se res-
pecte et, si on a su être digne de sa 
liberté, alors face à lui on a encore 
son mot à dire.
Le succès : Subjectif
Le rêve : Le carburant de l’âme.
La France : Mon pays
La Turquie : Le pays de mon grand-
père.

Propos recueillis par
Müge Gürs

Vous pouvez être présen-
tateur du journal de 20 

heures ou avoir une quo-
tidienne à la télévision et 

en même temps avoir une 
paix royale. 

Propos recueillis par
Mireille Sadège
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Mustafa Kemal Atatürk 
avait vécu les mêmes 
difficultés lors de la 
Révolution et d’ailleurs 
bien avant cette pé-
riode. Lorsqu’il avait 
décidé de construire un 
État indépendant après 
la chute de l’État qui 

était alors sous occupation, il avait déjà 
réfléchi longuement sur la forme qu’allait 
prendre cet État. 
Dans le ferry « Bandirma » qui allait d’Is-
tanbul à Samsun du 16 au 19 mai 1919, 
et pendant les préparatifs des congrès 
d’Erzurum du 23 juillet au 5 août et de 
Sivas du 4 au 11 septembre 1919, il plani-
fiait petit à petit cet État moderne et auto-
nome, Il avait travaillé sans concession 
dans une même ligné avec ses collègues 
de travail de la guerre d’Indépendance et 
de Lausanne. Quelle était la direction ? 
Pourquoi cette destination ?
Nous avons pu avoir nos réponses après 
la guerre d’Indépendance, après le traité 
de Lausanne et immédiatement dans la 
période allant jusqu’à 1938 ; un État mo-
derne et autonome. Nous allons essayer 
de transposer la structure de cet État mo-
derne et autonome après l’avoir analysé 
rapidement. Ainsi, nous verrons ce qu’est 
et ce que n’est pas l’Ataturquisme, s’il est 
toujours viable ou non. L’État moderne et 
autonome a pris forme avec la Révolution 
française de 1789. L’État français, qui 
possède aujourd’hui les structures les plus 
modernes du monde, a réussi à préserver 
sa forme la plus novatrice, ouverte aux 
discussions et qui est la plus libre, malgré 
toutes les phases qu’il a connues.
Vous vous demandez sûrement d’où vient 
la source de cette modernité… Cette mo-
dernité vient de l’ouverture d’esprit de 
l’État en ce qui concerne les critiques 
gouvernementales et venant du peuple, de 
l’opinion publique et de la presse. L’auto-
nomie, pour sa part, vient du pouvoir de 
décision de l’État en ce qui concerne les 

questions nationales et internationales. 
L’État français possède un président qui 
ne s’éloigne pas du peuple et qui est 
choisi par un système basé sur la majorité 
(ce système d’élection, basé sur un scrutin 
à deux tours, ne s’éloigne pas des fonde-
ments philosophiques qui sont les raisons 
de la création et de la continuité de l’État 
et n’envisage aucune concession sur ces 
fondements) et se focalise essentiellement 
sur les intérêts de son État autonome, 
sans favoriser les 
intérêts de quel-
conques groupes 
ou d’organisations 
i n t e rna t i ona l e s 
dans les relations 
extérieures.
C’est de cette 
France moderne, 
forte et impartiale 
que je parle.
Ce dernier adjectif est tout à fait juste 
car la France est partiale dans son camp, 
partiale en ce qui concerne les traités 
qu’elle a signés et encore une fois partiale 
à l’égard des États tiers. Ce que je veux 
dire par là est ceci : lorsqu’elle dit qu’elle 
est impartiale, elle est en fait impartiale 
comme la Suisse, la Norvège ou l’Austra-
lie des années 60 à 80. Mais, elle est tout 
aussi partiale qu’impartiale lorsqu’il faut 
voter à l’ONU.
Afin que vous saisissiez cette ambiguïté 
relative aux notions, laissez moi vous dire 
que l’impartialité est en fait du côté de 
certains et qu’elle est fondamentalement 
et sans concessions en rapport avec deux 
raisons qui sont : leur intérêt national et 
leur raison d’exister. En d’autres termes, 
il existe une ligne très sensible et dange-
reuse qui sépare le partial de l’impartial.  
Pour préserver son impartialité, il faut 
avoir un appui international, du pouvoir et 
de la respectabilité pour se faire entendre 
et faire accepter ses idées.  La notion de 
pouvoir est donc aussi très importante. Le 
pouvoir de l’armée, de l’opinion publique, 

économique sur 
les plans national 
et international, 
et le pouvoir de 
sanction sont des 
facteurs qui aug-
mentent l’écoute 
de la partie ad-
verse. Toutes ces 
notions concrètes 
et abstraites peu-
vent être discutées 

des heures. Passons à Mustafa Kemal 
avant de s’étendre plus. Mustafa Kemal 
avait-il du pouvoir, était-il universel ou 
partial ? Ou impartial ?  Qui a écouté le 
fondateur de l’État moderne et autonome 
et comment? Qu’est-ce qu’il avait dit ? 
Où sont les personnes dans le monde po-
litique qui ont visité Atatürk et qui lui ont 
donné des idées ? Ils veulent que l’on dé-
croche les portraits d’Atatürk des murs de 
nos bureaux officiels et de nos écoles et 

que l’on supprime son 
portrait de nos billets 
nationaux.
Pourquoi ?
Car, le défenseur de la 
modernité et de l’in-
dépendance a créé un 
État sur des valeurs 
philosophiques qui de-
vancent la compréhen-
sion philosophique de 

l’époque. Quels sont les fondements de 
cet État ? Qu’il soit moderne, autonome, 
impartial, laïc, … Dans ses institutions…
Séparer les affaires d’État et de reli-
gion…
Le Parlement…
Comme améliorer la communication et 
la littérature, le 3 novembre 1928 avec la 
Révolution de l’alphabet afin de faciliter 
la compréhension d’une plus grande ma-
jorité…
Avec la création d’administrations perma-
nentes, en écartant les groupes partiaux de 
l’État et en étant impartial…
Un État qui a du pouvoir, qui est impartial 
envers les personnes qu’il dirige ou sur 
lesquelles il fait pression, en étant juste, 
neutre et impartial en ce qui concerne la 
religion et l’origine…
Mais d’un autre côté, partial. Il est partial 
lorsqu’il s’agit de préserver l’impartialité 
en ce qui concerne les forces armées, les 
administrations et le respect des points de 
vue et des différences de façon de vivre 
de ses citoyens. Être partial seulement 
pour défendre nos intérêts dans un cadre 
international.
On peut appeler cela la politique de consi-
dération.
Tout cela avait déjà été formulé par le 
grand leader : « Paix dans la Patrie, paix 
dans le monde »
Cette phrase se forme de 3 mots, le mot    
« paix » se répète deux fois.
Une politique d’État sur laquelle on peut 
écrire dix mille pages. La base d’une phi-
losophie, « Paix dans la Patrie, paix dans 
le monde ».

Est-ce encore applicable ? Est-ce démodé? 
Il y a là des idées de volonté, d’excitation 
et d’espoir, même si cela fait 83 ans que 
la République est née.
La paix…Nous sommes pour la paix et la 
sérénité, nous sommes donc partiaux.
Voici une situation qui peut être discutée 
des heures et des heures : partial ou im-
partial ? Et le grand leader avait compris 
cela il y a 83 années.
Vous allez me dire que je suis hors sujet 
et qu’on devait parler d’Atatürk et de 
l’Occident.
Laissez-moi vous expliquer : la science, la 
beauté, la modernité, la sérénité, la paix… 
Toutes ses notions sont universelles. Ce 
sont des termes universels qui ont puisé 
leur source parfois dans l’Occident et 
parfois dans l’Orient.
Mais à cause de certaines raisons (socio-
économiques) le temps et le pouvoir se 
sont greffés sur ces notions. Il est arrivé 
des moments où l’on avait oublié l’effet, 
voire l’existence de ces mots.
En tenant compte de tout ce que j’ai cité 
ci-dessus, nous pouvons considérer le 
meurtre de Hrant Dink comme une agres-
sion contre la paix qui régnait en Turquie, 
comme un complot. La Turquie est un 
tout avec ses musulmans, ses Arméniens, 
ses juifs, ses Grecs, ses Kurdes et ses Alé-
vis. Nous sommes tous des citoyens de la 
République turque.

La ligne sensible qui sépare le partial de l’impartial

Hüseyin Latif

La paix…Nous sommes pour 
la paix et la sérénité, nous 

sommes donc partiaux.
Voici une situation qui peut 
être discutée des heures et 

des heures : partial ou
impartial ?

Yrd. Doç. Dr. Hüseyin Latif
Enseignant à l’Université de Beykent

Docteur de l’Université de la Sorbonne nouvelle - Paris III

Cocktail du Journal

Le 26 janvier 2007, notre journal a donné 
un cocktail de rencontre avec les membres 
du Comité de rédaction et ainsi que les in-
vités d’honneurs à l’Hôtel Armada. Les in-
vités d’honneur notre Ambassadeur à Paris 
M. Osman Korutürk, notre Ambassadeur à 
Madrid Ender Arat et le Doyen de l’Univer-
sité de Beykent Cuma Bayat qui n’ont pas 
pu participer à la soirée pour des raisons 
professionnelles nous ont transmis leur 
message de bonne continuation. Le journal 
les remercie ainsi que toutes les personnes 
qui ont participé à cette soirée. 
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Elele organise un colloque portant sur 
les questions identitaires des populations 
originaires de Turquie en Europe. Ma 
question : pourquoi ce débat et quel sera 
son objectif ?
L’objectif est de mieux comprendre les mé-
canismes identitaires des populations turques 
dans tous les pays européens, notamment en 
France. Car on sait que lors des négociations 
pour l’entrée de la Turquie dans l’UE, les 5 
millions d’immigrés turcs vivant en Europe 
ont un poids important en termes et de visibi-
lité et de crédibilité de l’image de la Turquie 
moderne, démocratique et républicaine.
Alors, au sein d’Elele et grâce à notre expé-
rience du terrain concernant le phénomène 
migratoire, nous interrogeons sur la posture 
de ces familles, d’une part la première géné-
ration et d’autre part leurs enfants devenus 
citoyens de divers pays européens. 
Pourquoi ? Car nous observons dans la pre-
mière génération de cette population immi-
grée un phénomène de repli communautaire 

de plus en plus évident. Je n’aurais pas dit 
cela dans les années 70, à l’époque où j’ai 
commencé à accueillir ces immigrés. En 
effet, les premières populations ne donnaient 
pas l’image d’une population enfermée. Cer-
tes, ils avaient des problèmes de langue et 
d’insertion sociale, mais c’étaient des gens 
tout à fait prometteurs dans de leur démar-
che d’intégration future.  Ainsi, au bout de 
30 ans, nous avons affaire à une population 
parlant mal la langue et tissant mal des liens 
avec son l’environnement.
Voyons maintenant la seconde génération, 
les enfants de cette population immigrée, (60 
% des Turcs de France sont nés en France 
et ont la nationalité française). Parmi cette 
population, nous constatons, certes, de très 
bons exemples de réussite mais, malheureu-
sement, ils ne sont pas nombreux. Récem-
ment, un article a été publié dans le journal 
Hürriyet faisant référence à une étude réali-
sée par le Centre Faruk Sen en Allemagne : 
on pouvait y lire que 30 000 jeunes font un 
parcours extraordinaire à l’Université, dont 
48 % de femmes. Mais 30 000 universitaire 
sur une population de 2 300 000 n’est pas un 
chiffre tellement réjouissant. 
Parmi les jeunes scolarisés en France, le 
taux d’échec reste important. En 2005, a été 
menée une enquête de l’Éducation nationale 
française sur les capacités d’entrée au lycée 
général d’enfants issus du même milieu so-
cial, selon qu’ils étaient Français ou issus de 
l’immigration. D’après les résultats de cette 
enquête, on s’aperçoit que les enfants venus 
de l’immigration maghrébine sont plus per-
formants que les enfants franco-français. 
Les premiers qui viennent en tête de la liste 
de réussite sont les Asiatiques, puis les Ma-
ghrébins suivis par les Français et, en queue 
de peloton, viennent les Turcs. Cela révèle 
que, dans l’éducation en France, les enfants 
turcs ont moins de chance ou de probabilité 
d’accéder aux études en lycée général. 
Quant à leur posture identitaire, on est dans 
le flou et c’est la raison pour laquelle nous 
organisons ce colloque. Ces jeunes ont des 
familles qui, au bout de 30 ans, se consi-
dèrent encore comme des expatriés et pour 
qui mieux vaut laisser la société France à la 
porte de l’école et organiser la vie de leurs 
enfants à travers leur mariage, leur choix de 
carrière ou leur choix éducatif. Aussi, nous 
sommes face à des individus qui ne sont pas 

libres face à leur construction identitaire. 
Alors, au moment où l’on s’interroge sur la 
place de la Turquie en Europe, sur l’évolu-
tion de la société turque et la situation des 
jeunes issus de l’immigration, grâce à ce 
colloque, nous cherchons à connaître un peu 
plus ces mécanismes d’identification chez 
ces jeunes et voir, dans cette identification 
personnelle qu’ils donnent d’eux, quelle est 
la part d’appartenance nationale, qu’elle soit 
turque ou par rapport à la citoyenneté du 
pays d’accueil dans lequel ils vivent et, en 
termes d’avenir, quel est leur concept d’une 
citoyenneté européenne. Notre interrogation 
part d’une constatation non pas alarmante 
mais je dirais parfois un peu pessimiste et 
je rappelle qu’il nous semble que dans l’ad-
hésion de la Turquie à l’UE, ces populations 
vivant en Europe ont un rôle éminemment 
considérable.
Quelle relation les immigrés originaires de 
Turquie, mais surtout leurs enfants, entre-
tiennent-ils avec les divers pays européens 
dans lesquels ils sont installés ? 
Vous savez qu’à l’heure actuelle il existe 
un débat portant sur les manquements aux 
principes d’égalités en France à l’égard des 
jeunes issus de l’immigration. Nous savons 
qu’il y a de la discrimination dans ce pays 
et c’est pourquoi une Haute Autorité de lutte 
contre la discrimination a été mise en place 
et que l’on parle de plus en plus de l’égalité 
des chances – il y a même un ministre qui 
y veille – et des politiques menées afin de 
corriger les manquements à ces égalités qui 
forment les principes et l’éthique même de 
ce pays. Dans ce contexte-là, il me semble 
que les jeunes issus de l’immigration turque 
en France sont beaucoup moins déficitaires 
que les jeunes « beurs ». En effet, la question 
coloniale avec les pays d’Afrique et du Ma-
ghreb notamment l’immigration massive de 
ces populations en France, leurs conditions 
d’accueil et surtout la guerre d’Algérie font 
que ces jeunes vivent une discrimination de 
la part de la société française et, se sentant 
des citoyens de second degré, manifestent 
très fortement leur mécontentement. Alors 
que les jeunes Turcs n’ont pas ce handicap, 
cette visibilité historique conflictuelle. De 
plus, ils viennent de familles où un certains 
nombre de valeurs leurs sont inculquées, 
comme la politesse, la déférence... ce sont 
des jeunes qui se présentent bien. Certes, eux 

aussi font l’objet de discriminations, nous les 
entendons souvent dire qu’ils n’ont pas été 
embauchés ou n’ont pas eu de logement en 
raison de leur origine, mais ils sont beaucoup 
moins nombreux que les Maghrébins.
Seulement le problème est que ces jeunes 
sont dans l’incapacité à se situer identitai-
rement. Quand ils se présentent face à la 
société dont ils sont censés être citoyens, 
ils sont tantôt Français, tantôt Turcs, mais 
rien n’est harmonieux. Par ailleurs, pour ces 
jeunes, se positionner face aux phénomènes 
politiques et sociaux avec un drapeau turc, 
c’est afficher une identité étrangère, or ils ne 
sont pas étrangers.
Peut-on alors dire que les débats, souvent 
convenus, portant sur la question de l’ad-
hésion de la Turquie à l’UE, crispent cette 
population ? 
Bien sûr. Dans tous les débats comme la 
question arménienne ou autres, lorsque les 
Turcs de France ont quelque chose à dire 
aux responsables politiques, ils le disent en 
tant que Turcs et non Français, ce qui revient 
à dire qu’ils les interrogent en tant qu’étran-
gers et c’est cela qui est terrible. Mais le jour 
où ils se présenteront en tant que Français, 
comme les Arméniens savent le faire, et 
diront aux parlementaires français :  « Mon-
sieur le député, vous êtes aussi mon député, 
je vote ou non pour vous mais j’ai des choses 
à vous dire et il y a certaines choses que 
j’attends de vous. » Là, ils seront regardés 
et écoutés d’une autre manière. Donc, c’est 
un problème fondamental qu’il faut aborder 
et résoudre avec cette population issue de 
l’immigration turque en France. 
Il y a tout de même de l’espoir puisque 
certains de ces jeunes vont se présenter 
aux élections municipales, mais ce ne sont 
que des balbutiements et il est impératif de 
continuer et d’amplifier nos efforts dans le 
sens d’une intégration réussie et participa-
tive de cette population française issue de 
l’immigration turque. La France, qui possède 
d’ailleurs le plus fort taux de naturalisation, 
reste le pays où l’intégration est le moins 
bien réussie, car la situation est différente en 
Belgique et en Allemagne, pays qui comp-
tent des élus d’origine turque.  

Entre identité nationale et appartenance européenne

Encore une lumiére qui s’est éteinte
Je me suis figé, j’ai eu 
la chair de poule et je 
me suis dit : « Encore 
une lumière qui s’est 
éteinte. »
Ahmet Hakan sur la 
chaîne CNN : Hrant 
Dink, qui a déclaré un 
jour « Ne vivons plus 
jamais de différences, 

de racismes. Moi qui essayais d’en sortir le 
cœur léger, j’ai ressenti un coup de massue. 
Je trouve que le plus grand crime dans ce 
monde est l’insulte fait à la Turquie », s’est 
fait assassiner en plein milieu de la rue en 
bas de l’immeuble de son journal.
Le coup de feu tiré sur Hrant Dink a été 
un coup de feu tiré sur la Turquie, c’est un 
crime contre l’humanité. Hrant Dink qui, 
depuis des jours, disait au monde entier : 
« Ils vont me tuer, je suis menacé » s’est 
fait assassiner en plein jour et le tueur s’en 
est allé tranquillement, comme si de rien 
n’était. Personne n’a vu le crime se com-
mettre.

Dink, journaliste et écrivain, se battait pour 
la démocratie et la liberté d’expression, 
aimait passionnément les terres sur les-
quelles il était né et le rappelait à chaque 
occasion.
Maintenant, tout le monde aura son mot à 
dire sur ce sujet et beaucoup de personnes 
et d’organisations vont utiliser cet assas-
sinat pour leur propre intérêt. Pourtant, 
je pense que Hrant Dink, qui regardait le 
monde de ses yeux d’individu libre et dé-
mocrate, n’aurait pas voulu que ça se passe 
ainsi. Il savait, avec une peur de colombe, 
que la Turquie allait vivre un jour pareil. Il 
savait que les mêmes malfaiteurs aux mains 
ensanglantées allaient sonner à sa porte, 
tout comme ils l’ont déjà fait avec d’autres 
journalistes comme Ipekçi et Mumcu. Cela 
doit être la même chose que le sentiment 
qu’on éprouve lorsqu’on entend qu’il ne 
nous reste plus que 6 mois à vivre.
Savoir qu’un jour, tu vas franchir le pas 
de ta porte et qu’un lâche va te tirer trois 
coups de feu dans le dos, sans même que tu 

aies eu le temps de lever les yeux au ciel, 
savoir que tu vas sombrer dans le noir sans 
jamais avoir éteint la lumière, que ton droit 
de vivre va disparaître avec les balles qui 
vont sortir de l’arme d’un traître. Ceci est 
un crime contre l’humanité et ne peut en 
aucun cas avoir une quelconque justifica-
tion. Bien sûr, nous non plus, nous ne pou-
vons tolérer les crimes qui se produisent 
sous nos yeux. 
Je m’adresse à toutes les mères et à tous 
les pères sur Terre : « N’élevez pas des en-
fants qui n’ont pas d’amour dans leur cœur. 
Faites que vos enfants soient des individus 
capables d’exprimer librement leurs opi-
nions. Qu’ils ne tuent pas des personnes 
pour leurs pensées. »
Trois balles tirées qui ôtent une vie… des 
assassins qui font sombrer la lumière dans 
le noir.
J’ai allumé la télévision et la voix de la 
présentatrice annonçait :
« Le journaliste Hrant Dink a été assas-
siné »

Je me suis figé, j’ai eu la chair de poule et 
je me suis dit : « Encore une lumière qui 
s’est éteinte. »
La colombe blanche inquiète a fait son der-
nier voyage en s’envolant du bas de la porte 
de son journal qu’il avait chéri comme un 
enfant. Chère colombe craintive, je sou-
haite que ton âme repose en paix et toutes 
mes condoléances à tes proches que tu as 
laissés derrière toi.

*Müyesser Saka

Pour la directrice de l’Asso-
ciation franco-turque ELELE, 
Gaye Petek, il est impératif de 
déterminer la notion de l’identité 
nationale. S’agit-il d’une identité 
mythique d’un pays quitté il y a 
40 ans ou jamais habité, ou bien 
de celle du pays dans lequel on 
habite ? Il ne s’agit pas d’aban-
donner la culture d’origine mais 
d’arriver plutôt à un métissage 
harmonieux entre ses cultures. 

Propos recueillis par
Mireille Sadège

Gaye Petek

Hrant Dink

*Müyesser Saka
Académicienne
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Deauville : entre la plage et l’hippodrome au fil des saisons 
À deux heures de Paris, située au cœur de la Norman-
die, Deauville est une station balnéaire et symbole de 
l’élégance et de l’art de vivre. La ville vous assure 
un dépaysement total avec son patrimoine préservé, 
ses boutiques aux enseignes de grandes marques, 
ses grands hôtels et ses parasols colorés sur la plage 
de sable fin.  Deauville, c’est aussi des congrès, des 
séminaires... tout au long de l’année, notamment 
depuis la création du Centre International de Deau-
ville. Alors, rendez-vous au printemps, en été, à 

l’automne ou 
pendant l’hi-
ver ; rendez-
vous pour    
« à chaque 
saison ses 
plaisirs»… à 
Deauville. 
Historique 
D e a u v i l l e , 
appelé autre-

fois “Dosville” était un petit village avec une cen-
taine d’habitants vivant essentiellement de l’agri-
culture et de l’élevage. C’est au cours de l’été 1858 
que le Duc de Morny, demi-frère de Napoléon III, 
financier et homme du monde, invité à Trouville par 
son médecin, imagine de construire sur cette étendue 
de sable et de marais « un royaume de l’élégance » 
proche de Paris : ce sera la station balnéaire de Deau-
ville. Morny crée en quatre ans une ville dont bientôt 
les premières magnifiques villas néo-normandes, 
le premier hippodrome et la liaison de chemin de 
fer avec Paris allaient attirer la clientèle aristocrati-
que parisienne et internationale… En 
1911, un nouvel essor déterminant 
est donné à la séduction de Deau-
ville avec la construction de luxueux 
hôtels et du casino. Personne n’y 
résiste et surtout pas le «Tout-Paris» 
des années folles qui, dès 1923, se 
promène inlassablement sur les 643 
mètres de planches en bois d’azobé 
bordant l’immense plage de sable 
fin. De Joséphine Baker, Mistinguett, 

Maurice Chevalier, Sacha Guitry, Tristan Bernard, 
Gustave Flaubert, Colette, André Citroën, Coco 
Chanel à Fujita, Van Dongen, Eugène 
Boudin, … Les plus grands noms du 
monde des affaires, des artistes et des 
têtes couronnées de cette époque s’y 
retrouvent régulièrement. C’est en 1960 
que Deauville trouve son second souffle 
en quittant son statut de ville frivole 
pour endosser celui d’une ville toujours 
élégante mais moderne et bien équipée, 
qui se tourne vers les nouvelles techno-
logies et le tourisme d’affaires.  La ville 
vit désormais toute l’année au rythme de nombreux 
événements ludiques, culturels et sportifs.
Tourisme
L’activité économique de Deauville est liée à 90 % 
au tourisme. La ville compte un peu plus de 4 500 
habitants, elle est réputée pour de courts-séjours, on 
estime que la population est multipliée par dix les 
week-ends et pendant les vacances scolaires. Située 
au centre de la Basse et Haute-Normandie, Deau-
ville est au cœur des richesses de la Normandie : 
distilleries, haras, fromageries, manoirs et châteaux, 
musées, plages du Débarquement…
La mer
On vient aussi à Deauville pour voir la mer et pro-
fiter des diverses animations au niveau des ports, 
des loisirs sur la plage et autres activités nautiques.  
Deuxième port de plaisance bas-normand, Deauville 
peut accueillir 1 250 bateaux, répartis sur deux ports, 
un municipal et un privé. Côté plage avec ses 600 
parasols multicolores, ses transats, ses cabines aux 

noms des stars hollywoodiennes, ses 
643 mètres de Planches en azobé, 
la plage de Deauville s’étend sur 1 
400 mètres et permet de conjuguer 
moments de détente et activités bal-
néaires ou nautiques. Établissement 
des bains de mer, plage de sable fin, 
piscine olympique, centre de tha-
lassothérapie-spa, courts de tennis, 
… Tout est réuni pour que chacun y 
trouve son plaisir.

Vitrine internationale du cheval
Pôle attractif de la région, Deauville réunit autour 

de ses deux hippodromes, la Tou-
ques et Clairefontaine, les prestigieu-
ses courses de Groupes internatio-
nales, un centre d’entraînement, des 
ventes de yearling reconnues dans le 
monde entier, un concours hippique, 
un championnat de polo, un concours 
international d’attelages de tradition 
et 75 haras environnants, berceaux 
des plus grands cracks (7 champions 
sur 10 sont nés en Normandie)… Sans 

oublier les promenades à cheval sur la plage à 
marée basse ! Les activités hippiques ont toujours 
été étroitement liées à l’essor de Deauville.
Un envol culturel
Outre ces festivals de cinéma, asiatique et améri-
cain, Deauville ne cesse d’élargir son paysage cultu-
rel. De la musique classique (Festival de Pâques et 
Août musical) au jazz (Swing’In Deauville), en pas-
sant par un salon du livre thématique (Salon du livre 
de Deauville Livres & Musiques) et de plus en plus 
de spectacles de tout genre et de tout univers propo-
sés dans le cadre de la saison culturelle de la Ville, 
auxquels s’ajoutent les programmations du Centre 
International de Deauville et du Casino Barrière, 
chacun peut trouver dans les salles de Deauville 
une pièce de théâtre, un concert ou un spectacle hu-
moristique... correspondant à ses attentes ou envies.  
Et pour les passionnés de jeux, un casino, classé au 
quatrième rang des casinos français, comprenant 
320 machines à sous et de nombreux jeux de table.  
Crédit photos : l’office de tourisme de Deauville

Une visite virtuelle dans l’atelier
de l’artiste Hergé, dessinateur de tintin
L’œuvre d’Hergé est exposée au Centre Georges 
Pompidou à travers des centaines de dessins et de 
planches, ainsi que de nombreux documents : notes 
et lettres manuscrites, documentation ayant servie à 
la réalisation de ses albums… Une partie du parcours 
de l’exposition est consacrée aux voyages d’Hergé et 
de Tintin.
Une exposition gratuite, au 
Centre Pompidou, le panthéon 
de l’art moderne. Une instal-
lation dans les espaces situés 
proche de l’entrée du Centre, 
et non au cinquième étage. Les 
travaux du maître de la bande 
dessinée européenne sont ac-
crochés à de larges panneaux 
blancs et mis en scène avec 
sobriété. Les premiers dessins 
d’Hergé, publiés dans les années 1920 dans de modes-
tes revues scoutes.
Cette exposition, organisée conjointement par le Cen-
tre Pompidou et la Fondation Hergé, est conçue en 

deux parties : la vie et l’oeuvre d’Hergé de façon chro-
nologique et une approche thématique de son travail. 
Dans la première partie, cinq vitrines symbolisent les 
périodes importantes de la vie d’Hergé. Il est né en 
1907 à Etterbeek, commune proche de Bruxelles, sous 
le nom de Georges Remi. Reprenant les initiales de 

son nom et prénom, il crée son pseudo-
nyme : R.G. Parmi les cinq vitrines de 
l’exposition, la seconde se concentre sur 
les années 30, période riche au cours de 
laquelle sont nés Tintin, Quick et Flupke 
mais également marquée par la rencontre 
décisive avec Tchang. 
Une visite virtuelle dans l’atelier de l’ar-
tiste, où se dévoile l’envers du décor : 
des croquis de base jusqu’aux planches 
grand format, c’est une aventure dans 
l’aventure. Le moment fort de l’exposi-

tion, la collection complète des 124 planches origina-
les du Lotus bleu, dessinées entre 1934 et 1935.
Tintin à Beaubourg 
du 20 décembre 2006 au 19 février 2007
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Ara Güler : un talent indiscutable et un style inégalé

Vous affirmez que la photographie n’est 
pas un art. Qu’est donc la photographie, 
si ce n’est pas un art ?
La photographie n’est que l’enregistrement 
d’un fait et rien d’autre. On confond tou-
jours la photographie avec l’art, or l’art naît 
de l’imagination et donc du mensonge. La 
photographie, elle, capte la vérité, toute sa 
composition se situe dans le temps qui passe. 
La photographie se contente de voir cette 
composition et de l’enregistrer. Qu’est-ce 
que tu as enregistré ? Le temps, évidemment. 
Tandis que l’art naît d’une imagination, il 
naît des images créées par le cerveau de 
l’homme. Oscar Wilde, dans la préface de 
son œuvre intitulée Le Portrait de Dorian 
Gray, précise que l’art ne sert à rien, qu’il 
n’a aucune utilité. N’étant constitué que de 
mensonges, c’est un somnifère, voire un 
instrument de propagande. Donc, ce n’est 
que pour cette raison que tout le monde a 
peur des artistes, qui injectent de la morphine 
dans les artères des gens.
Qu’est-ce qui vous distingue des autres 
puisque votre nom est si souvent men-
tionné ? Pourquoi Ara Güler passe-t-il 
pour un demi-dieu ?
Je m’en fous totalement. Cela ne m’inté-

resse pas d’être célèbre et connu. Les gens 
pensent qu’on a de la valeur parce qu’on est 
célèbre… 
Avec le temps et les progrès de la techno-
logie, il semble que la photographie perde 
de son importance et que les gens s’inté-
ressent plus à d’autres médias.
L’ère de la photographie ne s’achèvera jamais 
et elle a une très longue histoire. Entre les 
débuts de la photographie et celui des images 
animées, il s’est écoulé une période de 70 
ans. L’art du cinéma n’existerait même pas 
si la photographie n’avait pas été découverte. 
Les réalisateurs, Hollywood, les 
cérémonies des Oscars, les prix, 
les festivités… rien de tout cela 
n’existerait. Il est vrai que le ci-
néma a pris une importance sans 
précédent, c’est juste ; mais il 
n’est que le fils adoptif de la pho-
tographie. Les massacres commis 
au temps d’Hitler ont été captés 
par la photographie comme des 
documents. Une documentation 
qui renferme tous ces événements 
est plus importante que l’aventure 
totale  vécue par le monde ciné-
matographique. Le cinéma est un 
montage. Certaines idées se forment dans la 
tête du réalisateur, basées sur un roman ou je 
ne sais quoi et il les fixe sur un support. Or 
rien n’existe en réalité. La raison d’être d’un 
acteur n’est que pour l’imitation des choses. 
Le réalisateur ou le régisseur le fait jouer. 
Il crée un monde de mensonge dans lequel 
il fait jouer des personnes. C’est cela qu’on 
appelle de l’art, qu’on appelle le cinéma. 
D’ailleurs, comme je l’ai dit dès le début, 
l’art procède de mensonges. L’art dit des 
mensonges alors que la photographie montre 
des vérités. En premier lieu, le cinéaste ima-
gine, prévoit une lumière bleue qui viendrait 
de ce côté-là. Ensuite, il réfléchit pour créer 
les moyens d’obtenir cette lumière bleue, 

... Sur la Terre, on rencontre des vérités 
irréfutables et la photographie prend place 
parmi ces vérités. L’art n’est qu’un jeu où il 
existe une place pour l’imagination, pour la 
manipulation.
Est-ce qu’il n’y a pas de composition dans 
la photographie ?
Si, inévitablement. Mais, en premier lieu, 
c’est l’œil qui s’impose. Par exemple, on 
voit tout une foule de personnes qui vont 
d’ici jusqu’à la place de Taksim, elles mar-
chent sans rien dire, sans rien comprendre, 
le fait d’arriver à Taksim est leur seul but. 

Il y en a aussi qui mar-
chent en regardant autour 
d’eux, en prenant plaisir de 
ce qu’ils voient sur leur che-
min : ceux-là sont donc des 
artistes. 
De nos jours, il ne suffit 
plus de réaliser un certain 
travail, il faut le présenter 
sur le marché. Ce genre 
de comportement vous dé-
concentre probablement.
Cela ne m’intéresse pas 
beaucoup. Peu m’importe 
ce que je vais présenter sur 

le marché. Le marché, le marketing, ce sont 
des innovations qu’ont imposées les Améri-
cains. C’est hélas ainsi que tout fonctionne 
aujourd’hui. 
N’êtes-vous pas pris dans le même engre-
nage malgré vous ? Par exemple, avez-
vous des sponsors ? 
Je ne crois pas. Personnellement, je n’ai 
jamais été à la recherche de sponsors. J’ai 
travaillé avec des grandes entités. J’ai été le 
correspondant de Time, de Paris Match. Les 
photos que j’ai prises, plus d’un million de 
lecteurs les voyaient.
Vous avez donc gagné beaucoup d’ar-
gent…
J’ai dépensé beaucoup d’argent. L’argent, 

c’est fait pour être dépensé.
Est-ce que vous êtes ambitieux ?
Je ne sais pas ce qu’est la jalousie, je ne veux 
passer devant personne.
Comment donc progresser sans avoir 
d’ambitions ?
Je ne sais pas. Jusqu’où pensez-vous que 
j’aie progressé ?
Parlez-nous un peu des querelles entre 
artistes. Dans un récent documentaire, 
Léonard de Vinci sous-estimait ainsi Mi-
chel-Ange : « La sculpture est-elle un art ? 
Ce qu’il fait ne ressemble à rien. »
Léonard de Vinci est un personnage qui fait 
peur. On lui parle de sculpture, il en réalise 
une. On lui parle de peinture, il en réalise 
une, et des meilleures. Il fait le meilleur de 
tout ce qu’il touche. Il découvre le sous-
marin, l’hélicoptère,... Or maintenant, on 
gagne des sommes considérables avec son 
nom, comme celui qui a écrit le « da Vinci 
Code ». 
Qu’est-ce qu’est le beau pour vous ? D’une 
manière encore plus concrète, que repré-
sente pour vous une belle femme ?
Pour une grenouille, le beau réside chez une 
autre grenouille. Une grenouille ne tombera 
pas amoureuse de moi, ni une ânesse. Il n’y 
a donc pas une définition de ce qui est beau. 
Chacun représente quelque chose pour cha-
cun. Si vous en êtes capable, essayez d’aimer 
un ours.

Ayant réalisé des reportages sur Salvador Dali, Picasso, Alfred Hitchcock et un nombre imposant de célébrités mondiales, Ara Güler, l’un 
des reporters photographes les plus réputés dans le monde, se présente comme un nom qui marquera l’histoire de la photographie par 
l’intermédiaire de son talent indiscutable et de son style inégalé qui lui sont propres, même s’il prétend lui-même ne pas être un artiste.

Des solutions pour « équilibrer » la circulation à Istanbul 
Trouver un taxi par 
temps de pluie relève 
de l’impossible à Is-
tanbul et, une fois dans 
le taxi, il faut encore 
que le chauffeur de taxi 
veuille bien vous em-
mener à destination… 
La cohue qu’entraîne la 

circulation rend forcément les trajets plus 
stressants et moins sécurisés. Les conduc-
teurs sont furieux, telle une bombe prête à 
exploser et les passagers sont énervés. Ceux 
qui se risquent dans la circulation avec leur 
véhicule personnel hésitent entre râler à pro-
pos du temps qu’ils perdent dans les embou-
teillages, de l’essence qu’ils consomment ou 
de la détérioration de leur propre véhicule 
due aux conditions de la circulation. D’autre 
part, les transports en commun sont aussi une 
autre forme de torture. Dans ces conditions-
là, la circulation est une chose vraiment in-
humaine.   Les transports en commun ont été 
longtemps négligés en Turquie, qui s’est ef-
forcée pour devenir une « petite Amérique», 
particulièrement à Istanbul. Le chemin de 
fer avaient été pratiquement abandonné car 
on le considérait comme un « moyen de 
transport communiste ». Pourtant, les trains 

constituent un des principaux éléments du 
capitalisme américain. Aujourd’hui, même 
si les municipalités commencent à se ren-
dre compte de l’importance des transports 
collectifs, des décennies seront nécessaires 
pour que la construction des métros soit 
achevée dans les grandes villes. La mise 
en œuvre d’un réseau de métro est deve-
nue vitale pour Istanbul, ville qui est aussi 
peuplée qu’un pays moyen d’Europe.  À 
côté de cela, il existe un nombre important 
de moyens de transport alternatifs. Parmi 
ceux-là, pourquoi ne pas choisir la bicy-
clette ? Oui, je parle bien du vélo que nous 
connaissons tous. Bien sûr, diverses objec-
tions pourraient être mises en avant à cet 
égard. On pourrait avancer par exemple que; 
«Istanbul est une ville à la topographie irré-
gulière, qui ne s’est pas bâtie sur un terrain 
plat comme Antalya ou Konya ». (Toute-
fois, n’oublions pas 
que les bicyclettes 
ont fait des progrès). 
Un autre contre-
argument pourra 
concerner les voies 
cyclables : « Il faut 
construire des voies 
réservées aux vélos 

à côté de celles réservées aux véhicules mo-
torisés ». (Il est évident qu’il faut aussi que 
les conducteurs des véhicules motorisés res-
pectent les droits des cyclistes). Une autre 
objection peut être que la bicyclette n’est 
pas aussi rapide qu’une voiture. Toutefois, il 
arrive qu’une voiture fasse un trajet en deux 
heures, alors qu’il ne prendrait que vingt mi-
nutes à vélo, surtout le vendredi et aux heu-
res de pointe. Quels sont les avantages de la 
bicyclette ? C’est un moyen de transport hu-
maniste. Elle n’a pas besoin de combustible, 
elle ne pollue pas l’air et ne fait pas de bruit. 
Il suffit d’avoir une solide paire de jambes. 
Les réparations éventuelles sont plus faciles 
et moins coûteuses. Elle ne cause pas d’em-
bouteillage et ne pose pratiquement aucun 
problème de parking. Elle n’est également 
pas la cible favorite des voleurs d’automo-
biles. C’est une solution appropriée lors-

qu’elle est combinée 
avec les bateaux, les 
bus ou les métros, 
en particulier dans 
une métropole telle 
qu’Istanbul. Elle cir-
cule tranquillement 
dans les rues étroi-
tes et ne crée pas de 

stress. Au contraire, elle fait faire du sport, 
donne la forme et la santé et rallonge la 
jeunesse. Par conséquent, qui ne voudrait 
pas avoir un moyen de transport alternatif 
si bénéfique ? Bien sûr, si j’étais vendeur de 
pièces automobiles, je n’aimerais pas voir 
les vélos se multiplier. De la même manière, 
ceci ne plairait ni aux stations-service, ni 
aux conducteurs de taxis. Sans oublier que 
la « mafia » des parkings ne le tolérerait en 
aucun cas. Et ce n’est même pas la peine de 
poser la question aux vendeurs d’automo-
biles. Cependant, il est intéressant de voir 
que la bicyclette est un moyen de transport 
très apprécié dans un grand nombre de pays 
européens. Tous les jours, des centaines 
d’hommes d’affaires en costume, de fem-
mes à talons hauts, des jeunes, des vieux, 
voire des députés, vont à leur travail à bicy-
clette, même lorsqu’il neige ou qu’il pleut.  
La bicyclette est un véhicule d’équilibre. 
Elle ne peut être utilisée que par quelqu’un 
qui sait tenir en équilibre. En plus, l’équili-
bre du corps renforce l’équilibre physique 
et moral. Et nous avons tellement besoin de 
personnes « équilibrées » dans la circulation 
stambouliote… 

*Burcu Özgüven
Maître de conférence, architecte 

*Burcu Özgüven

Propos recueillis par

Bilge Demirkazan
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Comme le souhaitent le gouvernement français et 
le ministre de la Culture, Renaud Donnedieu de 
Vabres, le Louvre pourrait prochainement vendre 
sa marque à Abou Dhabi, la riche monarchie 
pétrolière des Émirats arabes unis. Le projet de 
construction d’un musée sur l’île touristique de 
Saadiyat au large de la ville – pour lequel le 
prestigieux musée parisien, sous forme de prêt à 
long terme généreusement rémunéré, laisserait à 
disposition une partie de ses collections – soulève 
l’indignation d’une partie du monde de l’art. 
Françoise Cachin, ex-directrice des Musées de 
France, rejointe dernièrement par le quotidien 
français Libération, s’exaspère et a lancé une 
pétition sur le site La tribune de l’art.com qui 
avoisine les mille signatures. Au premier plan, 
le fait d’utiliser les objets du patrimoine national 
comme de vulgaires biens de consommation, 
voire une monnaie d’échange, pour des raisons 
politiques, diplomatiques et financières soulève 
la polémique. Les personnalités hostiles à ces 
initiatives prônent la gratuité des prêts d’œuvres. 
Ce soudain moralisme de l’art de la part de ceux 
qui font partie de ce milieu apparaît bien léger. 
Rappelons que dans ce domaine, comme dans 
tous les autres, il est malaisé de faire quoi que ce 
soit sans argent et qu’il ne semble pas immoral de 
louer des œuvres aux musées étrangers. Puisque 
la mondialisation touche toutes les sphères de 
notre société, pourquoi épargnerait-elle l’art ? Le 
Louvre compte des collections très riches d’œu-
vres provenant de civilisations, de cultures et 
d’époques variées. Il est possède environ 300 000 
pièces dont un peu plus de 10 % sont exposées 
(35 000). Le reste prend la poussière dans les ré-

serves du musée, à l’abri des regards. Une œuvre 
d’art doit être vue, goûtée, partagée pour provo-
quer l’émotion chez ceux qui la regardent. C’est 
ce pour quoi elle a été créée et exposée. Si elle ne 
peut être appréciée sous la célèbre pyramide de 
Pei, pourquoi ne le serait-elle pas sur les bords du 
golfe Persique ? Si l’art est au centre de la bonne 
entente entre les pays, entre les peuples, quelle 
meilleure destinée pourrait-on rêver pour une 
œuvre ? Et puis, le Louvre ne serait pas ce qu’il 
est sans ses antiquités venues jadis d’Orient ; 
sous l’Empire, son premier directeur, Dominique 
Vivant-Denon, en fit le plus grand des musées du 
monde, avec l’aide active de Napoléon qui pilla 
les pays conquis. Alors, dépassons ce repli sur soi 
français, et ne prônons point une puérile sanc-
tuarisation des œuvres d’art de notre patrimoine. 
Cela serait éminemment immoral.

Boris Chomon

Agenda

Musique
 
KOLEKTIF - BALKANATOLIA
Jeudi 1er février à 20h
Institut Français 
Réservation : 0212.334.87.40
MARC LOOPUYT 
Récital de luth oriental 
Jeudi 15 février à 20h
Institut Français 
Réservation : 0212.334.87.40 
ANGGUN
Vendredi 16 février à 20h
İş Sanat
İş Kuleleri, Kule 1, Levent 
0212.316.10.83
SMADJ PRESENTE S.O.S. PROJECT 
DuOuD: Smadj (oud, electronic), Mehdi Haddab 
(oud), SOS: Savas Zurnacı (clarinette), Adnan 
Kısaç (percussion), Smadj 
Jeudi 1er mars
à 21h30
Babylon, Şehbender Sok. N :3 Tünel
Asmalımescit Beyoğlu
0212.292.73.68
Vendredi 9 mars 
Dulcinea,
Meşelik Sokak No:20 Beyoğlu 
0212.245.10.71
ORCHESTRE NATIONAL DE LYON
Jun Märkl, chef
Jeudi 8 mars à 20h
İş Sanat, İş Kuleleri, Kule 1, Levent 
0212.316.10.83
MINA AGOSSI
Mina Agossi : chant, Ichiro Onoe : bat-
terie 
Eric Jacot : contrebasse  
Mercredi 14 mars à 20h
Lycée Notre Dame de Sion 
Salle de Spectacle / Gösteri Salonu 
Cumhuriyet Cad. 205 Harbiye
0212.219.16.97
MARTA GODENY (piano) &
RENAUD DEJARDIN (violoncelle)
Jeudi 22 mars à 20h
Lycée Notre Dame de Sion 
Salle de Spectacle / Gösteri Salonu 
Cumhuriyet Cad. 205 Harbiye
0212.219.16.97

Théâtre

THEATRE DE 
L’ETREINTE
« IL ETAIT UNE 
FOIS… LES FA-
BLES »
de Jean de la Fontaine
Samedi, 24 mars à 18 h
Lycée Notre Dame de 
Sion 
Salle de Spectacle / 
Gösteri Salonu 
Cumhuriyet Cad. 205 Harbiye

0212.219.16.97
Exposition

« DUPUY & BERBERIAN A ISTANBUL »
LES CARNETS D’ISTANBUL
Commissaires d’exposition : David Rault et Vin-
cent Bouvard
du 8 février au 2 mars
Vernissage : le 7 février à 19h
« LE CRI DE L’ACROBATE »
GÜLER GÜNGÖR
Commissaire d’exposition : Mahmut Nüvit 
Doksatlı
du 8 au 28 mars
Vernissage : Jeudi 8 mars à 19h

Conférence 

JOURNEE MONDIALE DE LA NOUVELLE
Mercredi 14 février, à 19h

Poésie 

RENCONTRE AUTOUR DE RENE CHAR
Avec Laurent Greisalmer, Enis Batur, Samih 
Rifat, Ahmet Soysal
Vendredi 16 mars à 19h
Traduction simultanée

Cabaret poétique

AMOUR ET POESIE : “ LETTERA AMO-
ROSA “
Samedi 17 mars à 19h
Babylon
Şehbender Sok. N :3 Tünel
Asmalımescit Beyoğlu
0212.292.73.68

Conférence

R E G A R D S 
CROISES SUR 
L’ A N ATO L I E 
MEDIEVALE
Mercredi 28 fé-
vrier à 19h
M a r i e - F r a n c e 
Auzépy (Pro-
fesseur émérite 

d’Histoire byzantine à l’Université de Paris VIII-
Saint-Denis) : “Constantinople et les Arabes, 
(VIIe-IXe siècles)”
Mercredi 21 mars à 19h
Dott.Alessandra Ricci (Co-directeur du centre 
de Recherches sur les civilisations anatoliennes 
de l’Université Koç à İstanbul) : “L`amour de la 
campagne chez les Byzantins: la banlieue asiati-
que de Constantinople”

Cinéma 

6ème  FESTIVAL INTERNATIONAL DES 
FILMS INDEPENDANTS D’AFM
Organisé par Net Film Production et les Cinémas 
AFM 
du 15 au 25 février
AFM Beyoğlu Fitaş 
AFM Caddebostan Budak
5ÈME FESTIVAL INTERNATIONAL ITI-
NERANT 
DE FILMS DE FEMMES FILMMOR
du 10 au 18 mars
JOURNEES DU COURT-METRAGE
du 22 au 24 mars

Institut Français d’Istanbul Programme de Février de la Salle 
de Concert Cemal Resit Rey

Samedi 3 à 20h30   
Chant religieux des derviches
Nezih Uzel (Bendir, Son), Hasan Esen (violon), 
Hakan Güngör (Kanun), Aşper Uzkur (Tambour), 
Volkan Yilmaz (Ney)
11-9 YTL
Lundi 5, à 20h30  
Réciyal de Violon Vadim Repin 
Nikolai Lugansky (Piano)
23 - 14YTL
Vendredi 9, à 20h30   
Bonnie “Prince” Billy
23-14 YTL
Vendredi 10, à 20h00
“ASK nedir, nasıldır bilen var mı?”
“ Qu’est-ce que l’amour? Qui c’est?”
Ahmet Özhan
Bilet Fiyatları: 11,00-9,00YTL
Mercredi 14, à 20h30  
“Ask ile...”
“Avec amour…”
Chant de Groupe de Musique Turque 
11-9 YTL
Jeudi 15, à 20h30  
Orchestre de Chambre d’Istanbul CRR 
Chef: Eduardo Rahn 
14-11YTL
Vendredi 16, à 20h30   
L’Orchestre d’Istanbul ve “Chant Turc” de Cen-
giz Özkan’dan 
14-11 YTL 
Samedi 17, à 20h30   
Orchestre de Chambre Hermitage 
Chef soliste: Alexey Utkin (Oboua)
Solist: Jean Ferrandis (Flûte)
28-23YTL
Dimanche 18, à 14h00
Groupe de Musique Turc d’Istanbul CRR 
Directeur de Musique: Mustafa Dogan Dikmen
Directeur artistique: Yalçin Çetinkaya

Soliste invité: Alâeddin Yavaşca
11-19YTL
à 20h30  
CRR Big Band 
Chef Dr. Nail Yavuzoğlu
Directeur artistique: Yalçin Çetinkaya
14-11 YTL
Lundi 19, à 20h30    
Ayla Erduran (Violon)
Alexander Rudin (Violoncelle)
Ayşegül Sarıca (Piano)
 23-14 YTL
Mardi 20, à 20h30   
Mizrabin Nefesi - Le souffle du mizrap
(Tambour et Ney)
11-9YTL
Mercredi 21, à 20h30   
Récital de violoncelleFrançoise Groben 
Piano: Natalia Gous
23-14YTL

Jeudi 22, rencontre à 19h30 Concert à 20h  
2 0 0 6 - 2 0 0 7 
Le défilé des 
Étoiles
“Hirçin Deha-
nin ‘ilk’leri”
“Les premiè-
res du génie 
hargneux” 
Orchestre de 
Chambre Ak-
bank 
Samedi 24, à 20h30  
“Endülüs bahçelerinden İstanbul tekkelerine”
“ Des jardins d’Endulus, aux tekkes d’Istanbul”
Préparé par: Le groupe Suzidilâra 
11-9YTL
Dimanche 25, à 20h30   
L’Orchestre Symphonique d’Istanbul CRR 
Chef: Tadeusz Strugala
Soliste: Bülent Evcil (Flûte)
23-14YTL
Mardi 27, à 20h30    
Orchestre de Chambre d’Amsterdam Concertge-
bouw 
Chef-soliste: Shlomo Mintz (Violon)
28-23YTL
Mercredi 28, à 20h30    
“Prof. Resit Nuri Iyicil Anısına” 
“À la mémoire du Prof. Resit Nuri Iyicil
14-11YTL

Gallerie Garanti
L’exposition le Havre ou la ville reconstruite par 
Auguste Perret, ouvert le 23 Janvier continue 
jusqu’au 17 Mars
Tel: 0 212 293 63 71

Une succursale du Louvre à Abou Dhabi ?

IKSV Le festival “Turkey Now” réalisé avec 
l’association de la Fondation Culturelle et Artis-
tique et de la Fondation Kulsan débute avec le 
concert de Sezen Aksu et dure du 29 janvier - 21 
avril en Hollanda à Amsterdam et Rotterdam.
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L’économie turque : les défis à relever

Est-ce que la Tur-
quie peut, un jour, 
atteindre un ni-
veau économique 
qui amoindrirait 
les effets négatifs 
des fluctuations 
du marché inter-
national ?
Le problème de 
l’économie turque 

vient justement de là. Les fluctuations inter-
nationales viennent de la parité entre l’euro 
et le dollar et traduisent aussi la tendance de 
la croissance économique américaine et de la 
zone euro. De toute façon, qui dit économie 
internationale, dit relation entre le cours des 
économies européenne et américaine. Ce qui 
se passe en Europe affecte la parité euro/dol-
lar et l’économie américaine, tout comme ce 
qui se passe aux États-Unis affecte la parité 
euro/dollar et l’économie européenne.

Tous les pays du monde sont affectés par 
cette relation et il peut exister des approches 
très spéculatives à ce propos. Je veux dire 
par là qu’on ne rencontrera pas une situation 
comme en 1929 ou en 1970-73 avec le choc 
pétrolier. On ne peut pas rencontrer, dans 
ces marchés internationaux, des croissances 
anormales et extraordinaires. Mais, si l’on 
considère la structure de l’économie réelle 
de la Turquie, ce qui rend le pays vulnérable 
est la faiblesse de l’économie interne et la 
croissance de l’économie internationale.
Bien plus important, il existe une importante 
rentrée d’argent (plus élevée que la nor-
male), qu’on appelle les capitaux flottants, 
qui est affectée par la situation économique 
de la Turquie mais aussi par celle du reste du 
monde. Mais ce qui me fait le plus peur dans 
la situation économique actuelle est la dette 
de la Turquie. En ce qui concerne la dette 
extérieure, elle n’est pas si importante, com-
parée au revenu national. Actuellement, elle 
est de 60 à 70 milliards d’euros et c’est ainsi 
depuis 5 ou 6 ans. En revanche, le niveau de 
la dette intérieure du pays semble être catas-
trophique. Depuis le début de la République 
(il y a 80 ans) la dette interne cumulée était de 
90 milliards et, avec le gouvernement actuel, 
cette somme a plus que doublé, passant de 90 
à 180 milliards de dollars en seulement 4 ans. 
Cette situation est très grave et les télévisions 
ou les journaux favorables au gouvernement, 
ainsi que la TÜSIAD, ne mentionnent pas ces 

faits. Globalement, la grande faille économi-
que de la Turquie est là. 
Le montant de cette dette interne est astro-
nomique, elle s’est amplifiée en très peu 
de temps et son taux d’intérêt est très im-
portant ; annoncé à 10 %, il faut en réalité 
calculer l’intérêt en taux d’intérêt réel, et on 
arrive alors aux environs de 15 %, alors que 
la croissance annuelle de l’économie turque 
est au maximum de 5 %. 
Voilà ce qui explique l’importance du déficit 
courant. La vraie crise ne va pas se ressentir 
sur le marché des finances, mais sur le mar-
ché du secteur réel comme l’industrie, le tou-
risme. Elle va d’abord anéantir ces secteurs 
puis ensuite le marché financier.
En 2002, la dette extérieure de l’État était 
de 60 milliards de dollars (70 milliards de 
dollars aujourd’hui) et la dette intérieure était 
de 90 milliards de dollars (180 milliards de 
dollars aujourd’hui), ce qui représentait un 
total de 150 milliards de dollars de dettes. 
Avec le cours actuel du dollar, cela signifie 
une augmentation de 100 milliards de dollars 
de dettes en plus pour l’État.
Et il faut encore ajouter à cela la dette du sec-
teur privé qui était de 45 milliards de dollars 
en 2002 (115 milliards aujourd’hui).
La moitié de l’augmentation de la dette totale 
est à court terme car elle s’est cumulée ces 4 
dernières années et la Turquie aura beaucoup 
de mal à supporter le poids de ces dettes. De 
plus, l’État a vendu, par sa politique de pri-

(lire la Suite page 3) 

Investissements étrangers : la Turquie reste attractive
Les investissements 
étrangers sont les 
éléments qui font 
dire « ni avec toi, ni 
sans toi » en ce qui 
concerne les pays 
qui se développent 
comme la Turquie et 

dont le processus d’adhésion n’en finit pas, 
mais qui en même temps ne peuvent être 
mis de côté, du fait de l’importance de leur 
territoire et de leur rôle économique. C’est 
pourquoi, on peut résumer la privatisation 
avec les mots de Kemal Unakitan, ministre 
des Finances souvent critiqué par le gouver-
nement AKP : « Ça se vend comme des petits 
pains » sachant que la fusion des entreprises 
est toujours d’actualité. 
La Turquie est un pays attractif pour les 
investissements étrangers, d’autant qu’on 
s’attend à une hausse des prix des biens 
immobiliers et cela tant que les négociations 
continueront. Il semble que les actions doi-
vent encore augmenter sur le marché boursier 
et cela rend le pays encore plus attirant aux 

yeux des investisseurs étrangers. Une partie 
des investissements sont faits pour des rai-
sons qui sont multiples et stratégiques. Un 
investisseur qui a investi dans des pays autres 
que la Turquie dans la même région, va 
vouloir acquérir la même sorte d’entreprise 
en Turquie afin d’augmenter son pouvoir sur 
cette zone territoriale.
Parmi les ressources étrangères les plus du-
rables, on retrouve l’investissement direct 
étranger. Les investissements sur l’emprunt 
et les portefeuilles quittent le pays à la moin-
dre alerte. L’économie et la politique turque 
n’intéressent pas ces investisseurs tant qu’ils 
ne sont pas touchés directement. Cependant, 
les investissements étrangers directs peuvent 
être touchés par l’économie et la politique 
d’un pays et ces crises peuvent nuire à leurs 
intérêts prévus à long terme, c’est pourquoi 
on les retrouve parmi les défenseurs du pays. 
Si l’on considère le placement des investisse-
ments, qui sont bien perçus par la population, 
on peut affirmer qu’ils sont plus durables. 
Du reste, lors d’une crise, pas seulement 
économique mais aussi pendant les conflits 

internationaux, les entreprises qui se sont 
installées ne subissent pas beaucoup de dom-
mages car la population locale ne regarde 
pas ces entreprises comme des entreprises 
étrangères mais comme leur propre lieu de 
travail, leur fournissant travail et moyens 
d’existence. D’ailleurs, la tension vécue ces 
derniers temps au sujet de la loi sur le géno-
cide arménien nous a fait constater que l’ap-
pel au boycott des entreprises françaises n’a 
entrainé aucun dégât économique et confirme 
bien cette vision des choses. 
L’entrée des investissements s’accélére
Pendant ces dernières années, et plus pré-
cisément entre 1980 et 2003, le montant 
total des investissements étrangers directs 
était de 19 milliards de dollars. C’est-à-dire 
que, pendant toute cette période, la Turquie 
s’est contentée d’un investissement annuel 
moyen de 800 millions de dollars. Car à cette 
période, le pays avait connu plus d’investis-
sements purement financiers. Aujourd’hui 
encore, les étrangers continuent à investir 

(lire la suite page 4) 

T Ü S İ A D 
Pour la première 
fois, une femme 
est élue à la tête 
de l’association 
des industriels 
et des hommes 
d’affaires Turcs (Tüsiad ). Arzuhan 
Doğan Yalçındağ, la fille de Aydın 
Doğan, propriétaire de l’un des plus 
puissants groupes turcs succède ainsi à 
Ömer Sabancı. 

(lire la suite page 2) 
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İlhan Kesici

Nous avons parlé d’économie 
avec M. Ilhan Kesici, économiste 
et brillant homme politique. Si sa 
position sur la situation économi-
que de la Turquie est pessimiste, 
il trouve par ailleurs qu’au niveau 
international, la place de la Turquie 
dans le nouvel ordre mondial pré-
sente un tableau prometteur.

*Olcay Büyüktaş

Chômage Selon le BIT, on 
comptait 195,2 millions de chômeurs 
dans le monde en 2006, constituant un 
record malgré une croissance mondiale 
soutenue.

Vodafone Sa croissance a été de 
6,1 % du CA au 31 décembre. Le cap 
des 200 millions d’abonnés a été atteint 
fin janvier.

Airbus a affiché
ses premières pertes 
L’année 2006 restera comme l’année 
la plus mauvaise du groupe franco-
allemand depuis sa création en 1970. 

Dossier Automobile

L’industrie automobile est considérée comme 
la locomotive de l’économie dans tous les 
pays industrialisés. En effet, elle est le client 
principal des industries essentielles comme 
la sidérurgie, la pétrochimie, les plastiques et 
un facteur du développement technologique 
dans ces industries. Aussi, ses évolutions in-
fluencent de près, l’ensemble de l’économie. 
La première fabrication de voitures automo-
biles date du XIXe siècle. Par la suite, on a 
connu la production en série dans les années 
1900 aux États-Unis et vers 1940 en Europe. 
Avec le temps, le modèle de la « production 
de masse » et la création d’une industrie 
automobile ont augmenté dans l’économie le 
poids du secteur, qui est devenu un puissant 

Ordinateurs portables
La vente d’ordinateurs portables en 
Turquie s’est multipliée par 10 en 4 
ans.

À la question : « qu’est-ce qui vous motive le plus dans votre travail ? »,
les Turcs répondent que le point qui les intéresse le plus est :
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Renault : La marque parisienne s’intègre à Bursa…
Cela fait exactement 
36 ans que Renault 
s’est implanté en Tur-
quie. Le nom le plus 
important du secteur de 
l’automobile français 
est aussi celui du leader 
de l’automobile en Tur-
quie. Premier depuis 6 

ans sur le marché turc de l’automobile 
privée, Renault est la marque d’une voi-
ture sur six et est désormais considérée 
comme notre propre marque.
Ibrahim Aybar, Directeur général de Re-
nault Mais, a annoncé, dans une déclara-
tion faite aux premiers jours de l’année 
2007, que Renault a occupé la position 
de leader pour la neuvième année consé-
cutive sur le marché turc de la voiture 
particulière.
Les chiffres confirment bien l’annonce de 
M. Aybar : Renault a vendu 59 400 véhi-
cules sur le marché de la voiture particu-
lière en 2006 et s’est installé au premier 
rang avec une part de marché de 15,9 %. 
Par ailleurs, à côté des 620 000 véhicules 
qui ont été vendus en 2006, Renault a 
atteint une part de 13,7 % sur le marché 
des véhicules privés et des véhicules uti-
litaires légers avec des ventes de 85 000 
voitures. Une autre nouvelle a rendu la 
famille Renault très heureuse : la Renault 
Mégane Sedan, fabriquée à Bursa, a été 
le véhicule le plus vendu en 2006 avec 
des ventes de 22 013 unités. De plus, la 
deuxième place était aussi occupée par 
une voiture de marque Renault, la Re-

nault Symbole, qui a été vendue à 21 566 
exemplaires.
Toutefois, une autre réalité découle de ces 
chiffres : la part de marché détenue par 
Renault depuis 9 ans en tant que leader 
dans l’automobile privée diminue peu à 
peu en pourcentage.
Sur le marché des voitures privées et des 
véhicules utilitaires, où s’étaient vendus 
710 000 véhicules en 2005, Renault dé-
tient une part de marché de 15,2 % avec 
la vente de 107 806 véhicules. 
Par ailleurs, sur le marché de la voiture 
privée où une vente totale de 437 000 
voitures avait été réalisée, Renault détient 
une part de marché de 17,5 % avec une 
vente de 76 378 véhicules. Pourtant, cette 
part de marché dans le secteur de la voi-
ture privée était de 20 % en 2004.
La chute des chiffres et la croissance 
de Ford ont conduit Renault à prendre 

des décisions stratégiques. Luc Alexandre 
Ménard, Vice-président des Relations ex-
térieures de Renault, a annoncé qu’en 10 
ans, Renault France et Oyak ont investi 
827 millions d’euros et il a exposé les 
plans prévus jusqu’à l’année 2010 :

* Le taux d’intégration va passer à 80 % 
d’ici à la fin de l’année 2009.
* La nouvelle version de la Clio sera fa-
briquée uniquement en Turquie. De plus, 
le passage à la production d’un nouveau 
moteur Diesel aura lieu à Bursa. 
* Oyak Renault va augmenter la capacité 
de son usine : la production de véhicules, 
qui est de 40 par jour, va passer à 60 par 
jour.
* Un investissement de 183 millions 
d’euros sera réalisé en 2007, constituant 
un record d’investissement du Groupe en 
Turquie… 
En Turquie, le Groupe Renault est pré-
sent dans le secteur automobile avec trois 
sociétés : Oyak Renault, Renault Mais 
et Dossd Dacia. 68 % des automobiles 
fabriquées à Bursa sont exportés. Les mo-
dèles Mégane II, Sedan et Clio Symbole 
produits par Renault sont commercialisés 
dans plus de 100 pays allant de l’Austra-
lie à la France, de la Nouvelle-Zélande au 
Royaume-Uni, de la Thaïlande à l’Égypte, 
du Maroc à l’Afrique du Sud, de la Co-
lombie à la Martinique.  
Par ailleurs, les investissements montrent 
que Renault veut d’une part, ne pas per-
dre son rôle de leader sur le marché inté-
rieur et, d’autre part, garder les liens avec 
l’étranger depuis Bursa. Renault souhaite 
préserver sa position par de nouveaux 
investissements et, de ce fait, avoir une 
base de production dans la zone géogra-
phique environnante… 

L’industrie automobile dans le monde 
leader dans les pays in-
dustrialisés. 
La part de l’industrie 
automobile dans le mar-
ché économique mondial 
présente des variations 
permanentes selon la 
conjoncture. On constate 
que la fabrication de 

voitures est concentrée dans 10 pays du     
monde : ce groupe de pays est constitué par 
les États-Unis, l’Allemagne, le Brésil, la 
Chine, la Corée du Sud, la France, le Japon, 
le Royaume-Uni, l’Espagne et l’Italie, qui 
réalisent presque 80 % de la production mon-
diale totale. Une étude récente montre que 
le nombre des sociétés productrices est en 
baisse alors que leur taille augmente de plus 
en plus. Le nombre des sociétés productrices, 
qui était 60 dans le monde, a baissé jusqu’à 
20 et les fusions entre les sociétés sont deve-
nues courantes. Parmi les raisons des fusions 
entre les sociétés de l’industrie automobile, 
on peut citer : les marges bénéficiaires li-
mitées en baisse constante et les coûts qui 
augmentent sans cesse avec l’intégration 
des nouvelles technologies. Le changement 
rapide de profil du consommateur nécessite 
un nombre abondant de modèles, une qualité 
parfaite, un prix abordable et des véhicules 
sûrs. En outre, les facteurs liés à l’environne-
ment, au recyclage et aux économies d’éner-
gie sont parmi les éléments non négligeables 
qui rendent la concurrence plus virulente 
dans ce secteur. 
L’industrie automobile en Turquie 
L’industrie automobile turque a débuté sa 
production dans les années 1950. La pre-
mière ligne de montage a été créée en 1954 

en vue de fabriquer des Jeep et des camion-
nettes pour les forces armées et ensuite par 
le montage de camions en 1955 et de bus 
en 1963. Les usines de montage (Tofaş-Fiat, 
Oyak-Renault, Otosan-Ford) fabriqauant des 
voitures particulières sont apparues dans l’in-
dustrie dans les années suivantes. 
Les années 1991-1993 constituent la pé-
riode pendant laquelle l’industrie automobile 
turque a vécu l’évolution la plus rapide au 
point de vue de la production. Durant ces 
années-là, on a vu une importante et rapide 
augmentation de la production industrielle 
et de la demande interne, créant une crois-
sance dans la production des moyens de 
transport collectifs et des voitures et, ainsi, 
la croissance moyenne de l’industrie a atteint 
30 %. Par contre, la crise vécue en 1994 et 
les programmes politiques et économiques 
appliqués par le gouvernement ont entraîné 
l’industrie automobile à évoluer dans des 
conditions défavorables. La création d’une 
capacité de production nettement supérieure 
à la demande interne et le partage de la pro-
duction par plusieurs sociétés ont forcé à la 
fois les usines automobiles et les sociétés 
sous-traitantes qui produisaient des pièces 
nécessaires, à baisser leur niveau de produc-
tion en dessous de leur capacité. 
En prenant en compte les chiffres de l’Union 
douanière, la part des importations sur le 
marché local, qui était de 15 % en 1995, a 
augmenté jusqu’à 47 % en 2002. Contraire-
ment aux véhicules importés, les ventes de 
véhicules fabriqués en Turquie, qui étaient de 
85 % en 1995 a baissé au fil des années jus-
qu’à ne plus représenter que 62 % en 1998 et 
48 % en 2000. Cependant, avec la hausse des 
cours des devises à partir de l’année 2001 et, 

par conséquent, avec la baisse de la demande 
en véhicules importés, la part des véhicules 
nationaux a commencé à remonter. Ainsi, le 
marché se partage depuis 2003 en deux parts 
égales pour les véhicules nationaux et les im-
portations. La crise passée, l’augmentation 
des importations de voitures et le rétrécisse-
ment du marché intérieur ont poussé les pro-
ducteurs d’automobiles à exporter davantage. 
Par conséquent, une augmentation de 156 % 
a été réalisée, surtout en 1995 par rapport à 
l’année précédente, et la part de l’exportation 
dans la production est passée de 5,4 % à 
11,4 %. Par contre, la part des exportations, 
augmentée de force dans la production, n’a 
pas fait augmenter la capacité de production 
et n’a pas non plus résolu les problèmes de 
l’industrie automobile turque.
Les défis à relever pour le secteur
Dans sa déclaration faite à ce sujet, M. 
Tarık Taşar, président de l’Association des 
concessionnaires d’automobiles, affirme que 
sa profession adopte une approche prudente 
pour l’année 2007 en raison de l’affaiblisse-
ment vécu sur le marché automobile les der-
niers mois de l’année 2006. Selon M. Tasar, 
l’année 2006 reste, du point de vue du profit, 
la pire des quatre dernières années et ce 
malgré les ventes réalisées. Il affirme que les 
fluctuations des cours et des intérêts qui se 
répercutent très rapidement sur le secteur et 
le contexte économique de la Turquie, où les 
hauts et les bas sont fréquents, provoquent 
des problèmes sectoriels.
Malgré cette attitude réservée envers l’année 
2007, l’industrie automobile est restée, ces 
dernières années, un secteur dans lequel les 
capitaux étrangers affluent abondamment et 
s’investissent beaucoup dans la production et 

l’exportation. Parmi les avantages de l’indus-
trie automobile sur le plan des exportations, 
on peut compter des sous-traitants puissants 
qui appliquent de hautes normes et qui ont 
une forte capacité concurrentielle dans le 
domaine de l’exportation, et notre aptitude 
d’adaptation rapide aux nouveaux procédés 
techniques internationaux.
L’industrie de la sous-traitance automobile 
a atteint un niveau technologique avancé, 
notamment ces dernières années. Et elle est 
en mesure de produire pour les fabricants 
des équipements originaux qui se diffusent 
ensuite dans tout l’Occident. 
Cependant, l’évolution dans l’industrie auto-
mobile s’est malheureusement ralentie en 
raison de négligences et du manque d’éva-
luation des occasions rencontré sur le marché 
intérieur et à l’international. Ainsi, pour l’in-
dustrie automobile turque, nous constatons 
un marché intérieur instable, une regrettable 
absence de stratégie, une insuffisance des 
soutiens à l’investissement ainsi que dans 
la recherche et le développement, des taxes 
excessives et un sérieux manque de vision. 
En effet, toutes ces réalités font obstacle 
à l’évolution de l’industrie automobile en 
Turquie. 
Cette industrie est considérée comme le 
secteur le plus contrôlé et dont les taxes 
constituent une grande part des ressources 
sûres pour le pays. Ainsi, la taxe imposée aux 
voitures est de 64 % et celles sur les véhicu-
les commerciaux de 30 %. Si l’on considère 
que la moyenne des taxes sur l’automobile 
en Europe est de 18 %, nous voyons bien que 
notre capacité concurrentielle ne risque pas 
d’augmenter facilement.

*Eda Bozköylü, journaliste

Pour le total des
ventes, Ford est au 
premier rang…
Selon les données de l’Associa-
tion des distributeurs d’automobiles 
(ODD), des régressions de 14,9 % 
dans les ventes de voitures privées 
et de 12,2 % dans les ventes de véhi-
cules utilitaires légers ont été vécues 
sur le marché de l’automobile en Tur-
quie. L’année dernière, Ford a pris la 
première place avec une vente totale 
de 106 672 véhicules. Comme nous 
l’avons mentionné plus haut, Renault 
a pris la deuxième place avec des 
ventes de 85 010 véhicules, suivi de 
Fiat avec 72 383 véhicules. D’autre 
part, Ford se situe derrière Renault 
dans la vente de voitures privées. En 
2006, Ford a vendu 38 171 voitures 
privées, alors que le nombre de voi-
tures privées vendues par Hyundai 
était 34 020, celui de Fiat 32 742, 
Toyota vendait 29 836 voitures et 
Opel 28 171. Par ailleurs, dans la 
vente de véhicules utilitaires légers, 
Ford s’est classé premier avec 68 501 
véhicules, Fiat a pris le deuxième 
rang avec 39 641 véhicules, Volk-
swagen a été troisième avec 31 625 
véhicules. Pour l’anecdote, on a aussi 
vendu en Turquie 28 Ferrari, 20 Ma-
serati et 217 Porsche l’an dernier.

*Aykut Küçükkaya

*Eda Bozköylü

(Suite de la page 1) 

*Aykut Küçükkaya,
journaliste au quotidien Cumhuriyet
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vatisations, plus de 30 milliards de dollars 
de biens publics. La richesse de la Turquie 
a donc aussi diminué pendant cette période. 
Pour résumer : premièrement la Turquie a 
une dette phénoménale, deuxièmement son 
taux d’intérêt est très important et troisiè-
mement sa richesse nationale a diminué. 
Mais si la Turquie se dote d’un nouveau 
gouvernement qui maîtrise le sujet et si nous 
réussissons à faire adhérer tout le monde à 
un grand programme économique, nous 
pourrons amoindrir la violence du choc 
économique. L’élément le plus important 
va être les spéculations venant du monde 
extérieur et il y a des acteurs économiques 
qui se fondent sur ces spéculations. Ceux-là 
vont s’en sortir gagnants. Notre devoir est 
de nous en préoccuper, de dialoguer avec 
les acteurs non spéculatifs et de casser les 
calculs malsains du monde spéculatif. Si la 
Turquie agit de la sorte, elle pourra amortir 
la crise et diminuer ses effets. 
N’y a-t-il rien de positif dans ce tableau ?

Si, les atouts de la Turquie sur la scène in-
ternationale. Premièrement, concernant les 
grandes puissances, rappelons que l’UE est 
une de ces principales puissances économi-
ques, dans une moindre mesure politique, et 
pas du tout militaire, tandis que les États-
Unis réunissent les trois 
à la fois. La Russie, qui 
est toujours une puis-
sance militaire, pos-
sède en plus une grande 
capacité nucléaire et 
scientifique. Le Japon, 
quant à lui, n’est qu’une 
puissance économique. 
La Chine et l’Inde se 
ressemblent : elles ont 
une croissance impor-
tante – de l’ordre de 8 à 
10 % – et ont un poten-
tiel énorme d’accroissement et d’éducation. 
C’est un marché intérieur considérable. 
Certes, elles ont un pouvoir, mais il n’y a 
pas de quoi s’alarmer pour l’instant.
Si elles devenaient de grandes puissances 
économiques en 2040, cela impliquerait 
qu’elles aient aussi vécu un accroissement 
intellectuel. Elles préféreront alors être les 
amies de l’Occident plutôt que de faire la 
guerre pour élargir leur zone d’influence. 
Elles ne représentent donc pas un danger 
immédiat, mais sont de grandes puissances 
à venir. 
La zone d’influence énergétique de la Tur-

quie n’est peut-être pas centrale, mais a 
des frontières avec les centres d’influence 
mondiale. Cette zone partage sa frontière 
avec le gaz naturel et le pétrole dont elle est 
la voie principale d’acheminement. Que ce 
soit de Bakou, du Kazakhstan, de l’Ouzbé-

kistan ou du Turk-
ménistan, s’il faut 
qu’ils descendent, 
ils passeront par 
cette zone. En ce qui 
concerne le partage 
des pouvoirs dans le 
monde, nous som-
mes incontournables 
et en plein milieu de 
ces paramètres. Si 
l’on utilise cette po-
sition d’une manière 
efficace, cela nous 

offrira des moyens considérables.
Les États-Unis sont en relations avec l’U.E., 
la Chine, la Russie et l’Inde. La France, tout 
comme l’Allemagne, ne sont des puissances 
que dans le cadre de l’U.E. Prises séparé-
ment, l’Allemagne et la France ne sont pas 
non plus négligeables. Elles rentreront, tôt 
ou tard, dans ce nouvel ordre mondial à côté 
des États-Unis. 
Deuxièmement, il n’y a qu’une seule or-
ganisation de sécurité mondiale qui est 
l’OTAN. Nous avons de bonnes relations 
avec les États-Unis et nous faisons partie de 
cette organisation depuis 50 ans. 

 Troisièmement, il y avait une vision écono-
mique mondiale étatiste en ce qui concerne 
le secteur bancaire et le secteur des assuran-
ces. Nous avons abandonné cela au nom de 
la privatisation, vous pouvez appeler cela 
du capitalisme ou de l’économie de marché 
libre ou du capitalisme global, en tout cas, 
ce choix est plus approprié pour la Turquie.
Quatrièmement, je voudrais parler du ré-
gime politique de l’ordre mondial, c’est-à-
dire de la démocratie au sens occidental. 
C’est une conception démocratique basée 
sur la suprématie des individus. Nous nous 
focalisons de 
plus en plus sur 
les questions 
de droits de 
l’homme. 
Si entre ces 
quatre paramè-
tres, la Turquie 
arrive à être un 
pays qui perçoit 
à temps le nou-
vel ordre mon-
dial, qui crée ses besoins et qui ordonne sur 
une même ligne les valeurs et les sources 
humaines, elle augmentera sa capacité à 
tirer profit de ce nouvel ordre mondial pré-
sente un tableau prometteur.

Qui est le maître ? Qui est l’esclave ?
Année 2003, sur les 
terres de l’Irak, vu 
depuis longtemps par 
les États-Unis comme 
l’enfant révolté de 
la liste noire et dans 
le cadre du Projet de 
Grand Moyen-Orient. 

C’est en 1972 que l’Irak a été ajouté à 
la liste noire. C’est-à-dire l’année de la 
nationalisation du pétrole irakien par l’ad-
ministration du BAAS venue au pouvoir 
en 1968. La Société Pétrolière Irakienne 
et les pétroles irakiens, qui constituaient 
un consortium dont faisaient également 
partie les sociétés occidentales, ont été 
nationalisés en 1972. Les États-Unis et 
la Grande-Bretagne, qui contrôlaient les 
deux tiers du pétrole irakien, avaient to-
talement perdu leur influence après ce 
mouvement de nationalisation. C’était là la 
première et la plus importante attaque que 
l’Irak avait réalisée contre les États-Unis. 
Le président des États-Unis de l’époque, 
Richard Nixon, avait signé un accord avec 
le Chah d’Iran afin de munir d’armes les 
Kurdes d’Irak et il avait ainsi ajouté ce 
pays sur la liste des pays qui soutiennent 
le terrorisme. 
Dans les années 1990, Saddam Hussein 
avait envisagé de créer un groupe de pays 
soutenant l’Irak et s’opposant aux États-
Unis, en signant des accords avec le Russe 
Lukoil, la société nationale pétrolière 
chinoise (CNPC), le Français Total-Fina-
Elf et d’autres compagnies pétrolières. 
Toutefois, le 4 avril 2003, étant donné que 
les États-Unis et le Royaume-Uni s’étaient 
sentis menacés et en danger, la Chambre 
des Représentants des États-Unis avait 
décidé d’exclure la France, l’Allemagne 
et la Russie de tout contrat pour la recons-
truction de l’Irak. 

Nous sommes en 2007, juste après la 
pendaison de Saddam et au 4e anniver-
saire de l’occupation de l’Irak. Dans une 
nouvelle, diffusée par le journal anglais 
The Independent qui prétendait avoir en 
possession le projet de loi, on annonce que 
les géants pétroliers occidentaux vont faire 
leur retour en Irak. (ntv-msnbc, 8 janvier 
2007). Selon ce projet, les États-Unis et la 
Grande-Bretagne se partageraient la part 
de lion des bénéfices pétroliers (75 %) ré-
sultant de la guerre d’Irak. Dans la décla-
ration, il est également précisé que la loi 
envisage de donner la chance aux géants 
pétroliers tels que BP, Shell, Exxon de 
s’introduire en Irak et cela avec un contrat 
d’une durée de 30 ans. D’après ce texte, 
les 112,5 milliards de barils de pétrole cer-
tifiés (on prétend cependant que la réserve 
totale est de 220 milliards de barils) vont 
passer entre les mains de ces pays en les 
situant comme deuxième plus grande ré-
serve du monde. Les autres aspects avanta-
geux sont : la très bonne qualité du pétrole 
irakien, son coût de production très bas et 
l’avantage concurrentiel sur les marchés 
mondiaux. On montre comme argument 
de base de la loi, qui va être débattue au 
Parlement irakien, le besoin de redresse-
ment de l’industrie pétrolière en Irak qui 
a pris des coups à cause de la guerre, des 
embargos et du manque d’experts.
Par ailleurs, la deuxième grande attaque se 
fait au sujet de l’unité monétaire avec la-
quelle le pétrole est vendu dans le monde. 
Les pétrodollars représentent le montant 
en dollars qu’un pays gagne lorsqu’il vend 
son pétrole. Le gouvernement des États-
Unis a réussi à faire accepter l’idée que 
le pétrole soit vendu en dollars en signant 
une série de contrats avec l’administra-
tion saoudienne, qui était le leader de 
l’OPEP entre 1972 et 1974. Parce que le 

dollar est devenu une monnaie indiscu-
table dans le commerce international du 
pétrole, les États-Unis ont augmenté la 
demande, substituant le dollar à l’euro 
et, grâce à ce système, les États-Unis 
ont obtenu le moyen de compenser leurs 
dépenses militaires croissantes et leurs 
besoins d’importations en émettant des 
dollars. De plus, ce système a permis à 
l’administration des États-Unis d’avoir le 
contrôle du marché mondial du pétrole. 
Toutefois, lors de l’élection présidentielle 
américaine du 6 novembre 2000, l’admi-
nistration irakienne avait annoncé qu’elle 
allait tarifer la réserve de pétrole qu’elle 
possédait non pas en se basant sur le dollar 
mais en se basant sur l’euro. Cette décision 
avait été la première décision radicale qui 

ne respectait pas la tarification en dollars 
décidée par l’OPEP. Après cet événement, 
le dollar avait présenté une baisse par rap-
port à l’euro. Cependant, le plus important 
est qu’après, on était passé à la tarification 
en euros en Libye, en Iran, au Venezuela et 
dans certains autres pays et cela avait été 
un important coup donné à la puissance 
économique et à l’hégémonie mondiale 

des États-Unis. L’occupation qui a débuté 
en 2003 avait pour objectif de contrôler le 
pétrole irakien, mais aussi de conserver 
le dollar comme l’unité monétaire qui 
dirigeait le commerce pétrolier. D’ailleurs, 
les comptes de l’Irak qui étaient en euros 
ont vite été reconvertis en dollars, envi-
ron deux mois après le début de l’occu-
pation. Mais, malgré tout cela, les pays 
producteurs de pétrole du Moyen-Orient, 
d’Amérique latine et la Russie ont depuis 
longtemps commencé les discussions sur 
un probable commerce pétrolier qui serait 
basé sur l’euro et non plus sur le dollar ou 
bien encore qui sera ferait par le biais d’un 
panier de devises. L’idée principale est très 
claire : ce n’est pas l’agressivité et la pres-
sion qui valorisent les monnaies des pays 
mais uniquement la puissance économique 
et la stabilité. 
Je crois qu’il est inutile de faire un com-
mentaire à ce sujet. Comme dit le proverbe 
turc « Chassé par la porte, il revient par 
la fenêtre ». Avec cette loi, le prétexte du 
désarmement nucléaire du Moyen-Orient 
pour envahir l’Irak sera officiellement vu 
comme une excuse par l’opinion publique 
mondiale. D’après les États-Unis, Saddam 
Hussein était le chef d’État d’un désert, 
considérablement inexpérimenté au jeu 
d’échecs et dont l’unique richesse était le 
pétrole et qui s’était mis à jouer aux échecs 
contre les États-Unis en les défiant avec un 
grand courage. On ne sait pas encore qui a 
gagné, c’est le temps qui nous le dira. Car 
la revanche va avoir lieu entre le pétrole 
et les États-Unis. Autrement dit, il faut se 
demander qui est le maître de l’univers ? 
Les États-Unis ou le pétrole ? Ou plutôt : 
qui est le maître et qui est l’esclave ?

L’économie turque : les défis à relever

*Selda Atik

*Dr. Selda Atik, chercheur
à l’Université de Hacettepe
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Il y avait en Turquie une 
vision économique mondiale 
étatiste en ce qui concerne 

le secteur bancaire et le 
secteur des assurances. 
Nous avons abandonné 
cela grâce à l’économie

de marché.
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Investissements étrangers : la Turquie reste attractive
sur les emprunts et les portefeuilles à cause 
des forts taux d’intérêts réels et des hautes 
performances boursières. Pourtant, ces trois 
dernières années, on a vu un investissement 
étranger total de 25,5 milliards de dollars (8,5 
milliards de dollars par an). Nous pouvons 
expliquer cette expansion soudaine et impor-
tante par le début des négociations de la can-
didature de la Turquie à l’UE. Ce processus a 
favorisé ces trois dernières années de grands 
changements sur les idées que se faisaient 
les investisseurs sur la Turquie. En ce qui 
concerne les investissements étrangers, on est 
témoin des plus bas risques de l’histoire et, 
parallèlement, on ne rencontre pas de baisse 
dans les profits. Dans ces conditions, les 
investissements étrangers directs en prove-
nance d’Europe se multiplient forcément.
Une rentrée doublée par rapport à 2004
Les investissements directs internationaux 
du mois d’octobre 2006 ont été de 2,9 mil-
liards de dollars. Le chiffre des entrées des 
investissements globaux a donc été dou-
blé car le total des investissements directs 
étrangers en 2004 s’élevait à 1,3 milliard 
de dollars. Selon les données du Conseil de 
la trésorerie, les 2,936 milliards de dollars 
des investissements étrangers comprenaient 
2,686 milliards de dollars pour les investis-
sements directs étrangers et 250 millions de 
dollars pour les achats dans l’immobilier. 
Tandis que les 2,690 milliards de dollars des 
investissements étrangers venaient des pays 

de l’UE, le secteur qui avait bénéficié le plus 
des investissements étrangers était le secteur 
financier avec 2,478 milliards de dollars.
Au mois d’octobre dernier, 209 entrepri-
ses internationales d’investissement ont été 
créées avec de nouveaux investissements 
étrangers et 64 entreprises nationales d’in-
vestissement ont connu des investissements 
internationaux.
Le favori : Antalya 
Sur les 14 511 entreprises internationales, 8 
087 se situent à Istanbul. 1 698 entreprises 
ont préféré Antalya, 1 018 Ankara et 892 
Izmir. Il semblerait que, tout comme cette 
année, la Turquie va préserver son attrait 
pour les investissements étrangers l’année 
prochaine : « Dans les fusions, où l’on atteint 
le chiffre-record de 3,46 trillions de dollars, 
la Turquie est le pays le plus attirant », nous 
affirme le Directeur des finances de l’Uni-
versité de Chicago et expert en fusions d’en-
treprises, le Prof. Dr Vefa Tahran, qui déclare 
que les entreprises turques ne devraient pas 
se vendre à moindre prix.
Le Dr Tahran attire aussi l’attention sur le fait 
que les fusions d’entreprises vont surtout se 
faire dans le secteur bancaire, dans le secteur 
de l’énergie et dans celui des produits inter-
médiaires. Dans ces secteurs, qui ne sont pas 
des secteurs consolidés, le Dr Tahran affirme 
qu’il est question d’une économie de mesure 
non atteinte, c’est-à-dire que, plus la pro-
duction augmente, plus les coûts diminuent. 

Notre expert affirme que, lorsqu’on ajoute 
les fusions de GE-Garanti, NBG-Finasbank 
Citigroup-Akbank qui ont fait l’actualité à la 
fin de l’année dernière, les investissements 
étrangers font une rentrée d’un total de 20 
milliards de dollars et que ce chiffre va sûre-
ment atteindre 50 milliards d’ici deux ans.
Cependant, il faut préciser rapidement que 
les responsables des associations turques 
d’investisseurs étrangers avertissent qu’il y 
a des investissements étrangers qui ne se 
tournent pas vers de vrais investissements et 
qui ne créent pas de travail. Saban Erdikler, 
président de l’association des investisseurs 
étrangers (YASED) déclare : « Malgré la 
somme gigantesque des investissements, si 
l’on prend en compte la valeur ajoutée, la 

production créée et la création d’emploi 
qu’ils impliquent, nous voyons qu’il y a une 
baisse importante dans ce qu’on appelle les 
Greenfields et qui sont les nouveaux investis-
sements industriels à très forte valeur ajoutée 
(0,8 milliard de dollars les 9 premiers mois 
de 2006). 90 % des grands investissements 
réalisés en Turquie l’ont été dans le secteur 
des services (10,1 milliards de dollars fin 
septembre 2006) et, même si le fait que la 
plupart des investissements ont été réalisés 
par des fusions, des achats et des privatisa-
tions, et que cela démontre la stabilité poli-
tique et économique du pays, ces indices ne 
nous suffisent malheureusement pas. »
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L’Union européenne et le lobbying 
Le lobbying recouvre un ensemble de 
tâches variées, a priori sans grande cohé-
rence, parfois ingrates, souvent secrètes 
(par clause de confidentialité ou par goût 
du mystère). Pour s’en convaincre, il suf-
fit de passer en revue la liste des missions 
qu’effectuent les différents représentants 
d’intérêt, qu’ils agissent pour le compte 
d’entreprises, d’associations profession-
nelles, de syndicats ou d’ONG. Entre le 
monitoring (veille juridique), la rédac-
tion de fiches de synthèse et de position 
papers (position de l’organisation), la 
préparation des auditions publiques, la 
prise de rendez-vous avec des fonction-
naires de la Commission et des eurodépu-
tés, et le montage de projets si important 
dans le fund raising (recherche de fonds), 
sans compter le suivi de différents dos-
siers, il ne reste que les petits-déjeuners 
des think tanks, les pauses déjeuner et 
quelques cocktails et réunions publiques 
pour entretenir son carnet d’adresses et 
se tenir au courant de tout se qui se passe 
à Bruxelles. Si cet ensemble d’activités 
requiert un savoir-faire et des compé-
tences spécifiques, qui s’apprennent et 
s’éprouvent dans l’exercice du métier, il 
n’a rien d’occulte ou d’illicite. 
A observer de près le travail des différents 
représentants d’intérêts à Bruxelles, on 
constate que le lobbying fait aujourd’hui 
partie du fonctionnement régulier des 
institutions européennes. Les institutions 
européennes entretiennent des relations 
fréquentes et de plus en plus normalisées 
avec des porte-parole d’ONG, les di-
rigeants d’associations professionnelles 
ou les consultants en affaires publiques. 
Avec pragmatisme, elles tentent d’utili-
ser au mieux l’information et l’expertise 
qu’ils leur fournissent, tout en veillant 

à respecter l’équilibre des points de vue 
et à favoriser ceux qui rendent compte 
des préoccupations des citoyens. Cette 
« écoute de la société civile », pour re-
prendre une expression courante du vo-
cabulaire communautaire, fait désormais 
partie des bonnes pratiques de gouverne-
ment dans la mesure où elle contribuerait 
à la fois à l’efficacité et à la légitimité des 
politiques publiques européennes. Reste 
aux organisations de défense d’intérêts 
à faire bon usage de cette ouverture à 
leur égard sans tou-
tefois se faire ins-
trumentaliser dans 
les différentes for-
mes de « dialogue » 
et de consultation 
mises en place pour 
recueillir leur point 
de vue. 
Pourquoi tant de 
lobbyistes à Bruxel-
les ? 
Il faut d’abord rap-
peler que l’existence 
de groupes d’intérêts 
à l’échelle interna-
tionale est un phé-
nomène ancien. Dès 
la fin du XIXe siè-
cle, les producteurs 
et négociants se sont 
coalisés pour défendre leurs intérêts dans 
les échanges commerciaux (normalisation 
des produits, droits de douane, coût des 
matières premières…). Mais la construc-
tion européenne a incontestablement ac-
céléré leur développement : les Traités 
de Rome et l’Acte unique européen ont 
été des moments forts de création de 
groupes d’intérêt. L’extension des com-

pétences européennes et l’élargissement 
des frontières de l’Europe communau-
taire ont dans un premier temps suscité le 
déplacement d’organisations depuis les 
capitales européennes vers Bruxelles et 
la formation de coalition entre les intérêts 
d’un même secteur au niveau européen 
(création de (con)fédérations européen-
nes professionnelles). 
Mais les institutions européennes ont 
elles-mêmes aidé au développement 
d’organisations, comme par exemple 

dans le domaine 
de la défense des 
consommateurs, de 
l’environnement, 
des femmes… En 
subventionnant ces 
structures, il s’agis-
sait tout d’abord 
d’équilibrer l’état 
des forces entre 
d’une part les in-
térêts industriels, 
plus nombreux et 
disposant de res-
sources financiè-
res et logistiques 
importantes, et 
d’autre part les in-
térêts sociaux, plus 
fragiles et moins 
bien structurés. Il 

s’agissait ensuite de susciter la création 
de structures paneuropéennes capables, 
par leur expertise et leur capacité de coor-
dination de leurs affiliés, de contribuer à 
l’élaboration et à la mise en œuvre des 
politiques publiques communautaires. De 
leur côté, les Etats, soucieux d’augmenter 
leur capacité d’influence nationale, ont 
aussi encouragé l’installation de bureaux 

de représentation d’entreprises, d’asso-
ciations ou de collectivités territoriales 
à Bruxelles. 
Enfin, le fonctionnement même de 
l’Union européenne génère et encou-
rage le développement du lobbying. Le 
travail en comité et le temps long des 
processus d’élaboration des normes euro-
péennes encourage des modes d’actions 
qui empruntent davantage au registre de 
l’expertise (production d’études scienti-
fiques, évaluation d’actions publiques, 
propositions juridiques…) qu’au registre 
du nombre (manifestations de rue, grè-
ves, pétitions...) et de la médiatisation. 
Pour tous ceux qui défendent des intérêts 
ou qui promeuvent des causes, l’action au 
niveau européen implique la maîtrise de 
pratiques de lobbying. Et ceux qui n’ont 
pas les moyens de les mettre en œuvre, 
soit directement, soit par l’intermédiaire 
de cabinets de consultants ou de réseaux 
européens, risquent de se retrouver mar-
ginalisé dans le processus d’élaboration 
et de mise en œuvre de politiques publi-
ques et, au-delà, de la construction euro-
péenne. Ils se privent également d’un 
moyen de pression sur leurs Etats mem-
bres (par exemple pour faire respecter 
l’égalité homme/femme) quand ils ne se 
privent pas tout simplement de moyens 
de financements de projets économiques 
et sociaux (construction d’infrastructu-
res, mise en œuvre de programme de 
lutte contre la pauvreté, aide à certaines 
populations…). Le problème est d’avoir 
les moyens de saisir les différentes op-
portunités d’intervenir à ce niveau.
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P R E S S E S U N I V E R S I T A I R E S D E S T R A S B O U R GP U S
-:HSMIQI=WUW]^Z:

Qu’y a-t-il de commun entre un syndicaliste, un militant des droits de l’hom-
me, un consultant en affaires publiques, un porte-parole d’une fédération pro-
fessionnelle, un salarié d’une ONG ou un représentant étudiant? Les organisa-
tions dans lesquelles ils travaillent sont différentes, les intérêts qu’ils défendent
souvent divergents, ils n’ont pas accédé à ces postes par les mêmes voies ni
avec les mêmes titres et leur trajectoires professionnelles, passées et futures, ne
se ressemblent guère. Malgré ces différences fortes, les enquêtes rassemblées
dans cet ouvrage montrent qu’ils exercent un même métier. Qu’ils se procla-
ment « lobbyistes » ou qu’ils refusent le terme au profit d’autres, jugés moins
infamants, qu’ils se revendiquent « militants » ou qu’ils se disent « simple porte-
parole », tous participent à la défense et à la représentation d’intérêts auprès
de l’Union européenne. Comment s’effectue ce travail de lobbying qui recouvre
un ensemble de tâches variées, parfois ingrates et souvent secrètes? Comment
les ressources dont disposent ces acteurs, les compétences qu’ils ont acquises
au cours de leur carrière, les convictions professionnelles et européennes qu’ils
se sont forgées influencent-elles leurs pratiques?
En réunissant une douzaine d’enquêtes menées dans des organisations aussi
diverses que la Confédération européenne des syndicats, le Lobby européen des
femmes, Amnesty International, l’Union tchèque des femmes, l’European
Student Information Bureau, le Comité des organisations professionnelles agri-
coles, des associations de défense des travailleurs frontaliers, le conseil inter-
professionnel des vins de Bordeaux, ce livre se propose de répondre à ces ques-
tions. Il rend ainsi compte de la structuration professionnelle d’un groupe – les
lobbyistes – et apporte un éclairage original sur l’une des dimensions caracté-
ristiques du fonctionnement concret de l’Europe politique – le lobbying.

Ont contribué à cet ouvrage: Sophie Béroud, Aude Cavaillé, Olivier Costa, Maxime Forest,
Geneviève Génicot, Philippe Hamman, Marie Hrabanski, Hélène Michel, Sébatien Michon,
Michel Offerlé, Eric Poinsot, Andy Smith, Benoît Verrier, Anne-Catherine Wagner.
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